
Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

Commune de Vaugrigneuse (91)

Enquête publique n° E23000036 / 78

Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant 

mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme

Enquête publique

Du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus

Rapport du commissaire enquêteur
Relation du déroulement de l’enquête et examen des observations recueillies

Annexes au rapport

Conclusions motivées et Avis

Jean-Pierre DENUC 

Commissaire enquêteur



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur établit le présent rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies.

Le rapport comporte :

 ¾ le rappel de l’objet du projet, plan ou programme ;

 ¾ la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête ;

 ¾ une synthèse des observations du public ;

 ¾ une analyse des propositions produites durant l’enquête ;

 ¾ le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse 
aux observations du public.

Le commissaire enquêteur consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le présent document comporte les parties suivantes dont la présentation est séparée par des 
couvertures spécifiques :

1 Un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les observations 
 recueillies 

2 Des annexes au rapport

3 Les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur transmet à l’autorité compétente pour organiser l’enquête l’exemplaire 
du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du ou des registres et pièces 
annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du 
rapport et des conclusions motivées au Président du Tribunal administratif.
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Préambule

Lorsque les dispositions législatives qui s’y rattachent le prévoient, certains projets, plans et 
programmes font l’objet d’une enquête publique, procédure qui a pour objet de consulter le public. 
L’enquête est conduite par un commissaire enquêteur chargé de veiller au bon déroulement de la 
procédure. Chaque enquête fait l’objet d’un rapport au sein duquel le commissaire enquêteur relate 
le déroulement de l’enquête et fait part de ses conclusions, favorables ou défavorables, sur le plan, 
projet ou programme. Cet avis doit permettre à l’autorité compétente pour autoriser le projet ou 
approuver le plan ou programme d’éclairer sa décision. Une enquête publique peut être suspendue 
ou prolongée si nécessaire et sous certaines conditions, notamment lorsqu’il y a lieu d’apporter des 
modifications ou des compléments au dossier présenté au public.

Le commissaire enquêteur doit remplir son rôle dans l’intérêt général, avec équité, loyauté, intégrité, 
dignité et impartialité en s’abstenant de toute action qui risque de nuire à l’image, à la crédibilité et à 
l’efficacité de l’enquête publique et de sa fonction, en veillant au respect de chacun et en respectant 
les règles de procédure régissant les enquêtes publiques.

Le commissaire enquêteur se tient en dehors de tout conflit d’intérêt, s’engage à s’abstenir de tout 
acte et de tout comportement susceptible de porter atteinte à son indépendance et ne peut utiliser 
à son profit personnel une information privilégiée obtenue en sa qualité de commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur doit respecter le devoir de réserve et s’abstenir de manifester une 
quelconque opinion personnelle sur le projet soumis à enquête.

Le commissaire enquêteur s’engage à posséder dans le domaine d’exercice de sa mission une 
compétence minimale afin de pouvoir renseigner le public, apprécier la portée des observations 
présentées et prendre position en connaissance de cause. Aussi, le commissaire enquêteur se tient 
informé des textes législatifs et réglementaires qu’il est chargé d’appliquer pour l’exécution de 
sa mission et s’attache à rendre des rapports bien construits et compréhensibles par le public en 
s’obligeant notamment à motiver tout particulièrement son avis dans ses conclusions personnelles 
sur l’objet de l’enquête. 

Le commissaire enquêteur accomplit une mission occasionnelle de service public dans le cadre de 
la législation et de la réglementation relatives aux enquêtes publiques. Sa mission est d’assurer 
l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte de l’intérêt des tiers. Il favorise 
l’accès du public à l’information et l’incite à exprimer ses appréciations, suggestions et contre-
propositions sans contrainte. 

Ni expert ou auxiliaire de justice, ni professionnel es qualité, le commissaire enquêteur n’est pas un 
juriste, n’a pas à dire le Droit et il n’est pas de sa responsabilité de se prononcer sur l’environnement 
administratif qui relève du ressort du tribunal administratif compétent. 
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0. Généralités

0.1. La participation du public

Article L.123-1-A Participation du public. Création Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 – art.3

Le chapitre III, Titre II, Livre Ier s’applique à la participation du public :

2 pour les projets mentionnés à l’article L.122-1, après le dépôt de la demande d’autorisation ;

3 pour les plans et programmes mentionnés à l’article L.122-4, avant la phase finale de leur approbation ;

4 à d’autres décisions qui ont une incidence sur l’environnement.

Cette participation prend la forme :

1° D’une enquête publique en application des articles L.123-1 et suivants ;

2° D’une participation du public pour les plans, programmes et projets en application de l’article L.123-19 
qui s’effectue par voie électronique ;

3° D’une participation hors procédure particulière en application des articles L.123-19-1 et suivants.

Lorsque certains plans, programmes ou projets (d’aménagements, d’ouvrages, de travaux…) sont 
susceptibles de porter atteinte à l’environnement, en raison de leurs caractéristiques et de leurs 
impacts potentiels, la loi impose que soit réalisée une enquête publique préalablement à leur 
autorisation, leur adoption ou leur approbation.

Ainsi, l’enquête publique est une procédure réglementée d’information, de consultation et de 
participation du public sur un projet, un plan ou un programme donné. L’enquête publique se 
caractérise, en particulier, par l’intervention d’un commissaire enquêteur chargé d’examiner les 
observations formulées parle public sur le dossier soumis à consultation et de rédiger, au vu de 
l’ensemble, un rapport et des conclusions dans lesquels il formule en toute objectivité son avis.

L’enquête publique prévue par le code de l’environnement, dite enquête publique 
« environnementale » est liée aux risques d’incidences notables du document de planification 
concerné par l’enquête sur l’environnement. Cette enquête publique est prévue par le chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement.

L’enquête publique vise à répondre à des exigences énoncées par des normes internationales, 
européennes et nationales :

 ̵ la convention signée à Aarhus le 25 juin 1998, sur l’accès à l’information, la participation 
du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement. 
Cette convention impose de faire en sorte que lorsqu’un processus décisionnel touchant 
l’environnement est engagé, le public concerné soit informé et puisse, par écrit ou lors d’une 
enquête publique, soumettre toutes observations, informations, analyses ou opinions qu’il 
estime pertinentes ;

 ̵ les directives 2001/42/CE du 27 juin 2001 et 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant 
l’évaluation de certains projets, plans ou programmes sur l’environnement qui prévoient 
respectivement que les plans, programmes et projets susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement font l’objet d’une évaluation environnementale ;
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 ̵ l’article 7 de la Charte de l’environnement de 2004, qui a valeur constitutionnelle et qui 
énonce que « toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la 
loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement ».

L’enquête publique environnementale vise également à répondre à certains principes directeurs 
du droit de l’environnement. L’article L.120-1 du code de l’environnement énonce ainsi, en matière 
d’information et de participation des citoyens que :

 ̵ la participation du public à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement est mise en œuvre en vue d’améliorer la qualité de la décision publique et 
de contribuer à sa légitimité démocratique, d’assurer la préservation d’un environnement sain 
pour les générations actuelles et futures, de sensibiliser et d’éduquer le public à la protection 
de l’environnement et d’améliorer et de diversifier l’information environnementale ;

 ̵ cette participation confère le droit pour le public d’accéder aux informations pertinentes 
permettant sa participation effective, de demander sous certaines conditions la mise en 
œuvre d’une procédure de concertation préalable, de disposer de délais raisonnables 
pour formuler des observations et des propositions et d’être informé de la manière dont 
il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la décision d’autorisation ou 
d’approbation.

 ¾ Ainsi, outre les observations et propositions du public qui pouvaient :

 ̵ être déposées dans le registre d’enquête papier mis à disposition à la mairie de 
Vaugrigneuse ;

 ̵ être reçues de manière écrite ou orale, par le commissaire enquêteur aux jours et heures 
de ses permanences ;

 ̵ être adressées au commissaire enquêteur par courrier au siège de l’enquête (Mairie de 
Vaugrigneuse Monsieur le commissaire enquêteur 1 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse), 
observations et propositions qui seront tenues à disposition du public dans les meilleurs 
délais et qui, à cet effet, devaient parvenir avant la date de clôture de l’enquête pour être 
annexées au registre d’enquête papier (soit le vendredi 29 septembre 2023 avant 17h00) ;

 ¾ Les observations et propositions du public pouvaient également :

 ̵ être adressées au commissaire enquêteur par courriers électroniques à l’adresse suivante : 
urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr ou enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr, 
courriers électroniques reçus jusqu’au vendredi 29 septembre 2023 à 23h59 (Pièce jointe 
n° 21 en annexe).
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Pour que la mise en œuvre de la participation du public soit efficace, il convient qu’un certain nombre 
de conditions soient respectées :

1° L’information du public doit être assurée par voie dématérialisée notamment par un avis initial 
annonçant l’enquête figurant sur le site internet de l’autorité organisatrice de l’enquête ;

 ¾ Un avis au public portant les indications mentionnées à l’article L.123-10 du code de 
l’environnement faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié par les soins de la 
mairie de Vaugrigneuse quinze jours au moins avant le début de celle-ci  (29 août 2023) 
et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans deux journaux diffusés dans le 
département de l’Essonne : Le Grand Parisien et Le Républicain de l’Essonne.

 ¾ Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute sa durée, cet avis 
a été publié par voie d’affiches sur la porte de la mairie de Vaugrigneuse, sur le Chemin 
du Noyer devant le site du projet et, de manière complémentaire et synthétique, dans 
la lettre d’information de la commune « Septembre à Vaugrigneuse », ces mesures de 
publicité ayant été justifiées par un certificat de Madame le Maire de Vaugrigneuse (Pièce 
jointe n° 19 en annexe).

2° Le dossier d’enquête doit être consultable sur le site internet pendant toute la durée de 
l’enquête ;

 ¾ Le dossier d’enquête a été consultable pendant toute la durée de l’enquête sur le site 
internet de la mairie de Vaugrigneuse : www.ville-vaugrigneuse.fr du mardi 29 août 2023 à 
partir de 9h00 au vendredi 29 septembre 2023 jusqu’à 23h59.

3° Le dossier doit être consultable sur un (ou plusieurs) postes informatiques mis en place sur les 
lieux d’enquête ;

 ¾ Le dossier d’enquête a été consultable sur un poste informatique mis en place sur le lieu 
de l’enquête : RDC de la mairie de Vaugrigneuse aux jours et heures d’ouverture de la 
mairie.

4° La transmission des observations doit être assurée sur une adresse électronique, et en outre le 
cas échéant, sur un registre dématérialisé ;

 ¾ La transmission des observations a été assurée :

 ̵ d’une part, sur l’adresse électronique de la mairie : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr 

 ̵ et, d’autre part, sur le site Internet du registre dématérialisé sécurisé mis en place : 
https://www.registre-dematerialise.fr/4762 
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5° Après la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions doivent être rendus publics par voie 
dématérialisée sur le site internet de l’autorité organisatrice de l’enquête pendant un an après la 
fin de l’enquête.

 ¾ Comme précisé à l’article 6 de l’arrêté n° 042-2023 modificatif en date du 3 août 2023 
(modifiant l’arrêté n° 042-2023 du 10 juillet 2023 de Madame le Maire de la commune 
de Vaugrigneuse, (Pièces jointes n° 1 et 2 en annexe), le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront consultables pendant un an à compter de la clôture de 
l’enquête (29 septembre 2023 à 23h59) à la mairie de Vaugrigneuse et sur le site internet 
de la commune : www.ville-vaugrigneuse.fr

0.2. La déclaration de projet

La loi du 1er août 2003 a entendu permettre aux communes et aux établissements publics 
qui réalisent des opérations d’aménagement de disposer d’une procédure simple de mise en 
compatibilité des plans locaux d’urbanisme (PLU), lorsque ces documents n’avaient pas prévu 
l’opération, en se prononçant par une déclaration de projet sur l’intérêt général que présente 
l’opération ; procédure dont la finalité première, régie par l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, est 
donc la mise en compatibilité simple et accélérée des documents d’urbanisme.

La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
et son décret d’application ont quant à eux élargi le recours à l’article L.300-6 aux programmes 
de construction. La déclaration de projet prise sur le fondement de l’article L.300-6 du code de 
l’urbanisme s’applique indifféremment aux projets publics ou privés. Le champ d’application de 
l’article L.300-6 est assez large  dans la mesure où ce qui importe est finalement la réalité du projet 
qui doit répondre aux objets mentionnés à l’article L.300-1 par sa consistance et son ampleur.

La déclaration de projet prise sur le fondement du code de l’urbanisme a un caractère facultatif et 
constitue simplement un moyen que le porteur du projet décide de mettre en œuvre pour assurer la 
mise en compatibilité rapide du PLU.

L’ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d’élaboration, 
de modification et de révision des documents d’urbanisme a fait de la déclaration de projet la 
procédure unique permettant à des projets ne nécessitant pas d’expropriation de bénéficier de 
la reconnaissance de leur caractère d’intérêt général pour obtenir une évolution sur mesure des 
règles d’urbanisme applicables. La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
ne nécessite pas l’organisation d’une concertation préalable et ne nécessite pas de consultation des 
personnes publiques associées. Une simple réunion d’examen conjoint est prévue par le code de 
l’urbanisme.

En application de l’article L.153-54 du code de l’urbanisme, l’enquête publique d’une déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l’intérêt général de l’opération et 
sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. La déclaration de projet est soumise 
à enquête publique organisée selon les modalités prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement. Il s’agit donc d’une enquête publique unique.
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L’Autorité organisatrice désigne l’entité qui a un projet à dérouler nécessitant une enquête publique. 

 ¾ Le Maire de la commune de Vaugrigneuse est l’Autorité organisatrice.

Le Pétitionnaire ou Maître d’ouvrage d’une enquête publique est l’entité ou la personne ayant 
commandité l’enquête. Le commanditaire « porte » le projet et, pour cette enquête, est également 
l’autorité organisatrice.

Le présent dossier fait suite au projet poursuivi par la société BDLDV « Les Lodges de Vaugrigneuse », 
société indépendante du Château de Vaugrigneuse, représentée par M. Bruno DEROUET et domiciliée 
11 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse. Ce projet concerne la création d’hébergements touristiques 
éco-responsables dans le Parc du Château de Vaugrigneuse.

 ¾ Pour ce faire, la commune de Vaugrigneuse, d’une part, comprenant la nécessité pour 
la société BDLDV de localiser son opération dans le Parc du Château de Vaugrigneuse et 
consciente du fait que la réalisation du projet rend indispensable l’adaptation de la règle 
d’urbanisme et, d’autre part, ayant la compétence en matière de Plan local d’Urbanisme, 
a choisi de s’appuyer sur la procédure de déclaration de projet prévue aux articles L.300-6 
et L.153-1 et suivants du code de l’urbanisme permettant la mise en compatibilité de ce 
document.

Pour la commune de Vaugrigneuse, Madame le Maire mène la procédure de mise en compatibilité 
par déclaration de projet, procédure qui ne nécessite pas de délibération de lancement. Il appartient 
au conseil municipal de la commune de Vaugrigneuse d’adopter la déclaration de projet qui emporte 
alors approbation des nouvelles dispositions du PLU.

 ¾ Le commissaire enquêteur a rappelé que la notion d’intérêt général constitue une 
condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une 
déclaration de projet.

0.3. Le commissaire enquêteur

0.3.1. Personnes susceptibles d’exercer les fonctions de commissaire enquêteur

Article L. 123-4 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par LOI n° 2023-175 du 10 
mars 2023 – art.11

« Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu’il délègue établit une liste d’aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait 
l’objet d’au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant manqué 
aux obligations définies à l’article L.123-15 ».
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« L’enquête est conduite, selon la nature et l’importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une 
commission d’enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette 
fin parmi les personnes figurant sur les listes d’aptitude. Le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de 
la commission d’enquête, qui n’interviennent qu’en cas de remplacement, selon un ordre d’appel préalablement 
défini par la juridiction au moment du choix du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête. Son 
choix n’est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une 
concertation préalable s’est tenue sous l’égide d’un garant conformément aux articles L.121-16 à L.121-21, le 
président du tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier 
est inscrit sur l’une des listes d’aptitude de commissaire enquêteur. En cas d’empêchement d’un commissaire 
enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l’interruption de 
l’enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l’enquête. Le public est 
informé de ces décisions ».

Article R.123-4 C. Env. Personnes susceptibles d’exercer les fonctions de commissaire enquêteur. 
Modifié par Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 – art. 4

« Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d’une commission d’enquête indique au 
président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui 
pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en application de l’article 
L.123-5, et signe une déclaration sur l’honneur attestant qu’il n’a pas d’intérêt personnel au projet, plan ou 
programme ».

« Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d’aptitude de commissaire 
enquêteur ».

 ¾ Le commissaire enquêteur désigné pour l’enquête publique susvisée a déclaré sur 
l’honneur ne pas être intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de ses 
fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la 
maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête au 
sens des dispositions de l’article L.123-5 du code de l’environnement (Pièce jointe n° 3 en 
annexe).

0.3.2. Désignation du commissaire enquêteur

Article L.123-5 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par LOI n° 2019 - 1461 du 27 
décembre 2019 – art.81

« Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre de la commission d’enquête les 
personnes intéressés au projet, plan ou programme, à titre personnel,  en raison de leurs fonctions notamment 
au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le 
contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête ».

« Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat, à des personnes qui ont occupés ces fonctions ».
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Article R.123-5 C. Env. Désignation du commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête. 
Modifié par Décret n° 2019 – 1352 du 12 décembre 2019 – art.10

« L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête saisit, en vue de la désignation d’un commissaire 
enquêteur ou d’une commission d’enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel 
se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l’objet de l’enquête ainsi que la 
période d’enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation mentionnés 
respectivement aux 1° et 2° de l’article R.123-8 ainsi qu’une copie de ces pièces sous format numérique ».

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 
quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d’une commission d’enquête parmi 
lesquels il choisit un président ».

« Avant signature de l’arrêté d’ouverture d’enquête, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête 
adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires enquêteurs une copie du dossier complet 
soumis à enquête publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même après désignation d’un 
commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif ».

« En cas d’empêchement du commissaire enquêteur désigné, l’enquête est interrompue. Après qu’un 
commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui et que la date de reprise de l’enquête a été fixée, l’autorité compétente pour organiser l’enquête 
publie un arrêté de reprise d’enquête dans les mêmes conditions que l’arrêté d’ouverture de l’enquête ».

La lettre par laquelle la commune de Vaugrigneuse a demandé la désignation d’un commissaire 
enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet « une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité avec le PLU de Vaugrigneuse relative à un projet d’hébergement 
touristique situé dans le parc du château de la commune » a été enregistrée par le Tribunal 
Administratif de Versailles le 16 juin 2023.

 ¾ Par décision du 27 juin 2023, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles  
a désigné Monsieur Jean-Pierre DENUC commissaire enquêteur pour conduire l’enquête 
publique n° E23000036 / 78 ayant pour objet la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vaugrigneuse. (Pièce 
jointe n° 4 en annexe)

 ¾ Pour cette enquête publique, Monsieur Joël EYMARD est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant. (Pièce jointe n°4 en annexe).

 ¾ Le commissaire enquêteur s’est rendu à la Mairie de Vaugrigneuse le 4 juillet 2023 pour 
une réunion préalable à l’enquête publique. A cette occasion, le commissaire enquêteur 
a rencontré Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse qui a fourni toutes les 
explications nécessaires sur le dossier de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU.

 ¾ Le commissaire a visité le lieu des permanences le jeudi 17 août 2023, espace dédié 
à la salle du conseil municipal au 1er étage de la mairie. Le cas échéant, l’étage n’étant 
pas accessible aux PMR, il a été convenu que le commissaire enquêteur assurerait ces 
rencontres au RDC.
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 ¾ La commune de Vaugrigneuse a remis au commissaire enquêteur une copie du dossier 
complet soumis à enquête publique en format papier dès le 17 août 2023 et une copie 
numérique du dossier ce même jour.

 ¾ Le commissaire enquêteur a visité le jeudi 17 août 2023 certains lieux de la commune pour 
pouvoir apprécier les impacts et les effets de la déclaration de projet.

 ¾ Le commissaire enquêteur n’a pas jugé nécessaire de convoquer certaines personnes dont 
il  aurait pu juger l’audition utile.

 ¾ Le commissaire enquêteur, constatant d’une part, le nombre important de consultations 
du dossier sur le registre dématérialisé (notamment à la mi-enquête 1184 visiteurs et 351 
téléchargements au 16 septembre 2023) et, d’autre part l’absence d’observation sur ce 
même registre ainsi que sur le registre papier à cette même date, n’a pas jugé nécessaire 
d’organiser sous sa présidence une réunion d’information et d’échange avec le public.
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1. Relation du déroulement de l’enquête publique

1.1. Objet de l’enquête publique

Article L.123-1 C. Env. Champ d’application et objet de l’enquête publique. Modifié par Ordonnance 
n° 2016-1060 du 3 août 2016 – art.3

« L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement 
mentionnées à l’article L.123-2 ».

« Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l’enquête sont prises en considération par le 
maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision ».

Article R.123-2 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par Décret 
n° 2011 – 2018 du 29 décembre 2011 – art.3

« Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l’article L.123-2 font l’objet d’une enquête régie 
par les dispositions du chapitre III du Titre II du Livre Ier sur la participation du public aux décisions ayant une 
incidence sur l’environnement préalablement à l’intervention de la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise, ou, en l’absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le commencement de la réalisation 
des projets concernés ».

Cette enquête publique unique a pour objet une procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (articles L.153-49 et suivants et R.153-14 et suivants 
du code de l’urbanisme) de la commune de Vaugrigneuse. Cette procédure vise donc une mise en 
compatibilité du document d’urbanisme avec un projet présentant un caractère d’intérêt général.

Le projet visé par cette procédure, prévue par l’article L.300-6 du code de l’urbanisme a pour objectif 
de « permettre la réalisation d’hébergements touristiques éco-responsables sous la forme de 
lodges en bois de faible gabarit à proximité du château de Vaugrigneuse » (rapport de présentation 
page 3). Ce projet nécessite l’évolution et des modifications de certaines pièces du PLU en vigueur :

 ̵ l’ajustement du projet d’aménagement et de développement durables ;

 ̵ la modification du règlement ;

 ̵ la modification du plan de zonage.

L’auteur du projet, indépendant du Château de Vaugrigneuse, est la société BDLDV « Les lodges 
de Vaugrigneuse » représentée par M. Bruno DEROUET et domiciliée 11 rue Héroard 91640 
Vaugrigneuse.
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Article L.153-54 C. Urb. Mise en compatibilité avec une opération d’utilité publique ou d’intérêt 
général. Création Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015

« Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique, d’une procédure intégrée en application de 
l’article L.300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité publique n’est pas requise, d’une déclaration de projet, et qui 
n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir que si :

1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général 
de l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen 
conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.

Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint ».

L’article L.153-54 du code de l’urbanisme définit le cadre législatif à la mise en compatibilité du PLU 
en vue de permettre la réalisation de ce projet devant présenter un caractère d’intérêt général.

 ¾ L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du PLU de Vaugrigneuse rendue nécessaire pour la réalisation de ce projet.

 ¾ Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse, autorité organisatrice de l’enquête, 
mène la procédure, saisit pour avis l’autorité environnementale dans le cadre d’une 
procédure au cas par cas et invite les personnes publiques associées à participer à une 
réunion d’examen conjoint, réunion donnant lieu à l’établissement d’un procès-verbal joint 
en annexe au dossier d’enquête.

 ¾ Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet 
d’un examen conjoint de l’Etat, des personnes publiques associées invitées et de Madame 
le Maire le 10 juillet 2023.

 ¾ Par arrêté n° 042-2023-modificatif en date du 3 août 2023 (modifiant l’arrêté n° 042-2023 
du 10 juillet 2023), Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU (Pièce jointes n° 1 et 2 en annexe).

Article L.153-57 C. Urb. Mise en compatibilité avec une opération d’utilité publique ou d’intérêt 
général. Création Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015

« A l’issue de l’enquête publique, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune :

1° Emet un avis lorsqu’une déclaration d’utilité public est requise, lorsque la déclaration de projet est 
adoptée par l’Etat ou lorsqu’une procédure intégrée mentionnée à l’article L.300-6-1 est engagée par 
l’Etat. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas émis dans le délai de deux mois.

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ».

 ¾ Il appartiendra donc à la commune de Vaugrigneuse de décider la mise en compatibilité du 
plan local d’urbanisme.
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Article L.153-58 C. Urb. Mise en compatibilité avec une opération d’utilité public ou d’intérêt 
général. Création Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête est approuvée :

1° Par déclaration d’utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;

2° Par la déclaration de projet lorsqu’elle est adoptée par l’Etat ou l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;

3° Par arrêté préfectoral lorsqu’une procédure intégrée mentionnée à l’article L.300-6-1 est engagée par 
l’Etat ;

4° Par délibération de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil 
municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de 
la réception par l’établissement public ou la commune de l’avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral ».

 ¾ Le conseil municipal adopte la déclaration de projet. La déclaration de projet, 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, emporte approbation des 
nouvelles dispositions du plan local d’urbanisme.

1.1.1. Nature et caractéristiques de l’opération projetée

Le projet vise à répondre à une demande de réalisation d’hébergements sous forme de petits 
modules (les lodges), complémentaires aux activités de réception existantes du Château de 
Vaugrigneuse qui cherche à élargir ses capacités d’accueil.
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projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

Des petits modules complémentaires aux activités de réception existantes
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Ce projet qui doit s’implanter sur un espace actuellement en zone N et classé EBC nécessite un 
déclassement partiel de l’EBC de la parcelle 94. Le projet prévoit la création d’un secteur de taille et 
de capacité d’accueil limitées (STECAL) et la création d’une zone spécifique N3 de 3 hectares. Reste 
que cette nouvelle délimitation pour ce projet doit pouvoir démontrer son caractère exceptionnel.

…

d’une l’emplacement
l’échelle

qu’une l’ensemble
qu’aucun

Création d’une zone N3 correspondant au STECAL
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L’aménagement prévu, au caractère totalement réversible, consiste en un ensemble de 20 « modules 
responsables » dans leur conception, leurs matériaux et leur implantation (rapport de présentation 
page 10) :

 ̵ 15 lodges de 17 m² ;

 ̵ 1 réception de 52 m² ;

 ̵ 1 espace bien-être de 49 m² ;

 ̵ 3 abris de jardins de 10 m².

Tous modules posés sur pieds en bois sur le terrain naturel existant, sans aucune fondation, fabriqués 
hors site et privilégiant des matériaux organiques avec une hauteur limitée à 3 mètres. 

Le projet prévoit également quelques places de stationnement à l’entrée du site pour compléter 
l’offre existante au niveau du château, le maintien de l’intégralité des arbres existants sur la future 
zone N3, une limitation des nuisances liées au trafic automobile, un traitement des clôtures en limites 
séparatives, la collecte et l’infiltration des eaux pluviales.

et chemins d’accès

–

projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

d’une
d’un

d’est

d’accès
l’entrée

jusqu’à l’entrée L’ajout

Plan de masse du projet
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1.1.2. Localisation du projet (extrait du rapport de présentation du PLU en vigueur*)

Commune péri-urbaine de la Région Île de France et localisée dans la partie rurale du Département 
de l’Essonne, Vaugrigneuse fait partie de la Communauté de communes du Pays de Limours (CCPL).

Principalement marqué par des espaces naturels et agricoles, le territoire communal se caractérise 
par une alternance d’agriculture et de boisements. Le territoire communal se compose de 4 
ensembles naturels principaux qui créent la richesse des paysages du territoire et contribuent 
directement à valoriser son image.

Parmi ces ensembles, les espaces boisés (137 hectares), essentiellement privés, abritent 
d’importantes espèces faunistiques et floristiques intéressantes dont certaines espèces rares en 
Essonne et constituent des refuges écologiques pour la faune et pour la flore. Aussi, cette richesse 
faunistique et floristique est-elle visible dans les espaces naturels et, plus spécifiquement, dans les 
nombreux espaces boisés de la commune.

projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

d’une

l’essence

d’intervention

l’implantation
n’impacter

projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

d’une

l’essence

d’intervention

l’implantation
n’impacter

Plan de masse de l’existant et repérage des 516 arbres, tous conservés
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Les espaces artificialisés ne représentent que 18% des 613 hectares du territoire communal (source 
MOS 2021) pour une population municipale de 1 389 habitants ou population totale de 1 421 
habitants (source INSEE. Population légale millésimée 2020 en vigueur le 1er janvier 2023). 

La Prédecelle, affluent de la Rémarde au niveau du Val-Saint-Germain, traverse le territoire du nord 
au sud et alimente les pièces d’eau des châteaux de Vaugrigneuse et de la Fontaine-aux Cossons. 

L’entrée Nord de Vaugrigneuse, à partir de la RD 131 en direction du bourg, constitue une perspective 
visuelle remarquable à préserver mettant en valeur des espaces agricoles (350 hectares sur 
l’ensemble de la commune) ainsi qu’un ensemble bâti ancien caractérisé par l’église de Vaugrigneuse. 
Les alignements d’arbres en entrée du château de Vaugrigneuse offrent une structure paysagère 
marquante.

L’évolution urbaine de la commune de Vaugrigneuse s’organise de façon homogène à travers 
les siècles. Le bourg s’est constitué autour du château édifié au XVII° siècle et au croisement de la 
RD 131 avec la voie menant au hameau de Machery. Le centre ancien forme une unité compacte 
et homogène autour de l’église. Le vieux bourg constitue le cœur historique du village et, noyau 
historique ayant conservé ses caractéristiques architecturales d’origine, contribue de manière 
significative à la qualité de paysage urbain de la commune. Cet ensemble urbain présente 
notamment un rythme de façades caractéristiques des villages anciens, une volumétrie du bâti sur 
rue homogène et un réseau de rues étroites.

Vaugrigneuse est dotée de nombre de constructions présentant un intérêt patrimonial pour des 
raisons historiques, culturelles ou architecturales. Parmi celles-ci, le Château de Vaugrigneuse, dans le 
parc duquel s’inscrit le projet objet de l’enquête publique, fut construit par Jean Héroard, seigneur de 
Vaugrigneuse et médecin des rois, sur le site des ruines de  l’ancien château puis remanié à plusieurs 
reprises. Ce bâtiment du XVII° siècle, construit entre deux tourelles, conserve toutefois son aspect 
originel. La ferme du château, développée autour des bâtiments des communs, reprend les méthodes 
des constructions et des procédés de mise en œuvre des exemples vernaculaires.

 ¾ La zone d’implantation du projet dite « zone d’intervention » (Zone N3 de 3 hectares) se 
situe sur la parcelle 94 d’une superficie totale de 13,4 hectares dans le parc du château. 
Le projet de règlement de PLU prévoit de limiter la surface totale de plancher dans la N3 à 
400 m² soit 1,33% de la zone N3 et 0,3% de la parcelle 94.

* PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022
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l’Est l’Ouest
d’espaces

projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

Zone d’intervention

Localisation de la zone d’implantation du projet
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1.1.3. Dispositions d’urbanisme. Plan Local d’Urbanisme en vigueur

Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013, modifié par 
DCM en date du 5 décembre 2022.

Les dispositions antérieures :

 ̵ Approbation du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 15 février 1982 

 ̵ Approbation  de la modification n° 1 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 1er décembre 
1986

 ̵ Approbation  de la modification n° 2 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 30 novembre 
1990

 ̵ Approbation de la Révision globale du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 30 juin 1999

 ̵ Approbation de la Modification n° 1 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 21 juin 2002

 ̵ Approbation de la Modification n° 2 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 31 janvier 
2005

 ̵ Approbation de la Révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 5 décembre 
2008

 ̵ Approbation du Plan Local d’Urbanisme par DCM du 29 novembre 2013 suite à la DCM du 30 
mars 2009 décidant de prescrire la mise en révision totale du Plan d’Occupation des Sols

 ̵ Approbation de la Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme par DCM du 5 décembre 2022 

 ¾ Par DCM n° 2022-28 en date du 12 octobre 2022, le conseil municipal de Vaugrigneuse 
a prescrit une procédure de « Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme par 
Déclaration de projet dans le cadre d’une création d’hébergement touristique écologique 
dans le parc du Château de Vaugrigneuse » (Pièce jointe n° 5 en annexe).

1.2. Champ d’application et cadre juridique de l’enquête publique

1.2.1. Champ d’application de l’enquête publique

Article L.123-2 C. Env. Champ d’application et objet de l’enquête publique. Modifié par LOI n° 2023-
175 du 10 mars 2023 – art.13 (V)

I « Font l’objet d’une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption :

1° Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées 
devant comporter une évaluation environnementale en application de l’article L.122-1 à l’exception :

 ̵ des projets de zone d’aménagement concerté ;

 ̵ des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 
Conseil d’Etat ;
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 ̵ des demandes de permis de construire et de permis d’aménager portant sur des projets de travaux, de 
construction ou d’aménagement donnant lieu à la réalisation d’une évaluation environnementale après 
examen au cas par cas effectué par l’autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces 
permis font l’objet d’une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités 
prévues à l’article L.123-19 ;

 ̵ des projets d’îles artificielles, d’installations, d’ouvrages et d’installations connexes sur le plateau 
continental ou dans la zone économique exclusive ;

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l’objet d’une évaluation 
environnementale en application des articles L.122-4 à L.122-11 du code de l’environnement, ou 
L.104-1 à L.104-3 du code de l’urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application 
des législations en vigueur ;

3° Les projets de création d’un parc national, d’un parc naturel marin, les projets de charte d’un parc 
national ou d’un parc naturel régional, les projets d’inscription ou de classement de sites, les projets de 
classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au code 
de l’environnement ;

4° Les autres documents d’urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 
plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une 
enquête publique ».

II « Lorsqu’un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation administrative, 
cette autorisation ne peut résulter que d’une décision  explicite ».

III « Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ 
d’application du chapitre III ».

IV « La décision prise au terme d’une enquête publique organisée dans les conditions du chapitre III n’est pas 
illégal du seul fait qu’elle aurait dû l’être dans les conditions définies par le code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique ».

V « L’enquête publique s’effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. Son 
déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence ».

Article L.153-55 C. Urb. Mise en compatibilité avec une opération d’intérêt général. Création 
Ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement :

1° Par l’autorité administrative compétente de l’Etat :

a) Lorsqu’une déclaration d’utilité publique est requise ;

b) Lorsqu’une déclaration de projet est adoptée par l’Etat ou une personne publique autre que 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;

c) Lorsqu’une procédure intégrée mentionnée à l’article L.300-6-1 est engagée par l’Etat ou une 
personne publique autre que l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ;

2° Par le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les 
autres cas.

Lorsque le projet de mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l’enquête publique peut n’être organisée que sur le territoire de ces communes ».
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Article R.153-15 C. Urb. Mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration de projet. Création 
décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d’une opération qui n’est pas 
compatible avec un plan local d’urbanisme et ne requiert pas une déclaration d’utilité publique :

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme et nécessite une déclaration de projet 
en application de l’article L.126-1 du code de l’environnement ;

2° Soit lorsque la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme a décidé, en application de l’article L.300-6, de se prononcer, par une 
déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de la 
réalisation d’un programme de construction.

Le président de l’organe délibérant de l’établissement public ou le maire mène la procédure de mise en 
compatibilité.

L’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte la 
déclaration de projet.

La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d’urbanisme ».

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III, titre II, livre Ier du code de l’environnement par Madame le Maire de la commune de 
Vaugrigneuse. Il s’agit d’une enquête publique dite « environnementale » régie par les articles L.123-1 
à L.123-18 et R.123-1 et suivants du code de l’environnement. 

Le champ d’application de l’enquête publique « environnementale » est fixé à l’article L.123-2 du code 
de l’environnement et concerne notamment les documents d’urbanisme.

 ¾ Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse mène la procédure de mise en 
compatibilité. Il appartiendra au conseil municipal d’adopter, le cas échéant, la déclaration 
de projet. Cette dernière emportera alors approbation des nouvelles dispositions du PLU.

1.2.2. Cadre juridique de l’enquête publique

Suivant l’Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 « Portant réforme des procédures destinées à 
assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles 
d’avoir une incidence sur l’environnement », et son décret d’application n° 2017-626 du 25 avril 2017, 
la procédure de demande d’autorisation environnementale faisant partie des opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, cette procédure est soumis à enquête publique.

Article L.300-6 C. Urb. (partiel). Aménagement foncier. Modifié par LOI n° 2023-175 du 10 mars 
2023 – art. 15 (V).

« L’Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement au sens 
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du présent livre ou de la réalisation d’un programme de construction ou de l’implantation d’une installation 
de production d’énergies renouvelables, au sens de l’article L.211-2 du code de l’énergie, ou du stockage 
d’électricité, d’une installation de production d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l’article 
L.811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d’un ouvrage du réseau public de 
transport ou de distribution d’électricité…

Les articles L.153-54 à L.153-59 du présent code sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée 
par l’Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à 
l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durables du schéma de cohérence 
territoriale et, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d’urbanisme ».

Article L.300-1 C. Urb. (partiel). Aménagement foncier. Modifié par LOI n° 2021-1104 du 22 août 
2021 – art. 214 (V) et art. 220 (V)

« Les actions ou opérations d’aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une politique 
locale de l’habitat, d’organiser la mutation, le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, de 
favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d’enseignement supérieur, de lutter contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux, de 
permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 
espaces naturels, notamment en recherchant l’optimisation de l’utilisation des espaces urbanisés et à urbaniser.

L’aménagement, au sens du présent livre, désigne l’ensemble des actes des collectivités locales ou des 
établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le cadre de leurs compétences, d’une 
part, à conduire ou à autoriser des actions ou des opérations définies dans l’alinéa précédent et, d’autre part, à 
assurer l’harmonisation de ces actions ou de ces opérations ».

Textes législatifs et réglementaires

• Code de l’environnement – partie législative

 ̵ article L.123-1-A : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur 
l’environnement

 ̵ articles L.123-1 à L.123-18 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes 
ayant une incidence sur l’environnement 

• Code de l’environnement – partie réglementaire

 ̵ articles R.123-1 à R.123-27 : Champ d’application, procédure et déroulement de l’enquête 
publique

• Code de l’urbanisme – partie législative

 ̵ articles L.153-54 à L.153-59 : Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme avec une 
opération d’intérêt général

 ̵ article L.300-6 : Déclaration de projet relevant du code de l’urbanisme

• Code de l’urbanisme – partie réglementaire

 ̵ article R.153-13 : Mise en compatibilité. Dispositions communes

 ̵ article R.153-15 : Mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration de projet
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1.3. Saisine et examen au cas par cas de l’autorité mentionnée au 2° de 
l’article R.104-21 du code de l’urbanisme

Article R.104-13 C. Urb. Plans locaux d’urbanisme. Procédure de mise en compatibilité. Modifié par 
Décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 – art. 6

« Les plans locaux d’urbanisme font l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion de leur mise en 
compatibilité:

1° Lorsque celle-ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 
d’affecter de manière significative un site Natura 2000 ;

2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu’une révision, au sens de l’article L.153-31, et que cette 
révision concerne l’un des cas mentionnés au I de l’article R.104-11 ;

3° Dans le cas d’une procédure intégrée prévue à l’article L.300-6-1, lorsqu’en application des conditions 
définies au V de cet article l’étude d’impact du projet n’a pas inclus l’analyse de l’incidence des 
dispositions concernées sur l’environnement ».

 ¾ La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vaugrigneuse :

 ̵ ne permet pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000 ;

 ̵ n’emporte pas les mêmes effets qu’une révision, au sens de l’article L.153-31 ;

 ̵ ne fait pas l’objet d’une procédure intégrée prévue à l’article L.300-6-1.

Article R.104-14 C. Urb. Plans locaux d’urbanisme. Procédure de mise en compatibilité. Modifié par 
Décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 – art. 6

« Lorsque la mise en compatibilité n’entre pas dans le champ d’application de l’article R.104-13, les plans 
locaux d’urbanisme font l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion de leur mise en compatibilité, 
s’il est établi qu’elle est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement au regard des critères 
de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement :

1° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R.104-28 à R.104-32, 
lorsque le plan local d’urbanisme est mis en compatibilité en application du second alinéa de l’article 
L.153-51, dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique en application de l’article L.153-54, ou dans le 
cadre d’une déclaration de projet en application des articles R.153-16 et R.153-17 ;

2° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R.104-33 à R.104-37, 
dans les autres cas. »

27



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

1.3.1. Demande d’examen au cas par cas

Article R.104-21 C. URB. Procédure d’évaluation environnementale. Autorité environnementale 
(partiel). Modifié par Décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 – art. 3

« L’autorité environnementale est :

2° La mission régionale d’autorité environnementale de l’inspection générale de l’environnement et du 
développement durable pour le plan d’aménagement et de développement durable de la Corse, les 
schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme, les cartes communales et les unités 
touristiques nouvelles soumises à autorisation en application du second alinéa des articles L.122-20 et 
L.122-21 ».

Article R.104-22 C. Urb. Procédure d’évaluation environnementale. Autorité environnementale 
(partiel)

« L’autorité environnementale prévue à l’article R.104-21 est également compétente pour les procédures 
d’évolution affectant les documents mentionnés au même article ».

Article R.104-33 C. URB. Procédure d’examen au cas par cas. Examen au cas par cas réalisé par la 
personne publique responsable. Modifié par Décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 – art. 3

« Dans les cas mentionnés à l’article R.104-8, au 2° de l’article R.104-8, au II de l’article R.104-11, à l’article 
R.104-12, au 2° de l’article R.104-14, à l’article R.104-16 et à l’article R.114-17-2, lorsqu’elle estime que 
l’élaboration de la carte communale, la création ou l’extension de l’unité touristique nouvelle ou l’évolution du 
schéma de cohérence territoriale, du plan local d’urbanisme ou de la carte communale est susceptible d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement, la personne publique responsable décide de réaliser une évaluation 
environnementale dans les conditions prévues aux articles R.104-19 à R.104-27.

Si tel n’est pas le cas, elle saisit l’autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions prévues aux 
articles R.104-34 à R.104-37 et, au vu de cet avis conforme, prend une décision relative à la réalisation ou non 
d’une évaluation environnementale. »

 ¾ Estimant que l’évolution du plan local d’urbanisme par une déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du document d’urbanisme n’était pas susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement, la personne publique responsable, le 
conseil municipal de Vaugrigneuse, (en application de l’article R.153-15) a saisi l’autorité 
environnementale compétente (la Mission Régionale d’Autorité environnementale d’Île 
de France) pour avis conforme par une demande reçue complète le 12 avril 2023 et 
comportant notamment les pièces du dossier exigées à l’article R.104-34. 

 ¾ Après examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R.104-33 à 
R.104-37, la MRAe a établi par son avis n° MRAe AKIF-2023-069 du 08/06/2023 que la 
mise en compatibilité emportant déclaration de projet du PLU de Vaugrigneuse n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine 
au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement.
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1.3.2. Avis de la MRAe

Article R.104-35 C. Urb. (partiel). Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable. Modifié par Décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 – art. 13

« Le dossier mentionné à l’article R.104-34 est transmis à un stade précoce et, au plus tard, avant l’examen 
conjoint, la soumission pour avis ou la notification aux personnes publiques associées, au service régional 
chargé de l’environnement (appui à la mission régionale d’autorité environnementale), qui en accuse réception. 

Au regard du dossier mentionné à l’article R.104-34, l’autorité environnementale  rend un avis conforme, dans 
un délai de deux mois à compter de la réception initiale du dossier, sur l’absence de la nécessité de réaliser 
une évaluation environnementale et le transmet à la personne publique responsable. En l’absence de réponse 
dans ce délai, l’avis de l’autorité environnementale est réputé favorable à l’exposé mentionné au 2° de l’article 
R.104-34. L’avis ou la mention de son caractère tacite, ainsi que, dans ce dernier cas, le formulaire mentionné 
à l’article R.104-34 sont mis en ligne sur le site Internet de l’autorité environnementale et joints au dossier 
d’enquête publique ou de mise à disposition du public ».

La Mission régionale d’autorité environnementale d’île de France a délibéré collégialement le 08 
juin 2023 sur la demande d’avis conforme relative à la nécessité de réaliser ou non une évaluation 
environnementale de la mise en compatibilité par déclaration de projet du PLU de Vaugrigneuse.

« Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable 
et des connaissances disponibles à la date du présent avis, que la mise en compatibilité par 
déclaration de projet du PLU de Vaugrigneuse n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et la santé humaine au sens de l’article II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement » : 

 ¾ Rend l’avis qui suit N° MRAe AKIF-2023-069 du 08/06/2023 (pièce jointe n° 6 en annexe): 

« La mise en compatibilité par déclaration de projet du plan local d’urbanisme de 
Vaugrigneuse telle qu’elle résulte du dossier transmis à l’Autorité environnementale le 12 
avril 2023 ne nécessite pas d’être soumise à évaluation environnementale ».

Au vu de l’avis conforme de la MRAe d’Île de France en date du 8 juin 2023 de dispenser la mise en 
compatibilité du PLU d’évaluation environnementale, la commune, conformément aux dispositions 
de l’article R.104-33, a pris la décision de ne pas réaliser d’évaluation environnementale par DCM 
n° 2023-13 du 28 juin 2023 (Pièce jointe n° 7 en annexe).
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1.4. Avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) prévue à l’article L.112-1-1 
du code rural et de la pêche maritime

Article L.151-13 C. Urb. (partiel). Affectation des sols et destination des constructions. Zones 
naturelles, agricoles ou forestières. Modifié par LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 – art. 40

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquelles peuvent être autorisés :

1° des constructions…

Il précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer leur 
insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier 
de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions…doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers prévue à l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.

Leur caractère exceptionnel s’apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du territoire, du 
type d’urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les 
équipements collectifs ».

Article L.112-1-1 CRPM. (partiel). Aménagement rural. L’affectation de l’espace agricole et forestier. 
Modifié par LOI n° 2022-217 du 21 février 2022 – art. 60

« Dans chaque département, il est créé une commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers, présidée par le préfet, qui associe des représentants de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, des professions agricole et forestière, des chambres d’agriculture et des 
organismes nationaux à vocation agricole et rurale, des propriétaires fonciers, des notaires, des associations 
agréées de protection de l’environnement et des fédérations départementales ou interdépartementales de 
chasseurs.

Cette commission peut être consultée sur toute question relative à la réduction des surfaces naturelles, 
forestières et vocation ou à usage agricole et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation 
des espaces naturels,  forestiers et à vocation ou usage agricole. Elle émet, dans les conditions définies par 
le code de l’urbanisme, un avis sur l’opportunité, au regard de l’objectif de préservation des terres naturelles, 
agricoles ou forestières, de certaines procédures ou autorisations d’urbanisme. Elle peut demander à être 
consultée sur tout autre projet ou document d’aménagement ou d’urbanisme.

Lorsque le projet ou le document sur lequel la commission est consultée donne lieu à enquête publique 
mentionnée au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, l’avis de la commissiin est joint au 
dossier d’enquête publique ».

La commune de Vaugrigneuse a saisi la CDPENAF le 23 juin 2023 pour la mise en compatibilité de son 
PLU par déclaration de projet.

Après délibération et votes exprimés sur le projet présenté, la CDPENAF a émis deux avis en date du 
28 août 2023.
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 ¾ Le commissaire enquêteur a constaté que ces avis ont été joints au dossier d’enquête 
publique et transmis au registre dématérialisé avant le début de l’enquête (pièce jointe 
n° 18 en annexe).

1° Avis sur le PLU au regard de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers

L’avis est favorable mais la commission souligne que l’implantation des constructions et de 
cheminements mettent fin à la vocation forestière du terrain et préconise donc de limiter au 
maximum le déclassement de l’EBC du parc du château. En outre, la commission alerte sur l’existence 
d’une pollution au PCB sur les berges de l’étang du château qui pourrait impacter les nouveaux 
cheminements du projet.

2° Avis sur les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil limités (STECAL)

L’avis est favorable mais la commission préconise de cibler le déclassement de l’espace boisé classé 
(EBC) du « Parc paysager du château » aux seules surfaces perdant leur vocation forestière et souligne 
le fait que le déclassement d’une partie de l’EBC en zone N3 entraînera la disparition des protections 
qui lui sont liées et que cet espace pourra être défriché et perdre sa vocation forestière.

1.5. Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023

Article R.153-13 C. Urb. Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme. Dispositions communes. 
Création Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015

« Lorsqu’il y a lieu de procéder à l’examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme prévue par les articles L.153-49 et L.153-54, cet examen conjoint a lieu 
avant l’ouverture de l’enquête publique, à l’initiative de l’autorité chargée de la procédure. Le procès-verbal de 
la réunion d’examen conjoint est joint au dossier de l’enquête publique ».

1.5.1. Examen conjoint à l’initiative de l’autorité chargée de la procédure

Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse a invité par LRAR en date du 15 juin 2023 
Monsieur le Préfet de l’Essonne et les personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 à participer à une réunion d’examen conjoint le 10 juillet 2023 à 14h30 sur le 
dossier de « déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vaugrigneuse dans le 
cadre du projet de création d’hébergements touristiques éco-responsables dans le parc du château de 
Vaugrigneuse ». (Pièce jointe n° 8 en annexe).

1° Liste des PPA destinataires du courrier en date du 15 juin 2023 (pièce jointe n° 9 en annexe)

Monsieur le Préfet de l’Essonne

Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Essonne

Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires de l’Essonne
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Madame la Présidente du Conseil Régional d’Île de France

Madame la Présidente de la Communauté de communes du Pays de Limours

Madame la Présidente du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse

Madame le Maire de Forges-les-Bains

Madame le Maire d’Angervilliers

Monsieur le Maire de Saint-Maurice-Montcouronne

Monsieur le Maire de Courson-Monteloup

Monsieur le Maire de Briis-sous-Forges

Monsieur le Maire de Val-Saint-Germain

Monsieur le Maire de Fontenay-les Briis

Monsieur le Président de la Chambre d’agriculture

Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie

Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat

2° Etaient présents à la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023 :

Thérèse BLANCHIER, Maire de Vaugrigneuse

Francis VIVAT, Adjoint à l’urbanisme – mairie de Vaugrigneuse

William BERRICHILLO, Maire de Saint-Maurice Montcouronne

Françoise MITHOUARD, adjointe au maire de Val-Saint-Germain

Olivier DEKEISTER, Direction départementale des territoires de l’Essonne

Tristan DELOULME, Direction départementale des territoires de l’Essonne

Diane VACHER, chargée de mission Dev’Eco CCPL

Jonathan LOOCK, chargé de mission Urbanisme CCPL

Emna GENTY, chargée de mission – Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse

Olivier MAUPU, bureau d’études Espace Ville

Kaïlée DURAND, Bureau d’études Espace Ville
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1.5.2. Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023 (Pièce jointe n° 10 
en annexe)

Madame le Maire a ouvert la réunion et précisé l’ordre du jour. A la suite, le bureau d’études a 
déroulé sa présentation suivant l’ordre du jour :

 ̵ Localisation et présentation du site et du projet

 ̵ Arguments en faveur du projet d’intérêt général

 ̵ Dispositions ajustées du PLU pour la mise en compatibilité du PLU avec le projet

 ̵ Rappel de l’avis conforme de la MRAe et du calendrier jusqu’à l’approbation de la mise en 
compatibilité du PLU

Madame le Maire a insisté sur l’intérêt du projet pour la commune et la communauté de communes 
du pays de Limours (CCPL) en précisant qu’il s’agit d’un projet d’hôtellerie de plein air dont le porteur 
du projet est indépendant du propriétaire du château. 

Madame MITHOUARD demande, en termes d’intérêt général, ce que cela va rapporter 
financièrement pour la commune et la CCPL. Madame le Maire et Monsieur BERRICHILLO répondent 
que ce n’est pas tant les taxes foncières et de séjour qui seront intéressantes mais davantage le 
développement économique de la commune et du territoire.

Monsieur VIVAT, à propos du PADD, s’interroge sur le bien-fondé de préciser le projet dans le 
document et craint que l’on perçoive le parc du château comme le seul site susceptible d’accueillir ce 
type d’opération.

Monsieur DELOULME répond qu’il est important voire obligatoire de faire mention du projet dans le 
PADD dans un souci de cohérence, le PADD affichant une volonté de protéger les espaces naturels. Il 
précise ensuite que sur l’ensemble la DDT 91 est satisfaite de l’évolution du projet tout en regrettant 
que les arguments sur l’intérêt général ne soient pas plus développés. Il rappelle enfin qu’il eut été 
préférable que ce soit la commune qui saisisse directement la CDPENAF.

Madame GENTY, au nom du PNR, fait part de ses inquiétudes sur le manque de précisions du projet 
(implantation précise des lodges dans le paysage,  phases travaux, cheminements, impacts sur les 
arbres).

Monsieur LOOCK répond que la demande de permis de construire déposée le 21 Avril 2023 permet 
d’avoir un aperçu détaillé des matériaux utilisés, de la mise en œuvre du projet et qu’il convient de s’y 
rapporter.

Monsieur BERRICHILLO émet un avis favorable puisque le projet (hébergement touristique) sera 
ouvert à tous.

Madame le Maire de Vaugrigneuse conclut la réunion d’examen conjoint en appelant que la 
commune et la CCPL soutiennent ce projet dont le financement semble assuré mais dont la 
réalisation devient urgente pour le porteur du projet.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que le projet est sans incidence sur la surface des bois 
et forêt de l’ensemble du territoire communal qui demeure à 136,97 hectares (source : 
MOS 2021. Institut Paris Région).
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1.6. Procédure et déroulement de l’enquête publique

1.6.1. Ouverture de l’enquête publique

Article L.123-3 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par Loi n° 2023-175 
du 10 mars 2023 – art. 11

« L’enquête publique est ouverte et organisée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l’enquête est requise ».

« Lorsque l’enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d’une 
collectivité territoriale, d’un établissement public de coopération intercommunale ou d’un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. Toutefois, lorsque l’enquête est préalable à une déclaration d’utilité publique, la décision 
d’ouverture est prise par l’autorité de l’Etat compétente pour déclarer l’utilité publique ».

« L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête informe sans délai le maître d’ouvrage de l’opération 
soumise à l’enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de 
cette autorité en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête ».

 ¾ Par arrêté n° 042-2023-modificatif en date du 3 août 2023 (modifiant l’arrêté n° 042-2023 
du 10 juillet 2023), Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU (Pièces jointes n° 1 et 2 en annexe).

Article L.123-9 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par Ordonnance n° 
2016-1060 du 3 août 2013 – art. 3

« La durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente chargée de l’ouvrir et de l’organiser. Elle 
ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programme faisant l’objet d’une évaluation 
environnementale ».

« La durée de l’enquête peut être réduite à 15 jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l’objet 
d’une évaluation environnementale ».

« Par décision motivée, le commissaire enquêteur peut prolonger l’enquête pour une durée maximale de quinze 
jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et d’échange avec le public durant cette 
période de prolongation de l’enquête. Cette décision est portée à  connaissance du public, au plus tard à la date 
prévue initialement pour la fin de l’enquête, dans les conditions prévues au I de l’article L.123-10 ».

 ¾ L’article 1er de l’arrêté n° 042-2023 modificatif en date du 3 août 2023 (modifiant l’arrêté 
n° 042-2023 du 10 juillet 2023) de Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse a 
fixé à 31 jours consécutifs, du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 la durée 
de l’enquête publique (Pièces jointes n° 1 et 2 en annexe).

 ¾ Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l’enquête ont été prises en 
considération par l’autorité compétente pour prendre la décision : le Conseil municipal de 
la commune de Vaugrigneuse.
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1.6.2. Composition du dossier d’enquête

Article L.123-11 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par Ordonnance 
n° 2016-1060 du 3 août 2016 – art. 3

« Nonobstant les dispositions du Titre 1er du Livre III du code des relations entre le public et l’administration, le 
dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture 
de l’enquête publique ou pendant celle-ci ».

Article L.123-12 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par Ordonnance 
n° 2016-1060 du 3 août 2016 – art. 3

« Le dossier d’enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l’enquête. Il reste consultable, 
pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l’ouverture de l’enquête 
publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un 
lieu ouvert au public ».

« Si le projet, plan ou programme a fait l’objet d’une procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L.121-8 à L.121-15 ou d’une concertation préalable organisée dans les conditions définies 
aux articles L.121-16 et L.121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au 
public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi 
que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu’aucune concertation préalable 
n’a eu lieu, le dossier le mentionne ».

 ¾ Le commissaire enquêteur précise que :

 ̵ le dossier d’enquête publique a été mis en ligne durant toute la durée de l’enquête et 
est resté consultable, pendant cette même durée, sur support papier à la mairie de 
Vaugrigneuse ;

 ̵ la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU n’a pas fait l’objet d’une 
procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 à 
L.121-15 du code de l’environnement.

Article R.123-8 C. Env. Composition du dossier d’enquête. Modifié par Décret n° 2023 – 504 du 22 
juin 2023 – art.2

« Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme ».

« Le dossier comprend au moins :

1° Lorsqu’ils sont requis :

a) L’étude d’impact et son résumé non technique, ou l’étude d’impact actualisée dans les conditions 
prévues par le III de l’article L.122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son 
résumé non technique ;

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l’autorité mentionnée au 
IV de l’article L.122-1 ou à l’article L.122-4 ou, en l’absence d’une telle décision, la mention qu’une 
décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l’article 
R.122-3-1 ;
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c) L’avis de l’autorité environnementale mentionné au III de l’article L.122-1, le cas échéant, au III de 
l’article L.122-1-1, à l’article L.122-7 du code de l’environnement ou à l’article L.104-6 du code de 
l’urbanisme, ainsi que la réponse écrite du Maître d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale ;

2° En l’absence d’évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu’elle 
est requise, l’étude d’incidence environnementale mentionnée à l’article L.181-8 et son résumé non 
technique, une note de présentation précisant les coordonnées du Maître d’ouvrage ou de la personne 
publique responsable du projet, plan ou programme, l’objet de l’enquête, les caractéristiques les 
plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l’environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ;

3° La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont cette 
enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d’autorisation ou d’approbation ;

4° Lorsqu’ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l’ouverture de 
l’enquête, les avis émis sur le projet, plan ou programme ;

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 à 
L.121-15, de la concertation préalable définie à l’article L.121-16 ou de toute autre procédure prévue 
par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 
comprend également l’acte prévu à l’article L.121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 
concertation préalable n’a eu lieu, le dossier le mentionne ;

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d’ouvrage 
ont connaissance ;

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l’objet d’une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l’environnement en application de l’article R.122-10 ou des consultations avec un état frontalier membre 
de l’Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo .

L’autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l’enquête et aux consultations prévues ci-après 
les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l’article 
L.124-4 et au II de l’article L.124-5 ».

Le dossier d’enquête se structure en six parties précédées d’une note d’information de 4 pages.

1° Pièces administratives

2° Rapport de présentation

3° Extrait du PADD modifié

4° Extrait du plan de zonage modifié

5° Règlement  modifié 

6° PV de la réunion d’examen conjoint
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1° Pièces administratives

Sont présentes dans le dossier d’enquête :

 ̵ la délibération du conseil municipal n° 2022-28 en date du 12 octobre 2022 « Prescription 
d’une procédure de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme par déclaration de 
projet dans le cadre d’une création d’hébergement touristique écologique dans le parc du 
château de Vaugrigneuse » ;

 ̵ l’avis conforme de la MRAe n° MRAe AKIF-2023-069 du 08/06/2023 concluant à l’absence de 
nécessité d’une évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclaration de 
projet du plan local d’urbanisme de Vaugrigneuse (91) après examen au cas par cas ;

 ̵ l’avis de la CDPENAF sur la mise en compatibilité du PLU de la commune de Vaugrigneuse : 
commission dématérialisée de juillet 2023 ;

 ̵ la délibération du conseil municipal n° 2023-13 en date du 28 juin 2023 « Mise en 
compatibilité n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) par déclaration de projet – Décision de ne 
pas réaliser une évaluation environnementale » ;

 ̵ l’Arrêté n° 042-2023 de Madame le maire de Vaugrigneuse en date du 10 juillet 2023 « 
Ouverture et organisation de l’enquête publique » ;

 ̵ l’Arrêté n° 042-2023 modificatif de Madame le Maire de Vaugrigneuse en date du 3 août 2023 
« Ouverture et organisation de l’enquête publique ».

2° Rapport de présentation

Le rapport de présentation consiste en un document en couleur de 27 pages (non cotées), qui 
expose  le choix de la procédure, une présentation du site, le caractéristiques principales du projet 
objet de la procédure, les arguments sur l’intérêt général du projet, la compatibilité du projet avec les 
documents supra-communaux, l’évolution des dispositions réglementaires du PLU.

Le choix de la procédure est décrit en page 3. Le projet a donc pour objectif de permettre la 
réalisation d’hébergements touristiques éco-responsables, sous la forme de lodges en bois de faible 
gabarit, à proximité du château de Vaugrigneuse. Ce projet nécessite l’évolution de plusieurs pièces 
du PLU. Celles-ci sont énumérées (PADD, plan de zonage, règlement) avec certaines précisions. 

 ¾ Le cadre juridique de la procédure est exposé de manière compréhensible pour le public.

Les pages 4 et 5 localisent, carte et documents photographiques à l’appui, la commune de 
Vaugrigneuse à l’échelle de l’Île de France, du département de l’Essonne, du Hurepoix et de la 
communauté de communes du Pays de Limours (CCPL) ainsi que le site du projet sur le territoire de 
Vaugrigneuse en délimitant notamment la zone d’intervention du projet.
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l’Est l’Ouest
d’espaces

projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de projet

Zone d’intervention

Localisation de la zone d’implantation du projet
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S’ensuivent 13 pages (pages 6 à 18) dédiées à la description des caractéristiques du projet faisant 
l’objet de la procédure et qui exposent, accompagnées de documents photographiques et de plans en 
couleur de bonne qualité :

 ̵ l’historique du site : un château qui prend ses racines au Moyen-Âge mais prend réellement 
vie au début du XVII° siècle ;

 ̵ la présentation du site du projet : une partie de la parcelle n° 94 qui représente une superficie 
totale d’environ 13,4 hectares, une zone d’intervention pour l’implantation des lodges d’une 
surface de 3 hectares ;

 ̵ l’occupation actuelle du site : des documents photographiques sur l’environnement proche et 
lointain ;

 ̵ l’étude végétale du terrain : relevé exhaustif des 516 arbres existant dans la zone 
d’intervention avec leur localisation sur le terrain;

 ̵ le contexte du projet : activité économique du château et opportunité de développement 
pour la commune et la CCPL, absence et manque d’activité hôtelière. Objectif principal du 
projet et considérations sur une démarche vertueuse ;

 ̵ la nature de constructions projetées : énumération et surfaces détaillées, technique de mise 
en œuvre, impact en termes d’emplois pour la fabrication des modules ;

 ̵ les aménagements pour l’implantation du projet : espaces de stationnement, protection des 
arbres, limitation des nuisances, traitement des clôtures, collecte et rejet des eaux pluviales ;

 ̵ l’insertion paysagère du projet : projet invisible depuis le RD 131 ou à partir des espaces 
agricoles, projet invisible depuis le château ou depuis la perspective ;

 ̵ le patrimoine : restauration du mur de pierre sur la partie ouest du parc ;

 ̵ la synthèse des aménagements prévus : plan masse de l’opération et travaux prévus sur le 
chemin du Noyer , élévations des différentes constructions;

 ̵ la gestion des eaux pluviales : maintien de la noue existante, prise en compte des risques 
d’inondations de la Prédecelle ;

 ̵ la prise en compte des risques : risque fort lié à l’aléa Argiles ;

 ̵ la phase travaux : phase travaux réduite, réseaux principalement sous le chemin d’accès, 
modules en bois fabriqués en usine, engagement de l’entreprise ;

Les raisons pour lesquelles ce projet présente un caractère d’intérêt général sont exposées page 19. 
Le projet devrait permettre :

 ̵ la création d’emplois à temps plein au sein du domaine : compenser la forte baisse du taux de 
concentration de l’emploi dans la zone ;

 ̵ le développement de l’activité touristique dans la région : atout du PNR de la Haute Vallée de 
Chevreuse, obligation pour les visiteurs de se loger aux Ulis ou à Dourdan ;

 ̵ le développement économique, la redynamisation des commerces et services du bourg et des 
communes voisines : augmentation de la fréquentation du domaine ;

 ̵ la préservation du patrimoine du château et du domaine : besoin de financement pour 
préserver un patrimoine
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Les pages 20 et 21 traitent de la compatibilité du projet avec les documents supra-communaux : 
SDRIF, SRCE et PNR. 

Les pages 22 et 23 précisent les évolutions apportées aux parties écrites et à la cartographie du 
PADD : insertion d’un paragraphe « permettre le développement d’une économie touristique éco-
responsable », modification du document graphique.

Les pages 24 et 25 présentent les modifications apportées au document graphique du règlement dit 
« plan de zonage » : création de la zone N3, considération sur l’EBC, déclassement d’une part minime 
de 0,1 hectare.

Les pages 26 et 27 concernent les évolutions nécessaires apportées au règlement du PLU : création 
d’une zone N3, spécificités de la zone N3 au travers des différents articles de la zone N, constructions 
traitées avec un aspect bois (sic !). 

3° Extrait du PADD modifié

Ce document de 3 pages (couverture comprise) reprend à l’identique les pages 22 et 23 du 
rapport de présentation. Le paragraphe inséré apparait désormais en couleur rouge, facilitant ainsi 
l’information du public.

4° Extrait du plan de zonage modifié

Ce document de 2 pages (couverture comprise) reprend à l’identique la page 24 du rapport de 
présentation. 

5° règlement modifié

Ce document de 138 pages reprend l’intégralité du règlement du PLU en vigueur* en y incorporant en 
écriture de couleur rouge  les règles qui s’appliquent à la zone N3.

* PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022

6° Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023

Se reporter au chapitre spécifique du rapport du commissaire enquêteur 

1.6.3. Organisation de l’enquête

Article L.123-13 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête publique. Modifié par LOI n° 2018-
148 du 2 mars 2018 – art.2 (V)

I - Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête conduit l’enquête de manière à permettre au public 
de disposer d’une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au 
processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la 
durée de l’enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée 
dans l’arrêté d’ouverture de l’enquête. Les observations et propositions transmises par voie électronique sont 
accessibles sur un site Internet désigné par voie réglementaire.
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II - Pendant l’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête reçoit le maître 
d’ouvrage de l’opération soumise à l’enquête publique à la demande de celui-ci. Il peut en outre :

 ̵ recevoir toute information et, s’il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 
public, demander au maître d’ouvrage de communiquer ces documents au public ;

 ̵ visiter les lieux concernés, à l’exception des lieux d’habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ;

 ̵ entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 
convoquer toutes les personnes dont il juge l’audition utile ;

 ̵ organiser, sous sa présidence, toute réunion d’information et d’échange avec le public en présence du 
Maître d’ouvrage.

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête et lorsque les spécificités 
de l’enquête l’exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu’elle délègue peut désigner un 
expert chargé d’assister le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête. Le coût de cette expertise 
complémentaire est à la charge du responsable du projet.

 ¾ Pendant l’enquête, le commissaire enquêteur a reçu toute précision utile à la bonne 
information du public de la part de Madame BLANCHIER, Maire de la commune de 
Vaugrigneuse.

Article R.123-9 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par Décret n° 2021 – 837 du 
29 juin 2021 – art.24

I « L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête précise par arrêté les informations mentionnées à 
l’article L.123-10, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et après concertation avec le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d’enquête ».

« Cet arrêté précise notamment :

1° Concernant l’objet de l’enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l’identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l’autorité auprès de 
laquelle des informations peuvent être demandées ;

2° En cas de pluralité de lieux d’enquête, le siège de l’enquête, où toute correspondance postale relative à 
l’enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête ;

3° L’adresse du site électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions 
pendant la durée de l’enquête, ainsi que, le cas échéant, l’adresse du site Internet comportant le registre 
dématérialisé sécurisé mentionné à l’article L.123-10 ;

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête, représentée par un 
ou plusieurs de ses membres, se tiendra à disposition du public pour recevoir ses observations ;

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d’information et d’échange envisagées ;

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites Internet où à l’issue de l’enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ;

7° L’information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d’enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l’Union européenne ou partie à la convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 
susceptible d’avoir des incidences notables ;

41



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

8° L’arrêté d’ouverture de l’enquête précise s’il y a lieu, les coordonnées de chaque Maître d’ouvrage ou 
de la personne publique responsable  des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 
soumis à enquête ».

II « Un dossier d’enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l’enquête 
publique ».

« Ce dossier est également disponible depuis le site Internet mentionné au II de l’article R.123-11 ».

L’arrêté n° 042-2023-modificatif en date du 3 août 2023 (modifiant l’arrêté n° 042-2023 du 10 juillet 
2023) de Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse  prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU précise :

Article 1

Il sera procédé à une enquête publique unique sur la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de Vaugrigneuse du 29 août au 29 septembre 2023 soit pendant 31 jours 
consécutifs.

Le projet concerne la création d’une activité hôtelière sous forme de 20 modules écologiques dans 
le domaine du château de Vaugrigneuse et s’inscrit dans une réelle démarche de développement 
durable et de tourisme local.

Article 2

Monsieur Jean-Pierre DENUC, architecte-urbaniste retraité, a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur par décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles en date du 
27 juin 2023. 

Monsieur Joël EYMARD, Ingénieur en chef Aéroports de Paris en retraite, a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant par décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Versailles en date du 27 juin 2023. 

Article 3

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête papier, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, seront tenus à la disposition du public en mairie de Vaugrigneuse, pendant la durée de 
l’enquête, du 29 août au 29 septembre 2023 aux jours et heures d’ouverture au public :

 ̵ les mardis de 14h00 à 18h00 ;

 ̵ les jeudis de 14h00 à 19h00 ;

 ̵ les samedis de 10h00 à 12h00.
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Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et propositions sur 
le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
tenu à sa disposition ou les adresser par voie postale au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :

Monsieur le Commissaire enquêteur

Mairie de Vaugrigneuse

1 rue Héroard

91640 Vaugrigneuse

et/ou sur le registre dématérialisé mis en place à l’adresse : https://www.registre-dematérialise.
fr/4762 et/ou sur l’adresse dédiée : enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr 

Ce dossier est également disponible depuis le site Internet : www.ville-vaugrigneuse.fr .

Un accès gratuit au dossier est également garanti par un poste informatique localisé au sein de la 
mairie, accessible au public pendant la durée de l’enquête aux horaires d’ouverture de la mairie.

Les observations et propositions du public sont communicables au frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l’enquête auprès de la mairie de Vaugrigneuse.

Article 4

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie pour recevoir les 
observations et propositions, aux dates et heures suivantes :

 ̵ mardi 5 septembre de 15h00 à 18h00 ;

 ̵ samedi 16 septembre de 10h00 à 12h00 ;

 ̵ jeudi 28 septembre de 15h00 à 18h00.

Article 5

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur et clos par lui. Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre 
dans un délai de huit jours le responsable du projet et plan et lui communique les observations 
écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet et plan 
dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations.

Article 6

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine 
les observations recueillies. Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet et plan, la liste de 
l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, 
une analyse des propositions produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet et plan en réponse aux observations du public.
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Le commissaire enquêteur consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet et plan.

Le commissaire enquêteur transmet à l’autorité compétente pour organiser l’enquête l’exemplaire 
du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du registre et pièces annexées, 
avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées au Président du Tribunal administratif.

Article 7

Le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’approbation sur la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Vaugrigneuse. Il pourra, au vu des 
conclusions de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications au projet de PLU 
en vue de cette approbation.

Article 8

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, quinze jours au moins avant 
le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans le département :

 ̵ Le Grand Parisien

 ̵ Le Républicain de l’Essonne

Il sera également publié sur le site Internet : www.ville-vaugrigneuse.fr 

Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera 
également publié par voie d’affiches à la mairie et en tous lieux habituels.

L’accomplissement de cette mesure de publicité fera l’objet d’un certificat du Maire.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier d’enquête avant l’ouverture de 
l’enquête en ce qui concerne la première insertion et au cours de l’enquête pour la deuxième 
insertion.

Article 9

Le responsable du projet est Madame le Maire de Vaugrigneuse.

Le service urbanisme de la commune se tient à disposition du public pour toute demande 
d’informations sur le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.

Contact : 01 64 58 90 59 aux jours et heures d’ouverture au public.
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Article 10

Ampliation du présent arrêté sera transmise :

A Monsieur le Préfet de l’Essonne

A Monsieur le Commissaire enquêteur

A Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles

Fait à Vaugrigneuse, le 03 août 2023 

Le Maire  Thérèse BLANCHIER

1.6.4. Jours et heures de l’enquête publique

Article R.123-10 C. Env. Jours et heures de l’enquête. Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 
2017 – art. 4

« Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l’exemplaire du dossier et 
présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus grande 
partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au 
minimum les jours et heures habituels d’ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils 
peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, 
dimanches et jours fériés ».

« Lorsqu’un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur Internet durant toute la durée de 
l’enquête ».

 ¾ Le dossier d’enquête publique en version papier, joint à un registre d’enquête publique 
établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé préalablement à l’ouverture de l’enquête 
publique par le commissaire enquêteur a été mis à disposition du public au siège de la 
Mairie de Vaugrigneuse aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de 
Vaugrigneuse soit :

 ̵ Les mardis de 14h00 à 18h00

 ̵ Les jeudis de 14h00 à 19h00

 ̵ Les samedis de 10h00 à 12h00

 ¾ Soit une amplitude hebdomadaire de 11 heures qui, compte tenu de l’existence d’un 
registre dématérialisé, du peu de fréquentation en mairie et du peu d’observations dans le 
registre d’enquête papier, a toutefois permis pour une commune d’un millier d’habitants 
une bonne participation du public en tenant  compte de ses horaires de travail.
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1.6.5. Publicité de l’enquête publique

Article L.123-10 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par Ordonnance n° 2017-80 
du 26 janvier 2017 – art. 2

« Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant celle-ci, l’autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l’enquête informe le public. L’information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d’affichage sur le ou les lieux concernés par l’enquête, ainsi que, selon l’importance et la nature du projet, plan 
ou programme, par voie de publication locale ».

« Cet avis précise :

 ̵ l’objet de l’enquête;

 ̵ la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et des autorités compétentes pour 
statuer ;

 ̵ le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d’enquête ;

 ̵ la date d’ouverture de l’enquête, sa durée et ses modalités ; 

 ̵ l’adresse du ou des sites Internet sur lequel le dossier d’enquête peut être consulté ;

 ̵ le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier d’enquête peut être consulté sur support papier et 
le registre d’enquête accessible au public ;

 ̵ le ou les points et les horaires d’accès où le dossier de l’enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ;

 ̵ la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 
le délai de l’enquête. S’il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l’adresse du site Internet à 
laquelle il est accessible ».

« L’avis indique en outre l’existence d’un rapport sur les incidences environnementales, d’une étude d’impact 
ou, à défaut, d’un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête, 
et l’adresse du site Internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s’ils diffèrent de 
l’adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu’ils ont été émis, de l’existence de l’avis de 
l’autorité environnementale mentionné au V de l’article L.122-1 et à l’article L.122-7 du code de l’environnement 
ou à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
mentionnés au V de l’article L.122-1, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l’adresse 
des sites Internet où ils peuvent être consultés s’il elle diffère de celle mentionnée ci-dessus ».

Article R.123-11 C. Env. Publicité  de l’enquête. Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – 
art. 4

I – « Un avis portant les indications mentionnées à l’article R.123-9 à la connaissance du public est publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours 
de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les 
projets d’importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans 
deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l’enquête ».

II – « L’avis mentionné au I est publié sur le site Internet de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête. Si l’autorité compétente ne dispose pas d’un site Internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site 
Internet des services de l’Etat dans le département. Dans ce cas, l’autorité compétente transmet l’avis par voie 
électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze 
jours avant le début de la participation ».
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III – « L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié 
par voie d’affiche et, éventuellement, par tout autre procédé ».

« Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 
se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d’être affecté par le projet. Pour les plans 
et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-
préfectures ».

« Cet avis est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci ».

« Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l’autorité chargée de l’ouverture 
de l’enquête prend l’accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la 
publication de l’avis dans ces communes selon les modalités prévues à l’alinéa précédent ».

IV – « En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 
responsable du projet procède à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet ».

« Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des 
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre de l’environnement ».

 ¾ L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête, Madame le maire de la 
commune de Vaugrigneuse, a informé le public en faisant connaître l’ouverture de 
l’enquête publique :

 ̵ d’une part, par une publication dans deux journaux diffusés dans le département :

Le Grand Parisien du samedi 12 août 2023 (Pièce jointe n° 12) ;

Le Républicain de l’Essonne du jeudi 10 août 2023 (Pièce jointe n° 11).

 ̵ avis rappelé par une seconde publication dans les huit premiers jours de l’enquête dans les 
mêmes journaux :

Le Grand Parisien du mercredi 30 août 2023 (Pièce jointe n° 13);

Le Républicain de l’Essonne du jeudi 31 août 2023 (Pièce jointe n° 14).

 ̵ d’autre part, par un avis sous forme d’affiche conforme à l’arrêté du 9 septembre 2021 
avant le début de l’enquête d’une part, au siège de l’enquête en mairie de Vaugrigneuse 
et, d’autre part sur le Chemin du Noyer devant la parcelle du projet.

 ¾ Cet avis était également publié sur le site officiel de la mairie et ce jusqu’à la fin de 
l’enquête publique. 

 ¾ En outre et de manière complémentaire, le public était informé de l’enquête publique 
par une page du petit journal de la commune « Septembre à Vaugrigneuse » (Pièce jointe 
n° 15 en annexe).
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 ¾ Le commissaire enquêteur a procédé à un contrôle de l’affichage sur certains sites le jeudi 
17 août 2023. Les affiches, conformes aux dispositions de l’arrêté du 9 septembre 2021, 
comportaient bien les indications requises (Pièce jointe n° 16 en annexe):

 ̵ l’objet de l’enquête : déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU ;

 ̵ les noms et qualités du commissaire enquêteur : Monsieur Jean-Pierre DENUC, architecte-
urbaniste-enseignant en retraite et ceux du commissaire enquêteur suppléant : Monsieur 
Joël Aymard ;

 ̵ la date d’ouverture de l’enquête : mardi 29 août 2023 ;

 ̵ la durée de l’enquête : du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus, soit 
31 jours consécutifs;

 ̵ les modalités de l’enquête : pièces du dossier et registre d’enquête tenus à disposition du 
public en mairie de Vaugrigneuse 1 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse;

 ̵ l’adresse du site Internet sur lequel le dossier d’enquête peut être consulté : www.ville-
vaugrigneuse.fr ;

 ̵ le ou les lieux ainsi que les horaires d’accès où le dossier peut être consulté sur support 
papier et sur un poste informatique, le registre d’enquête étant accessible à la mairie aux 
heures habituelles d’ouverture au public;

 ̵ la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions 
pendant le délai de l’enquête : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr et/ou sur le site Internet 
comportant un registre dématérialisé sécurisé : https://www.registre-dematerialise.
fr/4762 

 ̵ la ou les décisions pouvant être adoptées : décision d’approbation par le Conseil municipal.

 ¾ Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse a certifié:

 ̵ que l’avis d’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune a été affiché  à la porte de la 
mairie  et Chemin du Noyer quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant 
toute la durée de celle-ci (Pièce jointe n° 17 en annexe);

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être 
conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’environnement.

 ¾ Le commissaire enquêteur s’est assuré de la conformité des caractéristiques et des 
dimensions de l’affiche à l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis 
d’enquête publique, de participation du public par voie électronique et de concertation 
préalable ainsi que des déclarations d’intention prévus par le code de l’environnement.
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Article L.123-12 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par Ordonnance n° 2016-
1060 du 3 août 2016 – art. 3

« Le dossier d’enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l’enquête. Il reste consultable, 
pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l’ouverture de l’enquête 
publique. Un accès gratuit au dossier est également garant par un ou plusieurs postes informatiques dans un 
lieu ouvert au public.

Si le projet, plan ou programme a fait l’objet d’une procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L.121-8 à L.121-15 du code de l’environnement, ou d’une concertation préalable organisée 
dans les conditions définies aux articles L.121-16 et L.121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte 
le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu’aucune concertation préalable n’a eu lieu, le dossier le mentionne ».

 ¾ Le dossier d’enquête publique a été mis en ligne pendant toute la durée de l’enquête :

 ̵ sur le site Internet : www.ville-vaugrigneuse.fr ;

 ̵ sur le site Internet : https://www.registre-dematerialise.fr/4762 

1.6.6. Information des communes

Article R.123-12 C. Env. Information des communes. Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 
2017 – art. 4

« Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 
l’ouverture de l’enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et dont la 
mairie n’a pas été désignée comme lieu de l’enquête ».

« Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 
application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l’adresse du site 
Internet où l’intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé 
sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse ».

 ¾ Sans objet : le projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est 
essentiellement situé sur le territoire de la commune de Vaugrigneuse.

1.6.7. Observations et propositions du public

Article R.123-13 C. Env. Observations et propositions du public. Modifié par Décret n° 2021 – 837 du 
29 juin 2021 – art. 25

I – « Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d’enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d’enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-
ci est mis en place ».
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« En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d’enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et 
annoncés dans les conditions prévues aux articles R.123-9 à R.123-11 ».

« Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 
électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête ».

II – « Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites 
sont consultables au siège de l’enquête. Ces observations et propositions sont également consultables sur le site 
Internet mentionné à l’article R.123-11 ».

« Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s’il n’est pas mis en place, sur le site Internet mentionné à l’article R.123-11 dans les meilleurs 
délais ».

« Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l’enquête ».

L’enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan 
local d’urbanisme de Vaugrigneuse relative à « un projet de création d’hébergements touristiques 
éco-responsables sous la forme de lodges dans de Parc du château de Vaugrigneuse » s’est achevée 
le vendredi 29 septembre 2023 avec une participation du public relativement modérée alors même 
que le registre dématérialisé fait état de 1613 visiteurs uniques ayant consulté le site web, de 442 
visiteurs ayant téléchargé au moins l’un des documents mais de seulement 4 contributions déposées.

Une (1) observation et/ou proposition du public (REP 1) a été consignée sur le registre d’enquête 
papier tenu à disposition en mairie de Vaugrigneuse.

Trois (3) observations et/ou propositions écrites et orales (PM 1, PM 2 et PM 3) ont été reçues par 
le commissaire enquêteur aux jours et heures de ses trois permanences en mairie de Vaugrigneuse 
et ont été consignées sur le registre d’enquête papier tenu à disposition du public en mairie de 
Vaugrigneuse .

Aucune (0) observation et/ou proposition n’a été adressée par voie postale au commissaire 
enquêteur au siège de l’enquête : Mairie de Vaugrigneuse 1 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse.

Une (1) observation et/ou  proposition (CE 1) a été transmise par courrier électronique à l’adresse : 
urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr.

Quatre (4) observations et propositions du public (RD 1, RD2, RD3 et RD4) ont été consignées sur le 
registre dématérialisé sécurisé mis en place à l’adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/4762  
ou enquete-publique-4762@registe-dematerialise.fr (RD).

 ¾ La participation du public aux permanences du commissaire enquêteur s’est avérée très 
limitée :

 ̵ mardi 5 septembre de 15h00 à 18h00 : 0 personne ;

 ̵ samedi 16 septembre de 10h00 à 12h00 : 1 personne ;

 ̵ jeudi 28 septembre de 15h00 à 18h00 : 6 personnes.
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 ¾ Les permanences se sont déroulées dans un climat apaisé. Le faible nombre de 
participants a permis de bien expliquer la procédure de cette enquête et de répondre aux 
interrogations légitimes de chacun.

1.6.8. Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur

Article R.123-14 C. Env. Communication de document à la demande du commissaire enquêteur. 
Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – art. 4

« Lorsqu’il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans les 
conditions prévues à l’article L.123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête 
fait la demande au responsable du projet, plan ou programme. Cette demande ne peut porter que sur des 
documents en la possession de ce dernier ».

« Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l’enquête et sur le site Internet dédié ».

« Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d’enquête, un bordereau joint au dossier d’enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d’enquête ».

 ¾ Le commissaire enquêteur n’a pas jugé nécessaire de faire compléter le dossier d’enquête.

 ¾ Les rares demandes d’informations complémentaires, essentiellement d’ordre 
administratif ou technique, ont été apportées dans les meilleurs délais et avec efficacité au 
commissaire enquêteur par Madame le Maire de Vaugrigneuse. 

1.6.9. Visite des lieux par le commissaire enquêteur

Article R.123-15 C. Env. Visite des lieux par le commissaire enquêteur. Modifié par Décret n° 2011- 
2018 du 29 décembre 2011 – art. 3

« Lorsqu’il a l’intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l’exception des lieux 
d’habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l’avance les propriétaires et 
les occupants concernés, en leur précisant la date et l’heure de la visite projetée ».

« Lorsque ceux-ci n’ont pu être prévenus, ou en cas d’opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 
commission d’enquête en fait mention dans le rapport d’enquête ».

 ¾ Le commissaire enquêteur a limité ses visites à l’espace public et notamment s’est rendu 
Chemin du Noyer pour appréhender l’accès prévu au site du projet.
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1.6.10. Audition de personnes par le commissaire enquêteur

Article R.123-16 C. Env. Audition de personnes par le commissaire enquêteur. Modifié par Décret 
n° 2011- 2018 du 29 décembre 2011 – art. 3

« Dans les conditions prévues à l’article L.123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d’enquête peut auditionner toute personne ou service qu’il lui parait utile de consulter pour compléter son 
information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de 
demande d’information ou d’absence de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d’enquête dans son rapport ».

 ¾ Au vu du dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, et de 
l’ensemble des documents du dossier d’enquête publique qui exposent l’objet de cette 
procédure, le commissaire enquêteur n’a pas jugé nécessaire d’auditionner toute personne 
hormis quelques échanges administratifs avec Madame le Maire.

1.6.11. Réunion d’information et d’échange avec le public

Article R.123-17 C. Env. Réunion d’information et d’échange avec le public. Modifié par Décret 
n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – art. 4

« Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu’il estime que l’importance ou la nature 
du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l’enquête publique rendent nécessaire 
l’organisation d’une réunion d’information et d’échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d’enquête en informe l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête 
ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu’il propose pour 
l’organisation de cette réunion.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête définit, en concertation avec l’autorité 
en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les 
modalités d’information préalable au public et du déroulement de cette réunion.

En tant que de besoin, la durée de l’enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l’article L.123-9 
pour permettre l’organisation de la réunion publique.

A l’issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président 
de la commission d’enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, 
ainsi qu’à l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête. Ce compte rendu, ainsi que les 
observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d’enquête au rapport d’enquête.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête peut, aux fins d’établissement de ce 
compte rendu, procéder à l’enregistrement audio et vidéo de la réunion d’information et d’échange avec 
le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces 
enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d’enquête avec son rapport d’enquête à l’autorité en charge de l’ouverture et de 
l’organisation de l’enquête.

Les frais d’organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme.

52



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

Dans l’hypothèse où le maître d’ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou programme 
refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son organisation, le 
commissaire ou le président de la commission d’enquête en fait mention dans son rapport ».

 ¾ Il n’y a pas eu de réunion d’information et d’échange avec le public.

1.6.12. Clôture de l’enquête publique

Article R.123-18 C. Env. Clôture de l’enquête. Modifié par Décret n° 2021 – 626 du 25 avril – art. 4

« A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d’enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d’enquête, les registres sont 
transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête et clos par lui ».

« Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 
compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête du registre 
d’enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations ».

« Lorsque l’enquête est prolongée en application de l’article L.123-9, l’accomplissement des formalités prévues 
ci-dessus est reporté à la clôture de l’enquête ainsi prolongée ».

 ¾ Le délai d’enquête a expiré le vendredi 29 septembre 2023 à 23h59. Le registre d’enquête 
a été remis au commissaire enquêteur et clos par lui le samedi 30 septembre 2023 à 
10h30.

1.6.13. Rapport et conclusions

Article L.123-15 C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. Modifié par LOI  n° 2023-175 du 10 
mars 2023 – art.7

« Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un 
délai de trente jours à compter de la fin de l’enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire 
peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête par l’autorité 
compétente pour organiser l’enquête, après avis du responsable du projet ».

Pour les projets d’installations de production d’énergie renouvelables, au sens de l’article L.211-2 du code de 
l’énergie, et dans la stricte limite des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’’énergies renouvelables prévues à l’article L.141-5-3 du même code, le commissaire enquêteur ou 
la commission d’enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de quinze jours à compter 
de la fin de l’enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai supplémentaire prévu au premier alinéa du 
présent article ne peut excéder quinze jours.

« Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de l’enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du Maître d’ouvrage ».
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« Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site Internet de 
l’enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier ».

« Si à l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête n’a 
pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d’un motif pour le dépassement du délai, l’autorité 
compétente pour organiser l’enquête peut, avec l’accord du Maître d’ouvrage et après une mise en demeure du 
commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal 
administratif ou au conseiller qu’il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête 
et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d’enquête ; celui-ci doit, à 
partir des résultats de l’enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente 
jours à partir de sa nomination ».

« Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d’enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l’article L.123-13 ».

« L’autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du Maître d’ouvrage, une 
réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavorables du 
commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après la 
clôture de l’enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête sont informés de la tenue d’une telle 
réunion ».

Article R.123-19 C. Env. Rapport et conclusions.  Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – 
art. 4

« Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 
l’enquête et examine les observations recueillies ».

« Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet, plan ou programme, la liste de l’ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou programme en 
réponse aux observations du public ».

« Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet ».

« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête transmet à l’autorité compétente pour 
organiser l’enquête l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du ou des 
registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie 
du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif ».

« Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur n’a 
pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l’autorité compétente pour organiser l’enquête, 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l’article L.123-15, une demande motivée de report de ce délai, il 
est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l’article L.123-15 ».

Article R.123-20 C. Env. Rapport et conclusions.  Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – 
art. 4

« A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, l’autorité 
compétente pour organiser l’enquête, lorsqu’elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation de 
ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du 
tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d’observation ».
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« Si l’insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu’il 
délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur de compléter ses conclusions. Il en 
informe simultanément l’autorité compétente. En l’absence d’intervention de la part du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu’il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La 
décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu’il délègue n’est pas susceptible de recours ».

« Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d’enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu’il délègue peut également 
intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu’il les complète, lorsqu’il constate une insuffisance 
ou un défaut de motivation des conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. Il en 
informe l’autorité compétente».

« Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à 
l’autorité compétente pour organiser l’enquête et au président du tribunal administratif dans un délai de quinze 
jours ».

Article R.123-21 C. Env. Rapport et conclusions. Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 – 
art. 4

« L’autorité compétente pour organiser l’enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions 
au responsable du projet, plan ou programme ».

« Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 
s’est déroulée l’enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête ».

« L’autorité compétente pour organiser l’enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d’enquête sur le site Internet où a été publié l’avis mentionné au I de l’article R.123-11 et le 
tient à la disposition du public pendant un an ».

1.6.14. Suspension de l’enquête publique

Article L.123-14 (partiel) C. Env. suspension de l’enquête. Modifié par LOI n° 2018-77 du 10 août 
2018 – art. 62

« I – Pendant l’enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 
l’article L.123-2 estime nécessaire d’apporter à celui-ci, à l’étude d’impact ou au rapport sur les incidences 
environnementales afférent, des modifications substantielles, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l’enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête, 
suspendre l’enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être 
utilisée qu’une seule fois ».

« Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l’étude d’impact ou du rapport 
sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l’autorité 
environnementale prévue, selon les cas, aux articles L.122-1 et L.122-7 du code de l’environnement et à l’article 
L.104-6 du code de l’urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
consultés en application du V de l’article L.122-1. A l’issue de ce délai et après que le public a été informé des 
modifications apportées dans les conditions définies à l’article L.123-10, l’enquête est prolongée d’une durée 
d’au moins trente jours ».
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Article R.123-22 C. Env. suspension de l’enquête.  Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 2017 
– art. 4

« L’enquête publique poursuivie à la suite d’une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions prévues 
au I de l’article L.123-14, ou à la suite d’une interruption ordonnée par le président du tribunal administratif 
constatant l’empêchement d’un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à l’article L.123-4, est 
menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission d’enquête. Elle fait l’objet d’un 
nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d’une nouvelle 
information des communes conformément à l’article R.123-12 ».

« Le dossier d’enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l’étude 
d’impact ou au rapport sur les incidences environnementales ;

2° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que l’avis de l’autorité environnementale mentionnée aux articles L.122-1 et L.122-7 
du code de l’environnement ou à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme portant sur cette étude d’impact 
ou cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 
groupements consultés en application du V de l’article L.122-1 ».

 ¾ L’enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU de la commune de Vaugrigneuse n’a pas été suspendue.

1.6.15. Enquête complémentaire

Article L.123-14 (partiel) C. Env. Procédure et déroulement de l’enquête. . Modifié par LOI n° 2018-
77 du 10 août 2018 – art. 62

« II – Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, la personne responsable 
du projet, plan ou programme visé au I de l’article L.123-2 peut, si elle estime souhaitable d’apporter à celui-
ci des changements qui en modifient l’économie générale, demander à l’autorité organisatrice d’ouvrir une 
enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et 
pour l’environnement. Dans le cas des projets d’infrastructures linéaires, l’enquête complémentaire peut n’être 
organisée que sur les territoires concernés par la modification ».

« Dans le cas d’enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de 
l’enquête est reporté à la date de de clôture de la seconde enquête ».

« Avant l’ouverture de l’enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné 
de l’étude d’impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis 
pour avis à l’autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles L.122-1 et L.122-7 du code 
de l’environnement et à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l’article L.122-1 ».

Article R.123-23 C. Env. Enquête complémentaire. Modifié par Décret n° 2017 – 626 du 25 avril 
2017 – art. 4

« Lorsqu’une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l’article L.123-14, elle porte sur les 
avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l’environnement. L’enquête complémentaire, 
d’une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R.123-9 à R.123-12 ».
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« Le dossier d’enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l’étude 
d’impact, l’étude d’incidence environnementale mentionnée à l’article L.181-1 ou au rapport sur les 
incidences environnementale ;

2° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact, l’étude d’incidence environnementale mentionnée à l’article 
L.181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, 
le cas échéant, l’avis de l’autorité environnementale mentionnée aux articles L.122-1 et L.122-7 du 
code de l’environnement ou à l’article L.104-6 du code de l’urbanisme portant sur cette évaluation 
environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés 
en application du V de l’article L.122-1 ».

« L’enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l’article R.123-18 ».

« Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l’enquête complémentaire, le commissaire 
enquêteur ou la commission d’enquête joint au rapport principal communiqué au public à l’issue de la première 
enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de l’enquête complémentaire. 
Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l’article 
R.123-21 ».

 ¾ Il n’y a pas eu d’enquête complémentaire

1.6.16. Prorogation de la durée de validité d’une enquête publique

Article R.123-24 C. Env. Prorogation de la durée de validité d’une enquête publique. Modifié par 
Décret n° 2011 – 2018 du 29 décembre 2011 – art. 3

« Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l’objet d’une enquête publique n’ont pas été 
entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l’adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle 
enquête doit être conduite, à moins que, avant l’expiration de ce délai, une prorogation de la durée de validité 
de l’enquête ne soit décidée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l’enquête a 
été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l’enquête ne peut être prorogée 
si le projet a fait l’objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait de nature 
à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet ».

57



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

2. Examen des observations recueillies

Article R.123-13 C. Env. Observation et propositions du public. Modifié par Décret n° 2021-837 du 
29 juin 2021 – art. 25

« I.-Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d’enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d’enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-
ci est mis en place.

En outre, les observations et propositions du public sont également reçues par le commissaire enquêteur ou 
par un membre de la commission d’enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés dans les 
conditions prévues aux articles R.123-9 à R.123-11.

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 
électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête.

II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites 
mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l’enquête.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s’il n’est pas mis en place, sur le site Internet mentionné au II de l’article R.123-11 dans les 
meilleurs délais.

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande 
pendant toute la durée de l’enquête ».

Une (1) observation et/ou proposition du public (REP 1) a été consignée sur le registre d’enquête 
papier tenu à disposition en mairie de Vaugrigneuse.

Trois (3) observations et/ou propositions écrites et orales (PM 1, PM 2 et PM 3) ont été reçues par 
le commissaire enquêteur aux jours et heures de ses trois permanences en mairie de Vaugrigneuse 
et ont été consignées sur le registre d’enquête papier tenu à disposition du public en mairie de 
Vaugrigneuse .

Aucune (0) observation et/ou proposition n’a été adressée par voie postale au commissaire 
enquêteur au siège de l’enquête : Mairie de Vaugrigneuse 1 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse.

Une (1) observation et/ou proposition (CE 1) a été transmise par courrier électronique à l’adresse : 
urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr.

Quatre (4) observations et propositions du public (RD 1, RD2, RD3 et RD4) ont été consignées sur le 
registre dématérialisé sécurisé mis en place à l’adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/4762  
ou enquete-publique-4762@registe-dematerialise.fr (RD).

 ¾ L’ensemble des observations du public sont jointes en annexes « in extenso » au présent 
rapport de présentation.
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2.1. Observations et des propositions du public consignées sur le registre 
d’enquête papier tenu à disposition en mairie (REP)

Sur le registre papier d’enquête publique établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé 
préalablement par le commissaire enquêteur, mis à sa disposition aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie dans les conditions fixées au § ci-dessus.

Observation REP 1 : M. et Mme LOUISE

M. et Mme. LOUISE, tout en comprenant l’aspect économique pour la commune, expriment leur 
crainte concernant une augmentation du bruit généré par cette nouvelle activité et s’interrogent sur 
la prise en compte de la tranquillité des personnes qui vivent à proximité du château et demandent si 
« un service de sécurité est-il prévu afin d’éviter tout débordement ? »

Commentaire du commissaire enquêteur

Concernant le bruit, il n’est pas certain que le projet contribue à une intensité supplémentaire 
du bruit, les « lodges » étant prévus surtout pour pouvoir y dormir. En revanche, cette activité 
complémentaire est effectivement susceptible d’augmenter la fréquence des manifestations 
(séminaires, fêtes, mariages, etc.) et par là-même la fréquence du bruit. Le commissaire enquêteur 
ne peut que rappeler les dispositions des articles R.1336-5 à R.1336-11 du code de la santé publique 
qui définissent de manière très détaillée la réglementation concernant le bruit. Il appartient à 
l’autorité administrative de prendre une ou plusieurs des mesures prévues à l’article L.171-8 du code 
de l’environnement.

2.2. Observations et propositions écrites et orales reçues par le commissaire 
enquêteur aux jours et heures de ses trois permanences en mairie (PM)

Observation PM 1 : Association 1901 Qualité de Vie du Pays de Limours et de l’Hurepoix 
Mme. Colette LECUYER Présidente

Cette observation a été remise au commissaire enquêteur lors de sa permanence en mairie du 
samedi 16 septembre 2023 et consignée par ses soins dans le registre d’enquête papier le même 
jour. Cette contribution est identique à la pièce jointe (CE 1) transmise à l’attention du commissaire 
enquêteur par courrier électronique à l’adresse : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr le 29 septembre 
2023.

L’observation témoigne d’une difficulté pour le public  à analyser le projet au regard des imprécisions, 
des contradictions et des facteurs d’incompréhension du rapport de présentation. S’ensuivent 
plusieurs questions sur :

 ̵ les surfaces du projet ;

 ̵ l’identité du porteur du projet ;

 ̵ l’information tardive de la CDPENAF ;

 ̵ l’absence de déclaration de coupe de bois ;
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 ̵ l’absence de saisine du CRPF ;

 ̵ la définition d’un projet éco-responsable ;

 ̵ le bien-fondé de critiquer le classement en EBC dans le rapport de présentation ;

 ̵ l’avis du PNR sans visite ;

 ̵ le manque de précisions sur la fonction des chalets ;

 ̵ l’accès aux chalets ;

 ̵ la réfection d’un mur ;

 ̵ les eaux pluviales et la noue;

 ̵ les nombreux arbres déjà coupés ;

 ̵ le Chemin du Noyer ;

 ̵ la légalité de l’enquête publique au regard de l’absence d’autorisation de la CDNPS.

Commentaire du commissaire enquêteur

A la lecture du rapport de présentation, le commissaire enquêteur ne relève pas de nombreuses 
imprécisions et contradictions même s’il est vrai que, sur un plan réglementaire l’indication 
« hébergements touristiques éco-responsables sous la forme de lodges en bois » ne contribue pas à 
saisir correctement ce dont il va s’agir. La sous-destination « hébergement hôtelier » telle qu’admise 
dans la zone N3 par le règlement « Uniquement les constructions liées à l’hébergement hôtelier » 
(au demeurant obsolète) et proposée pour cette zone spécifique correspondant à un STECAL peut 
effectivement entretenir le doute entre les sous destinations « Hôtel » et « Autres hébergements 
touristiques ». Dans sa rédaction de l’article N3, le règlement précise l’affectation du sol selon l’usage 
principal qui peut en être fait et la nature de l’activité qui peut y être exercée mais il serait sans doute 
préférable de définir les règles concernant la destination et la nature des constructions.

 ¾ Sur ce point, et concernant plus précisément la biodiversité et la notion « d’éco-
responsable », le commissaire enquêteur regrette que certains objectifs énoncés dans le 
rapport de présentation ne fassent pas davantage l’objet de traduction par des dispositions 
dans le règlement.

Sur les surfaces du projet. Il s’agit bien de 386 m² car il convient d’ajouter aux 15 modules liés à 
l’hébergement les abris de jardin, l’espace bien-être et l’accueil comme indiqué précisément dans le 
rapport.

Sur l’identité du porteur du projet. Bien distinct juridiquement du propriétaire du château, il s’agit de 
la société BDLDV « Les Lodges de Vaugrigneuse » domiciliée à Vaugrigneuse. 

Sur l’information tardive de la CDPENAF. L’avis était bien requis au regard de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers et s’agissant d’un STECAL. Lors de la réunion d’examen 
conjoint du 10 juillet 2023, le représentant de la DDT 91 a exposé la procédure de saisine de la 
CDPENAF (qui doit être saisie directement par la commune et non pas par la DDT) ce qui peut 
expliquer l’examen rapide par une commission dématérialisée compte tenu des dates de l’enquête 
publique et de la nécessité de joindre cet avis au dossier d’enquête.
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Sur l’absence de déclaration de coupe de bois. Sans objet avec l’enquête publique.

Sur l’absence de saisine du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF). L’article R.113-1 du 
code de l’urbanisme dispose que le CRPF doit obligatoirement être informé du classement ou du 
déclassement d’EBC. Il s’agit donc essentiellement d’une information.

Sur la définition d’un projet éco-responsable. Le règlement (article N15 page 114) de la zone N3 reste 
muet sur des dispositions qui auraient pu permettre le cas échéant de définir plus précisément ce 
que le projet doit comporter pour être réellement vertueux. On peut regretter que les obligations 
en matière de performances énergétiques et environnementales qui ne dépassent pas la simple 
réglementation thermique en vigueur ne soient pas renforcées en imposant dans ce secteur une 
production minimale d’énergie renouvelable.

Sur le bien-fondé de critiquer le classement en EBC dans le rapport de présentation. Cette critique 
énoncée dans le rapport de présentation est effectivement assez exagérée dans la mesure où 
la jurisprudence constante du Conseil d’Etat estime qu’une parcelle partiellement urbanisée 
voire l’absence totale de boisement d’un terrain ne fait pas obstacle à un classement en EBC ; les 
rédacteurs du PLU en vigueur ayant pu s’inspirer de l’article L.121-27 du code de l’urbanisme (qui 
concerne les communes littorales) qui dispose par ailleurs « Le plan local d’urbanisme classe en 
espaces boisés au titre de l’article L.113-1 les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs 
de la commune ».

Sur l’avis du PNR sans visite. Le commissaire enquêteur souligne que lors de la réunion d’examen 
conjoint, la représentante du PNR a bien fait part de ses inquiétudes sur trois points fondamentaux 
tout en se satisfaisant de l’évolution du dossier depuis la dernière réunion, témoignant ainsi de sa 
bonne connaissance du dossier.

Sur le manque de précisions sur la fonction des chalets. Celle-ci apparait clairement dans le rapport 
de présentation. 

Sur l’accès aux chalets. Le projet prévoit la réalisation de 6 à 8 places de stationnement au niveau de 
l’entrée de la « zone d’intervention » à partir du Chemin du Noyer (CR n° 13). Il peut sembler logique 
que les véhicules concernés n’aient pas à traverser le parc du château. Reste à la commune d’évaluer 
l’impact de la circulation (assez faible au demeurant) au regard de l’existence de l’école maternelle.

Sur la réfection d’un mur. L’article N11 de la zone N3 rend obligatoire la restauration du mur de pierre. 
Par ailleurs les bâches doivent disparaître pour que les clôtures en limites séparatives soient en 
conformité avec la règle.

Sur les eaux pluviales. Le rapport de présentation précise qu’elles seront infiltrées sur la parcelle. Le 
commissaire enquêteur souligne que la surface des toitures est équivalente à la surface des parties 
de terrain sur lesquelles les lodges doivent être implantés (sans fondations). Le dispositif constructif 
adopté (posés sur des pieux en bois) n’a, a priori,  aucune incidence sur la noue existante.

Sur les nombreux arbres déjà coupés. 

 ¾ Sans objet avec l’enquête publique.
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Sur le Chemin du Noyer. Le Chemin rural n° 13, affecté à l’usage du public  appartient à la commune 
de Vaugrigneuse et l’autorité municipale est chargée de la police et de la conservation du chemin. 
Est applicable au Chemin du Noyer les dispositions du code de la voirie routière relatives à la 
signalisation routière et à la coordination des travaux exécutés sur les voies publiques. Il n’appartient 
donc pas au porteur du projet de s’engager sur les travaux à exécuter. Les dispositions réglementaires 
de l’article N3 « Conditions de desserte et d’accès des terrains » du PLU en vigueur* doivent 
s’appliquer et notamment satisfaire aux règles minimales de desserte

Sur la légalité de l’enquête publique au regard de l’absence d’autorisation du CRPF. L’article L.112-3 
du code rural (repris par l’article R.153-6 du code de l’urbanisme) dispose que … les PLU lorsqu’ils 
prévoient une réduction des espaces forestiers ne peuvent être rendus publics ou approuvés qu’après 
avis du CRPF. Il existe une différence entre espaces forestiers et espaces boisés classés, entre la zone 
N et les EBC. Le projet ne réduit pas la zone N, il opère une distinction pour la zone N3 qui correspond 
au STECAL. Par ailleurs, un boisement de moins de 4 hectares ne relève pas nécessairement du code 
forestier.

Pour autant, un projet peut faire l’objet d’une déclaration de projet au titre du code de l’urbanisme 
emportant mise en compatibilité du PLU afin de déclasser des EBC s’il est fondé sur des motifs 
d’urbanisme ou d’intérêt général. L’avis de la commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites (CDNPS) est requis lorsque ces classement concerne les communes littorales et dans le 
cadre des procédures de révision. 

Dans les STECAL, la consultation de la CDNPS n’est pas requise mais le règlement du PLU doit préciser 
« les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer leur 
insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone ».

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 
5 décembre 2022.

Observation PM 2 : M. et Mme. Julio FIDALGO

Cette observation a été remise au commissaire enquêteur lors de sa permanence en mairie du jeudi 
28 septembre 2023 et consignée par ses soins dans le registre d’enquête papier le même jour.

L’observation a pour objet principal de réitérer une demande de changement de zone pour la parcelle 
1282 actuellement classée en zone A : Espace Paysagé à Maintenir (EPM) dans le PLU en vigueur*. Ce 
classement relèverait de la volonté d’anciens élus « qui ont souhaité se protéger ».

Les contributeurs s’étonnent que l’on puisse envisager l’implantation de constructions sur une zone 
naturelle qui plus est en Espace Boisé Classé (EBC) sans aucune viabilité.

M. FIDALGO précise qu’il est propriétaire d’un terrain viabilisé en contigüité de la zone « déjà 
construite » et dès lors ne comprend pas que ce terrain soit classé en zone agricole.

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 
5 décembre 2022.
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Commentaire du commissaire enquêteur

Si le site d’implantation du projet (zone d’intervention de 3 hectares) est effectivement en zone 
naturelle et forestière (zone N) et concerné par un classement en EBC, le projet a pour objet de 
déclasser de petites parties d’EBC pour permettre l’implantation des « 20 modules » et la réalisation 
des cheminements. La procédure de Déclaration de projet emportant Mise en compatibilité du PLU 
permet ce déclassement y compris en STECAL sous réserve toutefois que l’autorité administrative, 
sous le contrôle du juge, soit en mesure d’apprécier si les constructions ou les travaux projetés sont 
de nature à compromettre ou pas la conservation et la protection  des boisements. Le commissaire 
enquêteur note que le rapport de présentation du dossier d’enquête précise que les 516 arbres 
existants seront conservés. 

Pour ce qui est de la demande de M. FIDALGO concernant son propre terrain, le commissaire 
enquêteur a indiqué que cette demande n’est pas recevable dans le cadre de la procédure de cette 
enquête publique mais davantage dans le cadre d’une révision éventuelle du PLU tout en expliquant 
que le Schéma Directeur d’Île de France (SDRIF)  encadrait les possibilités d’urbanisation nouvelle et 
que les objectifs du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) n’allaient pas précisément dans le sens de cette 
demande.

Observation PM 3 : Mme. Julie FIDALGO, M. et Mme. Paquito et Sylviane FIDALGO, M. 
Michel GUILLEMARD

Cette observation a été remise au commissaire enquêteur lors de sa permanence en mairie du jeudi 
28 septembre 2023 et consignée par ses soins dans le registre d’enquête papier le même jour.

Les auteurs notent que la « révision du PLU » avait été demandé par le propriétaire du château de 
Vaugrigneuse et précisent « qu’ils n’y voient pas d’inconvénients ».

Pour autant, ils s’étonnent que le classement de la zone du projet étant identique à celui de leurs 
terrains (parcelles Section C 36, 37, 40, 41, 43, 44, 45, 46 et 47), leurs demandes successives aient 
reçues un avis défavorable. Ils considèrent donc que « si un accord est donné au château »  la mairie 
doit leur accorder les mêmes possibilités.

Commentaire du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur souligne la difficulté du public à concevoir que l’on puisse construire 
dans une zone naturelle et classée en EBC. Il ressort des échanges durant les permanences que la 
procédure de Déclaration de projet est méconnue tout comme les dispositions concernant les 
Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL). Dans le cas présent, le commissaire 
enquêteur s’est efforcé d’une part, d’expliquer la distinction avec une procédure de révision et, 
d’autre part, que les observations se rapportant aux parcelles ci-dessus ne pouvaient être prise en 
compte et rattachées à l’objet de l’enquête publique en cours.

Le sentiment de « deux poids, deux mesures » est également très fort dès lors que l’observation 
porte sur des terrains d’ores et déjà viabilisés (eau potable, électricité, eaux usées) et en continuité 
de zones bâties mais terrains classés en zone A alors que le terrain du projet en zone N avec EBC est 
non viabilisé.  Les explications du commissaire enquêteur sur les documents supra-communaux et 
les différentes législations pour tenter de justifier ces différences ne semblent pas pouvoir trouver de 
réel écho.
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2.3. Observations et propositions adressées par voie postale au 
commissaire enquêteur au siège de l’enquête : Mairie de 
VAUGRIGNEUSE Monsieur le commissaire enquêteur 1 rue Héroard 
91640 Vaugrigneuse (VP)

 ¾ Aucune observation ou proposition n’a été adressée par voie postale au commissaire 
enquêteur au siège de l’enquête.

2.4. Observations et propositions transmises par courrier électronique à 
l’adresse : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr (CE)

Observation CE 1 : Association Qualité de Vie du Pays de Limours et de Hurepoix, Madame 
la Présidente Colette LECUYER

Cet envoi par courriel à l’attention du commissaire enquêteur  est une contribution additive à 
l’observation et proposition PM 1 transmise directement au commissaire enquêteur lors de la 
permanence du samedi 16 septembre et consignée le même jour dans le registre d’enquête papier.

L’observation CE 1 porte sur l’utilisation du terme « chalet » et sur une certaine méfiance faute de 
connaître qui est concerné par la société qui porte le projet. 

L’association s’interroge également sur les travaux intérieurs au château, sur la transformation du 
parking, sur l’imperméabilisation du sol.

Commentaire du commissaire enquêteur

A la question de savoir « Pourquoi annoncer 20 chalets si 4 sont des abris de jardin ? », il convient 
de préciser que le rapport de présentation utilise les termes « lodges » et « modules ». Sur le plan 
réglementaire, il s’agira donc de constructions.

Ne font pas l’objet de l’enquête publique :

 ̵ les interrogations sur les membres de la société qui porte le projet ;

 ̵ les travaux à l’intérieur du château ;

 ̵ la transformation en parking du terrain en entrée à gauche de l’allée.
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2.5. Observations et propositions du public consignées sur le registre 
dématérialisé sécurisé mis en place à l’adresse : https://www.
registre-dematerialise.fr/4762 ou enquete-publique-4762@registe-
dematerialise.fr (RD)

Observation RD 1 : anonyme

Sans être particulièrement opposé au projet, l’auteur considère que certains arguments destinés à 
justifier le projet sont choquants et peu ou pas crédibles, notamment le fait que ce projet ait une 
incidence réelle sur l’attrait touristique de la région plutôt que sur l’intérêt propre du porteur de 
projet. 

S’ensuit un argument sur le fait que les lodges intéresseront surtout les personnes qui participent à 
l’une des activités du château et que l’existence de la gare autoroutière n’aura probablement aucun 
impact quant à la fréquentation du site au regard de la desserte des bus et de la distance, quelle 
qu’elle soit, de la gare au parc du château.

L’observation témoigne d’un doute certain d’une part, quant à la réalisation d’un réseau cyclable 
de la part de la Communauté de communes du Pays de Limours, fait une remarque sur le caractère 
excentrée de la commune au sein du Parc Naturel Régional et, d’autre part, sur le fait que cette 
activité complémentaire puisse relancer l’activité économique et commerciale du bourg.

Enfin, la question du bilan « avantages/inconvénients » pour les habitants de Vaugrigneuse est posée.

Commentaire du commissaire enquêteur

Il est effectivement difficile de mesurer l’impact que pourra avoir le projet sur « l’attrait touristique » 
de la région, projet qui offre en premier lieu un complément d’activité à celles du château. L’existence 
de la gare routière implantée à une faible distance n’aura probablement que peu d’effet sur le type 
d’activités proposées. Pour autant, le projet devrait créer inévitablement quelques emplois (accueil, 
ménage, etc.) en infléchissant la tendance observée aussi bien sur la commune que sur le territoire 
de la Communauté de communes.

La question du bilan avantages/inconvénients doit prendre en compte  la réalité de l’intérêt général, 
l’existence éventuelle d’une autre solution, les principes de précaution et de prévention, le bilan 
coûts/avantages de l’opération.

Observation RD 2 : M. et Mme. PROUTEAU

M. et Mme. PROUTEAU déplorent que le projet ne fasse pas état des nuisances sonores et détaillent 
les troubles de voisinage liés à l’activité du Château de Vaugrigneuse : micros et amplificateurs lors 
des journées d’études, de lancements de produits, de fêtes et réceptions, de cérémonies en plein air.

M. et Mme. PROUTEAU souhaitent que soit respectée la réglementation du code de la santé publique 
relative au bruit et que l’entrée se fasse côté Ouest (chemin du Noyer) pour ne pas augmenter le 
trafic automobile sur l’entrée principale.
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L’observation se termine par un rappel des articles sur les espaces boisés et considère que la 
procédure utilisée n’est pas la bonne puisque le projet suppose un déclassement d’EBC. Il est donc 
suggéré d’utiliser la procédure de révision simplifiée.

Commentaire du commissaire enquêteur

Sans remettre en cause le problème des nuisances sonores existantes, rien ne permet d’affirmer que 
la réalisation de 15 lodges de 17 m² chacun (ce qui correspond sensiblement à une chambre pour 
deux personnes) soit de nature à augmenter les nuisances  dont certains habitants se plaignent. Pour 
autant, il n’est pas impossible que le fait de pouvoir être hébergé puisse produire un accroissement 
du nombre de réservations et par là-même de nuisances sonores, celles-ci émanant davantage de 
l’activité du Château que des hébergements en eux-mêmes. 

Le problème des nuisances sonores dont il est fait état ne relèvent pas réellement de la législation de 
l’urbanisme et il n’est pas envisageable de s’opposer sur de simples présomptions à la réalisation d’un 
hôtel dès lors que les règles d’un PLU le permettent. 

Pour autant, le commissaire enquêteur convient que le paragraphe du rapport de présentation sur 
la limitation des nuisances liées au trafic automobile est hors de propos et justifierait une réécriture 
qui tiennent davantage compte du projet « le passage de voitures, de cars, de bus plusieurs fois 
par jour voire de nuit… ». Il est néanmoins précisé dans le rapport de présentation que le projet 
prévoit quelques places de stationnement sur l’entrée Chemin du Noyer. Reste que, effectivement, 
les dispositions du code de la santé publique doivent s’appliquer et, aux termes de l’article 
R.1336-5 du code de la santé publique « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou de la santé de l’homme, dans un lieu 
public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une 
personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité ».

Le cas échéant, il convient de se reporter Livre III, Titre III, Chapitre VI, Section 2 du code de la santé 
publique modifié par le décret cité dans l’observation : Décret n° 2017-1244 du 7 août 2017 – art.1. 
Mais les troubles de voisinage existants ne relèvent pas de l’objet de cette enquête publique.

Sur les considérations au titre de l’article L.113-1, le projet prévoit effectivement (sous avis favorable 
de la CDPENAF) le déclassement au titre des EBC des petites parties de la zone nouvelle N3 pour y 
accueillir les constructions. Or la procédure de mise en compatibilité avec une déclaration de projet 
permet d’apporter tous les changements nécessaires au PLU dès lors que le projet est « d’intérêt 
général ». La réunion d’examen conjoint associant notamment les services de l’Etat pas plus que la 
consultation de la CDPENAF ne font  état d’une impossibilité de déclasser un EBC.

Par ailleurs, la procédure suggérée de révision simplifiée n’existe plus depuis l’ordonnance du 
5 janvier 2012 et le décret du 29 février 2012. Pour autant, un projet peut faire l’objet d’une 
déclaration de projet au titre du code de l’urbanisme emportant mise en compatibilité du PLU 
afin de déclasser des EBC s’il est fondé sur des motifs ou d’intérêt général. L’avis de la Commission 
Départementale de la Nature, des paysages et des Sites (CDNPS) n’est requis que lorsque ce 
classement concerne les communes littorales et dans le cadre des procédures de révision. 
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Observation RD 3 : Isabelle

L’observation relate un profond mécontentement à l’égard du projet et des préoccupations 
importantes : une inquiétude quant à l’étroitesse du Chemin du Noyer en termes de circulation et de 
sécurité notamment du fait de la localisation de l’école maternelle, le caractère humide du parc et le 
passage des eaux des champs sous le mur d’enceinte du parc, des doutes sur le fait de conserver les 
arbres existants, des considérations sur l’honnêteté du promoteur.

L’observation relève qu’à la lecture du dossier, il est difficile de savoir s’il s’agira d’un hôtel ou de 
locations meublées et note que le projet aura un impact sur la faune et la flore. L’autrice déplore le 
« chantage » consistant à supprimer des bâches et réparer un mur de pierre sous réserve de l’accord 
de la mairie sur le projet.

S’ensuivent des propos assez désobligeants sur la gestion des dossiers exercée par la mairie et le 
souhait que le domaine de l’urbanisme soit sous tutelle d’un organisme supra-communal pour éviter 
toute dérive.

Commentaire du commissaire enquêteur

Le rapport de présentation (page 11) fait état d’ « un espace de stationnement situé au niveau de 
l’entrée sur le Chemin du Noyer avec 6 à 8 places de stationnement dans un espace dénué d’arbres. 
Ces quelques places complètent le parking existant au niveau du château ». En l’état du dossier 
d’enquête publique, il n’est donc pas exact de parler de « 20 voitures supplémentaires par jour ». 
En revanche, il conviendrait probablement d’envisager un aménagement du chemin « ad hoc » pour 
éviter tous risques en lien avec la fréquentation de l’école.

Le dispositif constructif envisagé pour les lodges, tel qu’exposé dans le rapport de présentation (page 
10) « modules posés sur des pieds en bois sur le terrain naturel sans aucune fondation » tout comme 
le caractère perméable des chemins à créer n’ont pas réellement d’effets sur le caractère humide du 
parc et peuvent s’affranchir des ruissellements des eaux des champs. Par la présence de l’homme, 
la zone N3 de 3 hectares peut avoir un impact, sans doute peu significatif, sur la fréquentation de 
la faune dans le parc du château. L’implantation des lodges aura un impact mesuré sur la flore mais 
difficile à apprécier en l’état du dossier d’enquête imprécis sur deux points : les surfaces des petites 
terrasses de chaque lodge (page 18) et les surfaces de la marge de 4 mètres (page 24). 

L’objet de l’enquête publique ne porte pas sur la gestion municipale.

Observation RD 4 : anonyme

Cette observation manifeste son étonnement quant au fait qu’un accès au site du projet puisse 
déboucher sur une zone naturelle et un chemin agricole et son auteur suggère que « cela devrait 
entraîner des règlements spécifiques ». Le contributeur invite à se pencher sur des questions ayant 
traits aux largeurs de voies, d’infrastructures, d’accès aux services de secours ainsi que sur tous les 
aspects se rapportant à la sécurité et au bien-être de la communauté.

S’ensuit une interrogation sur le coût pour la commune des études d’urbanisme « 3 PLU en 3 ans » et 
des considérations sur « ces distractions pour les élus » et « ces arrangements pour les propriétaires 
du château » laissant le lecteur supposer dilettantisme pour les uns et passe droit pour les autres. 

67



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

Commentaire du commissaire enquêteur

Le site du projet se situe lui-même en zone naturelle et forestière dite zone (N). Il n’est donc pas 
exact de dire que « le projet bénéficie de l’autorisation de déboucher sur une zone naturelle ». L’article 
R.151-25 du code de l’urbanisme définit ce qui peut être autorisé en zone N. Le projet se situe en 
zone N3 qui correspond à un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans lequel 
peuvent être autorisées …des constructions (L.151-13).

Le Chemin du Noyer est un chemin rural (C.R. 13) appartenant à la commune et affecté à l’usage 
du public. A ce titre, il fait partie du domaine privé de la commune. L’affectation à l’usage du public 
est présumée notamment par l’utilisation du chemin comme voie de passage. L’autorité municipale 
est chargée de la police et de la conservation du chemin. Est applicable à ce chemin rural certaines 
dispositions du code de la voirie routière relatives à la signalisation routière et à la coordination des 
travaux exécutés sur les voies publiques.

L’article N3 (différent de la zone N3) du PLU en vigueur* (page 109) fixe les conditions de desserte et 
d’accès des terrains. Cet article conditionne notamment la constructibilité d’un terrain en précisant 
que :

 ̵ le terrain doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée ouverte à la circulation 
générale ;

 ̵ l’accès doit être adapté à l’opération et aménagé de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique ;

 ̵ l’accès doit permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte ;

 ̵ la voie doit avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre 
l’incendie ou ramassage des ordures.

Le projet de règlement de la zone N3 ne modifie pas l’article N3 du règlement de la zone naturelle et 
forestière (N) du PLU en vigueur*.

 ¾ Les considérations sur les élus et sur le propriétaire du château ne relèvent pas de l’objet 
de l’enquête publique.

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 
5 décembre 2022.

 ¾ L’ensemble des observations et/ou propositions sont annexées au rapport relatant le 
déroulement de l’enquête publique et examinant les observations recueillies.  

 ¾ Le commissaire enquêteur a demandé systématiquement aux personnes lui remettant une 
observation et/ou proposition écrite lors des permanences si elles acceptaient que leur 
observation et/ou proposition soit intégrée au registre d’enquête. Toutes ont accepté.

 ¾ Le commissaire enquêteur a également proposé aux personnes lui communiquant des 
observations et/ou propositions orales de les formuler par écrit et de les intégrer au 
registre d’enquête ou de les adresser par voie électronique. 
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3. Communication des observations et des propositions du public 
faisant l’objet d’un mémoire en réponse du Maître d’ouvrage

Le procès verbal de synthèse, remis et commenté en mairie de Vaugrigneuse le 5 octobre 2023 à  
Madame le Maire, avait pour objet de consigner les observations écrites et orales du public et les 
communiquer au responsable du projet.

 ¾ Le responsable du projet disposait d’un délai de quinze jours à compter du jeudi 5 
octobre 2023 pour produire (s’il le souhaitait) ses observations et les communiquer au 
commissaire enquêteur (mémoire en réponse).

 ¾ Le responsable du projet a transmis au commissaire enquêteur un mémoire en réponse le 
19 octobre 2023.

3.1. Observations et propositions du public par thème

Le commissaire enquêteur a jugé opportun de présenter un examen de ces observations et 
propositions regroupées en 5 thèmes principaux. Cet examen porte sur les observations et 
propositions ayant un rapport direct avec l’objet de l’enquête publique sur lesquelles reposent les 
conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur. 

 ¾ Ces cinq thèmes sont :

1° Des doutes et des incertitudes sur la crédibilité du projet

2° Les nuisances sonores engendrées par l’activité du château 

3° La zone naturelle et le déclassement des espaces boisés classés (EBC)

4° Le Chemin du Noyer : nature, accès et sécurité routière

5° L’intérêt général, l’équité et le bilan

A la suite de chaque présentation, le commissaire enquêteur pouvait poser une ou plusieurs 
questions et, en fonction des réponses éventuelles que vous déciderez d’apporter, le commissaire 
enquêteur peut en faire un commentaire.

3.2. Procès-verbal de synthèse

 ¾ Le document PDF du Procès-verbal de synthèse remis et commenté en mairie le jeudi 5 
octobre 2023 figure en Annexe 3 du présent document.
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3.3. Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse

L’enquête publique portant sur la mise en compatibilité du PLU de Vaugrigneuse par déclaration 
de projet s’est déroulée du 29 août au 29 septembre 2023. Monsieur le Commissaire enquêteur a 
transmis une synthèse des observations à la commune. Le présent mémoire vient apporter les 
réponses de la commune de Vaugrigneuse à chacune des observations.

Sont repris dans les pages suivantes, point par point, chacune des observations du PV de synthèse du 
Commissaire enquêteur et le mémoire en réponse de la commune.

 ¾ Le Commissaire enquêteur a jugé opportun de présenter un examen de ces observations 
et propositions regroupées en 5 thèmes principaux. Cet examen porte sur les observations 
et propositions ayant un rapport direct avec l’objet de l’enquête publique sur lesquelles 
reposeront les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur. 

Ces cinq thèmes sont :

1° Des doutes et des incertitudes sur la crédibilité du projet

2° Les nuisances sonores engendrées par l’activité du château 

3° La zone naturelle et le déclassement des espaces boisés classés (EBC)

4° Le Chemin du Noyer : nature, accès et sécurité routière

5° L’intérêt général, l’équité et le bilan

Thème 1. Des doutes et des incertitudes sur la crédibilité du projet (PM 1, PM 2)

Les doutes, incertitudes et incrédulités portent sur plusieurs aspects du dossier :

 ̵ l’évocation répétée de la notion de « projet éco-responsable » sans que ces engagements 
apparaissent clairement dans le projet de règlement de la zone N3 ;

 ̵ l’absence de surface chiffrée des espaces déclassés d’EBC (différent de la surface totale de 
plancher des lodges) ;

 ̵ l’absence d’information sur l’identité du porteur du projet ;

 ̵ l’attrait touristique réel du projet au regard de l’intérêt propre du porteur de projet;

 ̵ une incompréhension quant au fait que l’on puisse implanter des « chalets » sur une zone 
naturelle,qui plus est classée en EBC ;

 ̵ la difficulté à saisir ce dont il s’agit : hôtel ouvert à tous, hébergement touristique, locations 
meublées ou autre ?
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Questions du commissaire enquêteur

1° Est-il envisageable de rendre plus cohérentes les intentions du rapport de présentation et les 
dispositions réglementaires pour traduire avec justesse et exactitude ce que pourrait être ce 
projet éco-responsable ?

Réponse de Madame le Maire : 

L’ajustement du dispositif règlementaire du PLU de Vaugrigneuse vise à limiter l’impact du projet 
et à en garantir l’éco-responsabilité. En effet, la règlementation de la zone N3, nouvellement créée, 
permet d’assurer le fait que le site ne puisse accueillir que le présent projet et ainsi conserver son 
caractère naturel et boisé. 

Pour ce faire, plusieurs dispositions ont été établies :

• La zone N3 n’autorise qu’une destination : « l’hébergement hôtelier », qu’il conviendra 
d’ajuster avant approbation par le terme « hôtellerie » dans la mesure où le règlement du PLU 
de Vaugrigneuse est rédigé suivant les anciennes nomenclatures en 9 destinations. (La sous-
destination « hébergement hôtelier » ne figure pas dans le règlement en vigueur).

• L’emprise maximale est limitée à 60 m² de surface de plancher par module et 400 m² de 
surface de plancher sur l’ensemble de la zone ;

• La hauteur maximale est arrêtée à 3 m à l’acrotère.

Ces premières dispositions permettent déjà de limiter les possibilités de développement sur le site et 
ainsi d’en assurer la préservation.

De plus :

• La surface de pleine terre ne pourra être inférieure à 90% de la surface de terrain ;

• Les plantations et arbres existants devront être préservés

• Les constructions devront être traitées avec un aspect bois de type « bardage horizontal », 
permettant une insertion paysagère qualitative et respectueuse du site dans lequel elles 
s’intègrent.

Au-delà du caractère éco-responsable inhérent aux lodges - du fait de leur modèle fabrication, 
d’implantation (sans fondation, etc..) et de leur réversibilité totale - le dispositif règlementaire 
permet de confirmer cette éco-responsabilité par un encadrement strict des possibilités de 
construction sur le terrain et par une obligation d’insertion respectueuse dans l’environnement. Les 
dispositions règlementaires permettent donc de traduire le caractère éco-responsable du projet en 
ce sens que ce dernier respecte intégralement, et de façon maîtrisée et sur le long terme, le milieu et 
l’environnement dans lequel il s’intègre.

 ¾ Le commissaire enquêteur regrette ne pas trouver dans la réponse des éléments 
concernant des caractéristiques relatives à des performances énergétiques et à la 
possibilité d’avoir recours aux énergies renouvelables ce qui aurait conforté la notion 
« d’éco-responsable » que le projet ambitionne de faire sien.
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2° Le rapport de présentation fait état d’une surface totale de plancher de 386 m² (400 m²). 
Celle-ci ne semble pas tenir compte des terrasses prévues devant les lodges ou de l’emprise de 
la marge de 4 mètres évoquée. Le rapport de présentation peut-il être complété de manière à 
connaitre la superficie exacte du déclassement des EBC ?

Réponse de Madame le Maire : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades (R111-22 du Code de l’urbanisme) 
et ne comprend donc pas les terrasses accompagnant les lodges et la marge de 4m prévue. Ces deux 
derniers éléments sont néanmoins inclus dans le calcul de la surface d’EBC déclassée qui s’élève à 
0,1 hectare, correspondant à la superficie des lodges, terrasses, chemins d’accès et du stationnement. 
De plus, il est important de rappeler que malgré ce déclassement repéré précisément au plan de 
zonage, la règlementation s’appliquant au site du projet oblige à la préservation des arbres existants.

 ¾ Le commissaire enquêteur reste perplexe sur cette réponse. Une bande ou marge de 
2 mètres de large autour d’un lodge de 3,00 x 5,60 fait passer la surface à 67 m². 15 lodges 
à 67 m² (il ne s’agit pas de surface de plancher) = 1 000 m². Le rapport de présentation 
énonce une marge de 4,00 m sans qu’il soit précisé de quoi il s’agit. Si l’on ajoute les 5 
modules supplémentaires, les terrasses, les cheminements et le parking, le total dépasse 
sans doute largement le 0,1 hectare mentionné. Le commissaire enquêteur demande donc 
par une réserve à ce que les données du calcul de la surface d’EBC déclassée soit précisé 
dans le rapport de présentation.

3° Est-il envisageable de préciser dans le rapport de présentation et dans la notice de 
présentation la distinction entre propriétaire du château et porteur du projet ?

Réponse de Madame le Maire : 

Le château de Vaugrigneuse appartient aujourd’hui à une famille qui fait vivre le domaine grâce à 
diverses manifestations privées et professionnelles.

Issu de l’école hôtelière, Bruno Derouet, porteur du projet, a lui pour projet depuis quelques années 
de créer un hôtel. Travaillant depuis un certain temps aux côtés du propriétaire du domaine, le projet 
est apparu au fil du temps et de façon assez naturelle.

S’ils travaillent donc au côté l’un de l’autre, le propriétaire et le porteur de projet sont bien distincts. 
Cette précision sera ajoutée au rapport de présentation.

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de cette décision.
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4° Au-delà des souhaits de la commune et de la CCPL, quels sont les critères pris en compte pour 
mettre en avant un réel attrait touristique supplémentaire ?

Réponse de Madame le Maire : 

Le projet des lodges ne se veut pas un élément d’attrait touristique en soi mais davantage un support 
au développement touristique de la commune et de la communauté de communes. En effet, en tant 
qu’hébergements hôteliers, les lodges accompagnent l’activité touristique en permettant un accueil 
facilité des personnes souhaitant profiter du cadre offert par le territoire. Ce territoire, comprenant la 
commune et plus largement la CCPL, dispose de plusieurs éléments patrimoniaux, tant naturels (Parc 
Naturel de la Vallée de Chevreuse) que culturels (plusieurs parcs, domaines et châteaux), constituant 
cet attrait touristique dont les lodges viendront permettre la pratique de manière plus importante. En 
effet, l’absence d’une offre hôtelière sur le territoire s’affiche comme un frein à la mise en valeur de 
ce patrimoine et au développement de la pratique touristique.

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de cette précision.

5° Dans le respect de la notion de libre entreprise mais pour la bonne information du public, est-
il envisageable que soit précisé dans le rapport de présentation la nature exacte de l’activité 
projetée en référence aux sous-destinations en vigueur dans le code de l’urbanisme ?

Réponse de Madame le Maire : 

Règlementairement, il s’agit d’un hôtel au titre du code de l’urbanisme. 

La sous-destination “hôtels” recouvre les constructions destinées à l’accueil de touristes dans des 
hôtels, c’est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf 
exception, n’y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu’un 
certain nombre de services.

Elle comprend tous les hôtels et toutes les constructions démontables ou non, destinées à délivrer 
des prestations hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-D du code général des impôts 
(réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit-déjeuner, nettoyage des locaux, fourniture 
de linge de maison, réception, même non personnalisée, de la clientèle).

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de cette précision.
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Thème 2. Les nuisances sonores engendrées par l’activité du château (REP 1, RD 2)

Certains habitants de la commune proches du château expriment leur crainte d’une augmentation 
des nuisances sonores qu’ils subissent d’ores et déjà et souhaitent que soit respectée la 
réglementation du code de la santé publique.

Question du commissaire enquêteur

6° La commune a-t-elle prise d’ores et déjà des dispositions particulières au titre de la prévention 
des risques liés au bruit ou envisage-t-elle de le faire au regard de l’augmentation probable de 
l’activité du château concernant non pas l’intensité mais la fréquence du bruit et des nuisances 
sonores engendrées ?

Réponse de Madame le Maire : 

Le château est déjà très pratiqué, il accueille une vingtaine de mariages par année et reçoit 1 à 2 
demandes par semaine d’organisation de séminaires professionnels sur plusieurs jours. La gestion des 
nuisances est inhérente à la bonne gestion d’activité, en dehors des procédures d’urbanisme.

Les lodges ne vont créer aucune nuisance supplémentaire en tant que telle, d’autant plus qu’ils 
seront isolés à l’arrière du château. En tant qu’hébergements hôteliers, ces lodges relèvent d’une 
activité calme, au plus proche de la nature. Par ailleurs, la possibilité offerte par les lodges d’un 
hébergement sur le site des évènements organisés par le Château, permettra de réduire les nuisances 
liées en particulier au retour des invités. 

Même si cela est indépendant de l’application du PLU, actuellement, des mesures sont prises pour 
limiter les nuisances sonores : arrêt de la musique à 3h30, limitation à 90 décibels, présence d’un 
personnel jusqu’à 4h du matin, qui sera renforcée après l’installation de l’hôtel par une surveillance 
toute la nuit.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère effectivement que les lodges relèvent en eux-mêmes 
d’une activité calme (a priori le repos et le sommeil) mais ils permettront également un 
regain d’activité comme espéré dans le rapport de présentation du dossier d’enquête et à 
ce titre, augmenteront inévitablement la fréquence des soirées bruyantes. Par ailleurs la 
limitation à 90 décibels jusqu’à 3h30 du matin ne semble pas conforme aux dispositions 
du code de la santé publique dès lors que certains riverains peuvent être concernés par 
des troubles de voisinage comme exprimé dans les observations du public. Il est rappelé 
que l’émergence globale dans un lieu donné est définie par la différence entre le niveau 
de bruit ambiant, comportant le bruit particulier en cause (le bruit de l’activité du château) 
et le niveau du bruit résiduel constitué par l’ensemble des bruits habituels. Or les valeurs 
limites de l’émergence est de 3 décibels pondérés A en période nocturne (de 22 heures à 
7 heures).
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Thème 3. La zone naturelle et le déclassement des espaces boisés classés EBC (PM 1, 
PM 2, RD 2, RD 4)

Par méconnaissance, au demeurant assez légitime, des procédures d’urbanisme, certaines 
observations témoignent d’un étonnement ou font état d’une incompréhension sur le fait d’autoriser 
des constructions dans la zone naturelle, qui plus est en EBC.

La difficulté d’appréciation vient notamment du fait qu’il est difficile pour le public d’appréhender la 
différence entre :

 ̵ un état boisé qui se caractérise par la présence d’une végétation ligneuse, en particulier des 
arbres de plus de 5 mètres et/ou des arbustes de 1 à 5 mètres de hauteur ;

 ̵ un boisement significatif qui prend en compte la configuration des lieux et le caractère du 
boisement ;

 ̵ une coupe et abattage d’arbres qui est une opération sylvicole qui ne modifie pas la 
destination forestière du sol et peut intervenir au sein d’un EBC mais qui doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable de travaux au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme ;

 ̵ un débroussaillement qui est une opération qui vise à protéger une zone contre les incendies 
tout en maintenant sa vocation forestière ;

 ̵ un défrichement dont l’article L.341-1 du code forestier donne la définition : opération 
volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa 
destination forestière.

Questions du commissaire enquêteur

7° Le bureau d’études pourrait-il justifier dans le rapport de présentation : 

1) que la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU rend 
possible la réalisation des constructions dans une zone naturelle,

2) que l’on peut déclasser des espaces boisés classés (EBC), 

3) ce qu’est un STECAL

4) ce en quoi le STECAL revêt un caractère exceptionnel au regard des critères définis à l’article 
L.151-13 du code de l’urbanisme?

Réponse de Madame le Maire : 

Le rapport de présentation pourra être complété par tous ces points afin de favoriser la 
compréhension de la procédure et des possibilités de la mise en compatibilité du PLU par déclaration 
de projet. 

1) Oui, les constructions sont possibles en zone naturelle, à partir du moment où le projet répond 
à un intérêt général, et qu’un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées est mis en 
œuvre, ce qui est démontré dans le rapport de présentation. 

2) Oui, les espaces boisés classés peuvent être déclassés sur les secteurs des aménagements et 
constructions. La procédure de DPMEC permet ce déclassement ciblé et mesuré uniquement 
sur les sites du projet. Ces éléments sont déjà présentés dans le rapport de présentation.
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3) Le STECAL, secteur de taille et de capacité d’accueil limitées, précise les conditions de 
hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer leur insertion 
dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone, conformément à l’article L151-13 du Code de l’urbanisme.

4) Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables 
ou les résidences mobiles doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévus à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime.

La CDPENAF a d’ailleurs rendu en juillet 2023 un avis favorable sur le STECAL autant que sur le PLU au 
regard de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Par ailleurs, le caractère exceptionnel de cette zone N3, en tant que STECAL, sera davantage 
argumenté dans le rapport de présentation.

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte que ces points seront complétés dans le rapport 
de présentation et précise néanmoins que les avis de la CDPENAF comportaient 
des remarques sur le déclassement des EBC et la vocation forestière du terrain et 
préconisaient de limiter au maximum le déclassement du parc du château.

8° Pour quelle raison le projet ne recourt-il pas aux dispositions de l’article R.151-40 du code de 
l’urbanisme en prévoyant un secteur de plan masse côté en trois dimensions, ce qui aurait 
permis au public d’avoir une vision plus précise du projet et des emprises au sol nécessaires ?

Réponse de Madame le Maire : 

L’ajustement du plan de zonage délimite l’emplacement des constructions et aménagements relatifs 
au projet. L’absence du figuré carroyé EBC sur les emplacements du projet fixe les implantations et 
l’application de l’ensemble des règles du PLU ajusté permettent de limiter la hauteur et les emprises 
des constructions. Envisagé au début de l’étude, la définition d’un secteur à plan masse s’est 
finalement avérée inutile ; le rapport de présentation (p.3) sera donc corrigé en conséquence.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que le dossier d’enquête comportant des extraits 
de documents graphiques du règlement en format A3 au maximum, il était très difficile 
pour le public de percevoir les parties déclassées de la zone N3 pour l’emplacement des 
constructions à une échelle de 1/2500°. Le recours à un secteur de plan masse côté en 3 
dimensions aurait permis, notamment parce que les modules sont des parallélépipèdes, 
de proposer une axonométrie ou autre perspective de nature à mieux communiquer 
l’insertion du projet dans son environnement.
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9° Pour pouvoir apprécier le caractère exceptionnel d’un STECAL, le règlement doit fixer 
notamment les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics. L’évocation des 
eaux usées dans le rapport de présentation et l’absence de dispositions particulières pour 
la zone N3 dans le règlement ne permettent pas au public ou à l’autorité administrative 
de prendre connaissance de ces conditions. Le projet de règlement peut-il être complété 
en ce sens (raccordement au réseau public, assainissement individuel ?) et le rapport de 
présentation peut-il justifier les dispositifs envisagés notamment pour préserver les systèmes 
racinaires ?

Réponse de Madame le Maire : 

Le chemin des Noyers et le chemin de desserte existant dans le parc feront l’objet de l’installation 
d’un réseau d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées. Des ramifications de 
faible longueur seront réalisées de manière la moins impactante possible pour le système racinaire, 
pour desservir chacun des 15 lodges et le module de soins/massage : 

• Une tranchée principale, d’une profondeur de 60cm, sera faite sur le chemin déjà existant 
dans le bois, le réseau sera posé sur un lit de sable, chaque lodge sera raccordé au chemin. Le 
terrain étant en pente, trois pompes de relevage seront mises en place pour creuser le moins 
possible le terrain.

• L’électricien utilisera cette même tranchée pour le raccordement électrique.

• Le raccordement au réseau public se fera par le chemin du noyer.

Le but est bien sûr d’éviter d’impacter le système racinaire. C’est dans ce même esprit que les lodges 
ont été disposés dans des clairières naturelles. Ce qui permet également de faciliter le terrassement 
et de limiter le coût.

L’article N4 du règlement n’est pas modifié et s’applique donc également à la zone N3 accueillant le 
projet.

 ¾ Le commissaire enquêteur souhaite que les précisions concernant l’installation d’un 
réseau d’assainissement des eaux usées sur le Chemin du Noyer et le chemin de desserte 
existant soient intégrées au rapport de présentation pour mieux répondre aux dispositions 
de l’article L.151-13.

Thème 4. Le Chemin du Noyer : nature, accès et sécurité routière (PM 1, RD 3, RD 4)

La desserte de la zone N3 par le Chemin du Noyer suscite un certain nombre de mécontentements 
pour des raisons diverses : largeur du chemin, revêtement du chemin, trafic sur le chemin, présence 
d’une école et fréquentation des équipements publics, sécurité routière.

Questions du commissaire enquêteur

10° Le chemin du Noyer est-il bien un chemin rural (n°13) en tant qu’appartenant à la commune et 
affecté à l’usage du public ?
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Réponse de Madame le Maire : 

Le chemin du Noyer est bien répertorié sur le cadastre comme chemin rural n° 13 de Vaugrigneuse 
à Launay-Maréchaux, appartenant donc à la commune de Vaugrigneuse. Depuis la construction de 
l’autoroute A10 et de la ligne TGV, ce chemin est en impasse, dessert les parcelles agricoles situées en 
avant de cette limite et est ouvert au public.

L’accès au futur hôtel par le chemin du Noyer n’engendra pas d’augmentation significative de 
la circulation, avec un maximum de 15 voitures empruntant ce chemin, et sans doute plutôt le 
weekend. Pour les mariages, comme pour les séminaires et autres réunions, un accès par le château 
devrait être privilégié. 

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse.

11° Le cas échéant, la commune envisage-t-elle d’avoir recours aux dispositions de l’article L.161-11 
du code rural et de la pêche maritime pour l’aménagement du chemin ?

Réponse de Madame le Maire : 

Le porteur de projet s’engage à se charger des travaux nécessaires pour mettre ou maintenir la 
voie en état de viabilité puisqu’il en va de son intérêt direct pour un accueil qualitatif de ses clients. 
Néanmoins, cette question a été discutée par le porteur de projet et la commune et sort de la 
procédure en cours de DPMEC.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que la signalisation routière relève essentiellement 
de la commune et que c’est l’autorité municipale qui est chargée de la conservation des 
chemins ruraux. Par ailleurs, le code rural et de la pêche maritime précise les articles 
relatifs à la coordination des travaux exécutés sur les voies publiques.

12° Comment les dispositions de l’article N3 « Conditions de desserte et d’accès des terrains » du 
PLU en vigueur* et notamment la largeur de la voie, les caractéristiques adaptées à l’approche 
du matériel de lutte contre l’incendie ou la possibilité de faire demi-tour si le Chemin du Noyer 
est considéré comme en impasse, sont-elles évaluées au regard du projet ?

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 
5 décembre 2022

Réponse de Madame le Maire : 

Le règlement sera ajusté afin que cette disposition ne s’applique pas à la zone N3. Le règlement sera 
modifié en ce sens.

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse.
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Thème 5. L’intérêt général, l’équité et le bilan (PM 1, PM 2, PM 3, RD 1, RD 3, RD 4)

La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en 
compatibilité du PLU par une déclaration de projet et l’intérêt général doit dépasser l’intérêt 
individuel au nom du bien commun par un bilan qui, éventuellement, le confronte à un certain 
nombre d’atteintes (environnementales, intérêts privés, autres intérêts publics) et au coût financier 
du projet pour la commune.

Or il s’avère que plusieurs observations du public remettent en cause tout gain pour la commune 
dans cette opération et rejettent l’idée d’un intérêt général du projet.

Question du commissaire enquêteur

13° En quoi le projet correspond-t-il à un besoin d’intérêt général réel, précis et permanent ?

Réponse de Madame le Maire : 

Ce projet traduit un réel besoin d’intérêt général à l’échelle de la commune autant que de la CCPL qui 
attendent beaucoup du projet en tant que catalyseur d’un développement économique et touristique 
territorial. Cet enjeu a également été largement soulevé par le parc naturel régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse.

Ce projet se veut assez novateur pour la communauté de communes et le PNR qui envisage de 
développer d’autres projets d’hébergements hôteliers du même type sur le territoire. Ces projets 
répondent à un réel manque constaté sur l’ensemble du territoire qui freine les possibilités de 
développement notamment économique. 

En effet, l’intérêt se veut général car il dépasse largement les limites du château et domaine de 
Vaugrigneuse puisqu’il assurera des possibilités d’accueil élargies, et permettra l’accompagnement 
de manifestations et évènements bien au-delà du périmètre de la commune. La visibilité du projet 
permise par l’enquête publique a déjà généré des contacts entre le porteur de projet et les haras 
et les golfs des environs immédiats, à la recherche d’hébergements lors de leurs manifestations 
(tournois, concours hippiques) se déroulant sur plusieurs jours.

Rajoutons que le futur hôtel sera bien sûr en lien avec les activités du château, mais les réservations 
seront également ouvertes à tous, et en particulier aux habitants de Vaugrigneuse et des communes 
voisines qui rechercheraient un hébergement temporaire.

De plus, ce projet va permettre la création d’emplois à temps plein au sein du domaine. Cette 
activité nécessite en effet du personnel pour le ménage, l’entretien, la réception et l’accueil des 
hébergements touristiques. Plus largement, il s’agira de création d’emplois dans la communauté de 
communes en matière d’accueil touristique qui fait tant défaut à ce jour.

 ¾ Le commissaire enquêteur rejoint les arguments développés et prend acte que l’hôtel sera 
ouvert à tous et notamment aux habitants de Vaugrigneuse.
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14° Quels peuvent être les arguments urbanistiques pour répondre aux observations et 
propositions du public qui réclament davantage d’équité dans les possibilités de construire en 
s’appuyant sur la disparité que, selon lui, ce projet fait naître ?

Réponse de Madame le Maire : 

Si le porteur de projet se distingue du propriétaire du château, il persiste une relation intrinsèque 
entre le projet des lodges et le château de Vaugrigneuse. S’il agit en tant que particulier, le projet 
d’activité porté par M. Derouet présente un véritable intérêt général et non uniquement privé qui 
justifie la possibilité de construire et ne créé en aucun cas de disparités avec les droits accordés 
aux habitants de la commune ou communauté de communes. Le projet reste à destination du 
public, il s’agit d’une activité créatrice d’emploi et accompagnant la commune et la CCPL dans leur 
développement économique. Le projet dépasse donc largement l’intérêt individuel et ne peut 
remettre en cause l’équité dans les possibilités de construire à l’échelle de la commune.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère effectivement que le projet ne retire rien à personne 
et représente une opportunité pour l’intérêt de tous.

15° Quel bilan coûts/avantages de l’opération la commune attend-t-elle de ce projet ?

Réponse de Madame le Maire : 

En termes d’avantage, le projet participe grandement à la valorisation patrimoniale du château et de 
ses abords et permet d’en assurer l’entretien. De plus, l’activité dispensée impulse une dynamique 
économique à l’échelle de la commune et de la communauté de communes puisqu’elle se veut 
créatrice d’emplois.

En terme financier, la taxe d’aménagement et les taxes seront perçues par la commune qui prévoit de 
mettre en place une taxe de séjour.

La commune et la communauté de communes comptent également sur le développement 
économique impulsé par le projet en termes de retombées.

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse et note les principaux effets en terme 
financier : l’entretien et la valorisation du patrimoine du château, les taxes perçues et 
les retombées économiques liées à l’activité des lodges. La création d’emplois offre par 
ailleurs un avantage indéniable à l’opération.
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A VAUGRIGNEUSE, le 19 octobre 2023

Thérèse BLANCHIER

Maire de Vaugrigneuse

 ¾ Le document PDF du mémoire en réponse est en annexe 4 du présent rapport.

Fin du rapport relatant le déroulement de l’enquête publique et examinant les observations 
recueillies.

Fait à Verrières le buisson, le 29 octobre 2023 

Jean-Pierre DENUC

Commissaire enquêteur
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Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU

Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023

Participants :

Thérèse BLANCHIER, Maire de Vaugrigneuse
Francis VIVAT, Adjoint à l’urbanisme - mairie de Vaugrigneuse
William BERRICHILLO, Maire de St-Maurice-Montcouronne
Françoise MITHOUARD, Maire du Val-St-Germain
Olivier DEKEISTER, Direction départementale des territoires de l’Essonne
Tristan DELOULME, Direction départementale des territoires de l’Essonne
Diane VACHER, Chargée de mission Dev’Eco – CCPL
Jonathan LOOCK, Chargé de mission Urbanisme – CCPL
Emna GENTY, Chargée de mission – Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse
Olivier MAUPU, Bureau d’études Espace Ville
Kaïlée DURAND, Bureau d’études Espace Ville

Ordre du jour :

• Localisation et présentation du site et du projet
• Arguments en faveur du projet d’intérêt général
• Dispositions ajustées du PLU pour la mise en comptabilité avec le projet
• Rappel de l’avis conforme de la MRAE et du calendrier jusqu’à l’approbation de la mise en 

compatibilité du PLU

Le bureau d’études déroule la présentation en rappelant en introduction que l’ensemble des remarques 
des participants présents feront l’objet d’un procès-verbal qui sera joint au dossier de l’enquête 
publique.

Retour des participants sur la présentation et l’ensemble du projet :

Mme. le Maire :  Il est vraiment important d’insister sur l’intérêt qu’à le projet au-delà du château, 
pour la commune et la communauté de communes. Ce n’est pas le Château qui est porteur de projet, 
mais un porteur de projet indépendant : il s’agit d’un hôtelier privé qui réalise un projet d’hôtellerie de 
plein air ouvert sur le territoire, indépendamment du Château, avec un accès indépendant. Par ailleurs, 
tous les travaux et aménagements sont pris en charge par le porteur de projet. 

-

Mme. Mithouard : En termes d’intérêt général pour la commune et la CCPL, qu’est-ce que cela va 
rapporter financièrement ?
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Mme. le Maire, M. Berrichillo : On ne va rien toucher directement, mises à part les taxes foncières et 
les taxes de séjour, mais en termes de développement économique c’est là que ça va être le plus 
intéressant autant pour la commune que pour la CCPL.

Mme. Mithouard : Prononce un avis favorable. C’est un projet qui semble tout à fait correct, qui va 
rapporter à la commune et à la CCPL.

-

M. Vivat : Une remarque sur l’ajustement du PADD. Si l’on cite précisément le projet dans le PADD, qui 
est très large, on risque de se retrouver bloqué pour d’autres projets car le parc du Château semblera 
figurer comme le seul site pouvant accueillir ce type d’opération.

M. Deloulme : C’est important voire obligatoire de faire mention du projet dans le PADD, a minima sur 
la partie cartographique. Le figuré choisi est bien adapté. Dans le cas contraire, il y aurait un souci de 
cohérence entre un PADD qui affiche une volonté de protéger les espaces naturels et la mise en place 
du projet, qui est donc à justifier.

-

M. Deloulme : Sur l’ensemble, la DDT91 est satisfaite de l’évolution du projet et de la prise en compte 
des remarques formulées lors de la dernière réunion de travail. Sur la partie intérêt général, on pourrait 
insister davantage sur l’opportunité que représente le projet pour la commune et de la CCPL.

M. Deloulme rappelle aussi la nécessité de saisir la CDPENAF dans le cadre de la création du STECAL. 
Ce n’est pas une obligation juridiquement mais une doctrine au niveau de l’Essonne que la CDPENAF 
soit saisie par la commune et non par la DDT.

-

Mme. Genty : Globalement, nous sommes satisfaits de la prise en compte des remarques évoquées 
lors de la dernière réunion. Au niveau du Parc naturel, les inquiétudes se font autour du manque de 
précisions sur le projet, notamment sur l’implantation précise des lodges dans le paysage : comment 
est prévue la phase de travaux ? Y aura-t-il des cheminements vers chaque lodge ? Est-ce que cela peut 
impacter les arbres existants ? C’est un ensemble de questions qu’il faudrait préciser en amont et à 
propos desquelles il faut être vigilant. 

M. Loock : Pour information, la demande de permis de construire a été déposée le 21 avril par le 
porteur du projet et permet d’avoir un aperçu détaillé des matériaux utilisés et de la mise en œuvre du 
projet donc il faut s’y rapporter. La CCPL est en attente de pièces d’ENEDIS pour le moment, puis le 
dossier vous sera partagé.

-

M. Berrichillo : C’est évidemment un avis favorable puisque le projet va dans l’intérêt des communes 
de la CCPL, il va dans le bon sens d’un hébergement touristique ouvert au public et non pas seulement 
réservé aux clients du Château. Il faut vraiment insister là-dessus. 

-

Mme le Maire conclut la réunion

Mme. le Maire : C’est un projet auquel on tient et qui, je l’espère, va aboutir. Le porteur de projet le 
mène depuis longtemps, il est soutenu par la commune, la CCPL et par plusieurs banques mais il ne 
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pourra pas se permettre de manquer la saison prochaine donc on espère que la suite de la procédure 
ne causera pas de retard.
C’est un beau projet pour la commune et la communauté de communes car il va pourvoir permettre 
d’en lancer d’autres par la suite et que l’activité de séminaires bénéficie d’une manière générale à 
l’ensemble de la CCPL.
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Septembre
 

Mairie de Vaugrigneuse 

 
Retour sur … 
 

Un été sous le signe des
Cet été, par 5 fois, des individus peu scrupuleux ont déposé leurs déchets près des bornes d’apport 
volontaire, rue du Châtaignier : sacs poubelles, papiers et cartons, vêtements, vélos, et même une tente et un 
matériel de cabinet dentaire ! Le lieu est attrayant
la déchetterie ou même que sa propre poubelle
Pour 3 des dépôts, à la suite de la découverte d’indices sur les auteurs des faits, parfois enfouis dans un sac 
poubelle bien fermé, nous avons porté plainte auprès de la gendarmerie de Limours, plaintes transmises au 
Procureur de la République. 
Le plus attristant est de savoir que ces incivilités sont parfois le fait d’habitants de notre village peu soucieux 
des frais qu’entrainent leurs incivilités pour la communauté et de l’image qu’ils donnent de notre village.
 

 
 
 

En route vers le Mont Saint 
l’EHPAD de la Fontaine aux Cossons
Vendredi 18 août, les derniers 23 km ont été franchis par 
une vingtaine de résidents en présence de Caroline 
UGOLINI, directrice de l’établissement, et de Thérèse 
BLANCHIER, Maire de Vaugrigneuse. Le pari avait été lancé 
le 1er mars dernier : suivre fictivement la Véloscénie vers le 
Mont en incitant les résidents à accomplir régulièrement un 
parcours de 250m dans le magnifique parc du château, soit 
1800 tours pour arriver au but. 
Bravo à tous pour ce bel exploit, et bon voyage à  la dizaine 
de résidents  qui se rendra en Normandie sur le Mont les 8 
et 9 septembre prochain. 
 
 
 

 

AGENDA 
 

Samedi 9 Septembre –
Le forum des associations aura lieu de 9h à 13h à 
Retrouvez les associations du village
Valgrijeux, mais aussi la caisse des é
La bibliothèque municipale sera ouverte.

Septembre à Vaugrigneuse

Mairie de Vaugrigneuse – 1 rue Héroard – 01.64.58.90.59 – contact@ville-vaugrigneuse.fr

sous le signe des dépôts sauvages sur Machery
Cet été, par 5 fois, des individus peu scrupuleux ont déposé leurs déchets près des bornes d’apport 

: sacs poubelles, papiers et cartons, vêtements, vélos, et même une tente et un 
! Le lieu est attrayant : isolé, avec de la place pour se garer

la déchetterie ou même que sa propre poubelle ? 
our 3 des dépôts, à la suite de la découverte d’indices sur les auteurs des faits, parfois enfouis dans un sac 

poubelle bien fermé, nous avons porté plainte auprès de la gendarmerie de Limours, plaintes transmises au 

ristant est de savoir que ces incivilités sont parfois le fait d’habitants de notre village peu soucieux 
des frais qu’entrainent leurs incivilités pour la communauté et de l’image qu’ils donnent de notre village.

 

En route vers le Mont Saint Michel : pari réussi pour les résidents de 
l’EHPAD de la Fontaine aux Cossons 
Vendredi 18 août, les derniers 23 km ont été franchis par 
une vingtaine de résidents en présence de Caroline 
UGOLINI, directrice de l’établissement, et de Thérèse 

re de Vaugrigneuse. Le pari avait été lancé 
: suivre fictivement la Véloscénie vers le 

Mont en incitant les résidents à accomplir régulièrement un 
parcours de 250m dans le magnifique parc du château, soit 

Bravo à tous pour ce bel exploit, et bon voyage à  la dizaine 
de résidents  qui se rendra en Normandie sur le Mont les 8 

– FFoorruumm  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss    
Le forum des associations aura lieu de 9h à 13h à la salle du Noyer. 
Retrouvez les associations du village : le CSMV, l’EPI de Vaugrigneuse, Time to Speak, 
Valgrijeux, mais aussi la caisse des écoles. 
La bibliothèque municipale sera ouverte. 
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dépôts sauvages sur Machery 
Cet été, par 5 fois, des individus peu scrupuleux ont déposé leurs déchets près des bornes d’apport 

: sacs poubelles, papiers et cartons, vêtements, vélos, et même une tente et un 
: isolé, avec de la place pour se garer ! Plus accessible que 

our 3 des dépôts, à la suite de la découverte d’indices sur les auteurs des faits, parfois enfouis dans un sac 
poubelle bien fermé, nous avons porté plainte auprès de la gendarmerie de Limours, plaintes transmises au 

ristant est de savoir que ces incivilités sont parfois le fait d’habitants de notre village peu soucieux 
des frais qu’entrainent leurs incivilités pour la communauté et de l’image qu’ils donnent de notre village. 

 

: pari réussi pour les résidents de 

: le CSMV, l’EPI de Vaugrigneuse, Time to Speak, 
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Septembre
 

Mairie de Vaugrigneuse 

Samedi 9 Septembre –
Vous ête
de vous convier à un pot d’accueil
Ce rendez
présenter l’équipe municipale et de vous donner des 
concernant la vie municipale.
Nous évoquerons également les prochains événements qui auront lieu à 
Vaugrigneuse.
Si vous souhaitez participer à ce pot d’accueil, merci de vous inscrire par 
mail à 

 

Dimanche 10 Septembre 
La Commission Animation et Culture vous invite à découvrir ou redécouvrir le lavoir de 
Machery, et vous propose : 
Une exposition de peinture, sculpture et arts plastiques proposée par les artistes de la 
commune (vernissage à 11h autour d’un apéritif)
A partir de 14h : des ateliers peinture et sculpture ouverts à tous, un circuit pédestre à 
travers l’histoire de Machery, une rencontre musicale et plein d’autres surprises…
Entrée libre - Buvette sur place, au profit de la caisse des écoles.
 
Vendredi 15 Septembre 

Dans le cadre des automnales de la har
de harpe celtique et chant à 20h30, en l’église de Vaugrigneuse.
Au programme : pièces variées pour harpe celtique
Andes via les terres celtes.
Participation libre. 
 
 

Rediffusion les matchs de 
Le CSMV organise la retransmission des matchs de rugby auxquels participe la France. 
Venez partager ces grands moments sportifs sur grand écran, au gymnase municipal.
Retransmissions déjà programmées

 Vendredi 8 septembre à 21h
 Jeudi 14 septembre à 21h00
 Jeudi 21 septembre à 21h00

 

ACTUALITES 
 

OOuuvveerrttuurree  dd’’uunnee  55èèmmee  cc
 
Un cap est franchi pour notre commune
5
élèves de CM1 seront accueillis dans la classe mobile déjà installée à 
l’arrière de la cour de récréation.
pédagogique à la rentrée et prendra en charge cette classe.
Pas de double niveau à l’école élémentaire cette année
 

Septembre à Vaugrigneuse

Mairie de Vaugrigneuse – 1 rue Héroard – 01.64.58.90.59 – contact@ville-vaugrigneuse.fr

– AAccccuueeiill  ddeess  nnoouuvveeaauuxx  VVaallgg
Vous êtes récemment arrivés sur notre commune
de vous convier à un pot d’accueil à 11h30 à la salle du Noyer. 
Ce rendez-vous sera l’occasion de faire votre connaissance, de vous 
présenter l’équipe municipale et de vous donner des 
concernant la vie municipale. 
Nous évoquerons également les prochains événements qui auront lieu à 
Vaugrigneuse. 
Si vous souhaitez participer à ce pot d’accueil, merci de vous inscrire par 
mail à communication@vaugrigneuse.fr ou directement en mairie.

Dimanche 10 Septembre – EExxppoossiittiioonn  dd’’aarrtt  aauu  llaavvoo
La Commission Animation et Culture vous invite à découvrir ou redécouvrir le lavoir de 

Une exposition de peinture, sculpture et arts plastiques proposée par les artistes de la 
commune (vernissage à 11h autour d’un apéritif). 
A partir de 14h : des ateliers peinture et sculpture ouverts à tous, un circuit pédestre à 
travers l’histoire de Machery, une rencontre musicale et plein d’autres surprises…

Buvette sur place, au profit de la caisse des écoles. 

Vendredi 15 Septembre – CCoonncceerrtt  eenn  ll’’éégglliissee  SSttee  MM
Dans le cadre des automnales de la harpe, Yvon le Quellec, vous propose un concert 
de harpe celtique et chant à 20h30, en l’église de Vaugrigneuse.

: pièces variées pour harpe celtique ; chants divers de l’Ukraine aux 
Andes via les terres celtes. 

 

es matchs de ll’’ééqquuiippee  ddee  FFrraannccee  ddee  rruu
CSMV organise la retransmission des matchs de rugby auxquels participe la France. 

Venez partager ces grands moments sportifs sur grand écran, au gymnase municipal.
Retransmissions déjà programmées : 

8 septembre à 21h00 : France – Nouvelle Zélande 
Jeudi 14 septembre à 21h00 : France – Uruguay 
Jeudi 21 septembre à 21h00 : France –  Namibie 

ccllaassssee  àà  ll’’ééccoollee  éélléémmeennttaaiirree 
 
Un cap est franchi pour notre commune : pour la 
5ème classe va ouvrir à l’école élémentaire Les Pensées. Les 13 
élèves de CM1 seront accueillis dans la classe mobile déjà installée à 
l’arrière de la cour de récréation. Monsieur Bayon rejoindra l’équipe 
pédagogique à la rentrée et prendra en charge cette classe.
Pas de double niveau à l’école élémentaire cette année
  

à Vaugrigneuse 

vaugrigneuse.fr 
Septembre 2023 

ggrriiggnniieennss  
s récemment arrivés sur notre commune ? Nous avons le plaisir 

à 11h30 à la salle du Noyer.  
vous sera l’occasion de faire votre connaissance, de vous 

présenter l’équipe municipale et de vous donner des informations 

Nous évoquerons également les prochains événements qui auront lieu à 

Si vous souhaitez participer à ce pot d’accueil, merci de vous inscrire par 
ou directement en mairie. 

ooiirr  ddee  MMaacchheerryy 
La Commission Animation et Culture vous invite à découvrir ou redécouvrir le lavoir de 

Une exposition de peinture, sculpture et arts plastiques proposée par les artistes de la 

A partir de 14h : des ateliers peinture et sculpture ouverts à tous, un circuit pédestre à 
travers l’histoire de Machery, une rencontre musicale et plein d’autres surprises… 

MMaarriiee--MMaaddeelleeiinnee 
pe, Yvon le Quellec, vous propose un concert 

de harpe celtique et chant à 20h30, en l’église de Vaugrigneuse. 
; chants divers de l’Ukraine aux 

uuggbbyy    
CSMV organise la retransmission des matchs de rugby auxquels participe la France.  

Venez partager ces grands moments sportifs sur grand écran, au gymnase municipal. 

 

: pour la première fois, une 
classe va ouvrir à l’école élémentaire Les Pensées. Les 13 

élèves de CM1 seront accueillis dans la classe mobile déjà installée à 
Monsieur Bayon rejoindra l’équipe 

pédagogique à la rentrée et prendra en charge cette classe. 
Pas de double niveau à l’école élémentaire cette année ! 
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Septembre
 

Mairie de Vaugrigneuse 

AAvviiss  dd’’eennqquuêêttee  ppuubblliiqq
Par arrêté n° 42-2023-modificatif en date du 3 août 2023, Madame le Maire de Vaugrigneuse a 
ordonné l'ouverture de l'enquête publique
domaine du château de Vaugrigneuse.
A cet effet, M. Jean-Pierre DENUC, architecte urbaniste retraité, a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur par la Présidente du tribunal administratif de Versailles.
L'enquête se déroulera à la mairie,
consécutifs aux jours et heures habituels d'ouverture :

 Les mardis de 14h à 18h, 
 Les jeudis de 14h à 19h, 
 Les samedis de 10h à 12h.

M. le commissaire enquêteur recevra en mairie :
 Mardi 5 septembre de 15h à 18h,
 Samedi 16 septembre de 10h à 12h,
 Jeudi 28 septembre de 15h à 18h.

Durant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier et présenter ses observations 
sur le registre aux jours et heures d’ouverture de la mairie et sur le site internet de la Mairie de 
Vaugrigneuse et toute correspondance po
Vaugrigneuse place de la Mairie, 1 rue Héroard, 91640 Vaugrigneuse ou sur le registre 
dématérialisé https://www.registre-
Le service urbanisme de la commune se tient à la disposition du public pour toute demande 
d’informations sur le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.
Les observations pourront également être transmises via l’adresse mail
 enquete-publique-4762@registre-
L’adresse du site Internet sur lequel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées est 
www.ville-vaugrigneuse.fr 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés à la mairie ainsi que 
sur le site internet de la Mairie à l'issue de l'enquête pendant un an.

 

 
 
  
 

Du côté de la Communauté de Communes

Journée du patrimoine
La CCPL vous propose 4 départs pour 2 circuits touristiques en bus qui vous permettront de 
découvrir une sélection de sites patrimoniaux et de rencontrer des artistes, des artisans, …

 Matinée : 2 rendez-vous, 9h00 et 9h30. Accueil au siège de la 
éphémère d'Arts à Janvry

 Après-midi : 2 rendez-vous, 14h00 et 14h30. Accueil au siège de la CCPL
potager fleuri du château de Saint
Beaudreville et leur marché de producteurs locaux
 

Inscription avant le 8 septembre 2023
Communauté de Communes du Pays de Limours
(https://www.cc-paysdelimours.fr/actualites/journees
culture@cc-paysdelimours.fr ou au 615, rue Fontaine de Ville 91640 Briis
 

Septembre à Vaugrigneuse

Mairie de Vaugrigneuse – 1 rue Héroard – 01.64.58.90.59 – contact@ville-vaugrigneuse.fr

qquuee  ::  MMiissee  eenn  ccoommppaattiibbiilliittéé  dduu
modificatif en date du 3 août 2023, Madame le Maire de Vaugrigneuse a 
l'enquête publique sur le projet de création d’une activité hôtelière

domaine du château de Vaugrigneuse. 
DENUC, architecte urbaniste retraité, a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur par la Présidente du tribunal administratif de Versailles.
L'enquête se déroulera à la mairie, du 29 août au 29 septembre 2023 inclus soit pendant 31 jours 

aux jours et heures habituels d'ouverture : 
 

Les samedis de 10h à 12h. 
M. le commissaire enquêteur recevra en mairie : 

Mardi 5 septembre de 15h à 18h, 
Samedi 16 septembre de 10h à 12h, 

15h à 18h. 
Durant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier et présenter ses observations 
sur le registre aux jours et heures d’ouverture de la mairie et sur le site internet de la Mairie de 
Vaugrigneuse et toute correspondance pourra être adressée au commissaire enquêteur : Mairie de 
Vaugrigneuse place de la Mairie, 1 rue Héroard, 91640 Vaugrigneuse ou sur le registre 

-dematerialise.fr/4762  
Le service urbanisme de la commune se tient à la disposition du public pour toute demande 
d’informations sur le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU.
Les observations pourront également être transmises via l’adresse mail suivante :

-dematerialise.fr  
L’adresse du site Internet sur lequel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées est 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés à la mairie ainsi que 
sur le site internet de la Mairie à l'issue de l'enquête pendant un an. 

Du côté de la Communauté de Communes 

Journée du patrimoine : samedi 16 septembre 
vous propose 4 départs pour 2 circuits touristiques en bus qui vous permettront de 

découvrir une sélection de sites patrimoniaux et de rencontrer des artistes, des artisans, …
vous, 9h00 et 9h30. Accueil au siège de la CCPL : d

éphémère d'Arts à Janvry et de l'Hôpital de Bligny et du théâtre 
vous, 14h00 et 14h30. Accueil au siège de la CCPL

potager fleuri du château de Saint-Jean de Beauregard, et découverte 
Beaudreville et leur marché de producteurs locaux  

8 septembre 2023 : téléchargez le formulaire sur le site Internet de la 
Communauté de Communes du Pays de Limours 

paysdelimours.fr/actualites/journees-patrimoine), et retournez le complété à 
ou au 615, rue Fontaine de Ville 91640 Briis-sous

à Vaugrigneuse 

vaugrigneuse.fr 
Septembre 2023 

uu  PPLLUU  
modificatif en date du 3 août 2023, Madame le Maire de Vaugrigneuse a 

projet de création d’une activité hôtelière dans le 

DENUC, architecte urbaniste retraité, a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur par la Présidente du tribunal administratif de Versailles. 

inclus soit pendant 31 jours 

Durant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier et présenter ses observations 
sur le registre aux jours et heures d’ouverture de la mairie et sur le site internet de la Mairie de 

urra être adressée au commissaire enquêteur : Mairie de 
Vaugrigneuse place de la Mairie, 1 rue Héroard, 91640 Vaugrigneuse ou sur le registre 

Le service urbanisme de la commune se tient à la disposition du public pour toute demande 
d’informations sur le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. 

suivante : 

L’adresse du site Internet sur lequel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées est 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés à la mairie ainsi que 

 

vous propose 4 départs pour 2 circuits touristiques en bus qui vous permettront de 
découvrir une sélection de sites patrimoniaux et de rencontrer des artistes, des artisans, … 

: découverte du Musée 

vous, 14h00 et 14h30. Accueil au siège de la CCPL : visite guidée du 
écouverte des Serres de 

téléchargez le formulaire sur le site Internet de la 

, et retournez le complété à 
sous-Forges. 
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COMMUNE DE VAUGRIGNEUSE 
 

Déclaration de projet emportant Mise en compatibilité  
du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vaugrigneuse 

 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

du 29 août au 29 septembre 2023  
 
 

Par arrêté n°042/2023 du 10 juillet 2023, Madame le Maire de Vaugrigneuse, autorité compétente pour prendre la 
décision en vue de laquelle l’enquête est requise, a ordonné l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique : 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme relative à un projet d’hébergement 
touristique situé dans le parc du château de la commune de Vaugrigneuse.  
 
L’enquête publique unique concernant cette opération porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du PLU qui en est la conséquence. Le projet de mise en compatibilité est soumis par le maire à une 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. Le maire 
mène la procédure de mise en compatibilité. 
 
Le projet concerne la création d’une activité hôtelière sous forme de 20 modules écologiques dans le domaine du 
château de Vaugrigneuse, et s’inscrit dans une réelle démarche de développement durable et de tourisme local. 
 
La personne responsable du projet et de mise en compatibilité du PLU est Madame Thérèse BLANCHIER, Maire de 
Vaugrigneuse. Les informations concernant le projet et l’évolution du PLU peuvent être demandées auprès du service 
de l’urbanisme : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr  
 
L’enquête publique se déroulera à la Mairie de Vaugrigneuse, 1 rue Héroard, 91640 Vaugrigneuse, siège de l’enquête, 
du 29 août au 29 septembre 2023 inclus soit pendant 31 jours consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture du 
public de la mairie. 
 
✓ Les mardis de 14h à 18h 
✓ Les jeudis de 14h à 19h 
✓ Les samedis de 10h à 12h 

 

Un dossier d’enquête publique est disponible en support papier au siège de l’enquête. Ce dossier est également 
disponible depuis le site internet :  www.ville-vaugrigneuse.fr 
 
Les informations relatives à l’environnement et se rapportant à l’objet de l’enquête figurent dans le rapport de 
présentation du dossier d’enquête. 
 
Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre d’enquête, établi 
sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, tenu à sa disposition et/ou sur le registre 
dématérialisé mis en place. 
 
Un accès gratuit au dossier est également garanti par un poste informatique localisé au sein de la mairie, accessible au 
public pendant la durée de l’enquête aux horaires d’ouverture de la mairie. 
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Le Tribunal administratif de Versailles a désigné Monsieur Jean-Pierre DENUC, Architecte-urbanisme-enseignant 
retraité en qualité de commissaire enquêteur, et Monsieur Joël EYMARD, Ingénieur en chef Aéroports de Paris en 
retraite, en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 
 
Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions écrites ou 
orales lors de permanences à la mairie de Vaugrigneuse, aux jours et horaires suivants :  
 

• Mardi 5 septembre, de 15h à 18h, 
• Samedi 16 septembre, 10h à 12h, 
• Jeudi 28 septembre, de 15h à 18h, 

 
Pendant la durée de l’enquête, toute correspondance postale relative à l’enquête peut être adressée au commissaire 
enquêteur à l’adresse :  

Monsieur le commissaire enquêteur 
Mairie de Vaugrigneuse 

1, rue Héroard 
91640 VAUGRIGNEUSE 

 
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites reçues par le 
commissaire enquêteur lors de ses permanences sont consultables au siège de l’enquête. 

 
Pendant la durée de l’enquête, le public peut transmettre ses observations et propositions à l’adresse électronique de la 
mairie: urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr ou enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr et/ou sur le site Internet 
comportant un registre dématérialisé sécurisé accessible à l’adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/4762  
 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé. 
 
Les observations et propositions du public sont communicables au frais de la personne qui en fait la demande pendant 
toute la durée de l’enquête. 
 
Les informations environnementales se rapportant à l’enquête figurent dans le rapport de présentation du PLU. 
 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et clos par lui. 
Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre dans un délai de huit jours le responsable du 
projet et plan et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet et plan dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
 
Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les observations 
recueillies. Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet et plan, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le 
dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites durant l’enquête et, 
le cas échéant, les observations du responsable du projet et plan en réponse aux observations du public. 
 
Le commissaire enquêteur consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet et plan. 
 
Le commissaire enquêteur transmet à l’autorité compétente pour organiser l’enquête l’exemplaire du dossier de 
l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du registre et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du Tribunal 
administratif. 
 
L’autorité compétente pour organiser l’enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sur le 
site Internet de la commune : www.ville-vaugrigneuse.fr et le tient à la disposition du public pendant un an. 
 
La proposition de mise en compatibilité du PLU éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur est approuvée par délibération du 
conseil municipal. 
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CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
 

 

 

Je soussignée, Thérèse BLANCHIER, Maire de la Commune de VAUGRIGNEUSE (91640) : 

 

Certifie que l’Arrêté n° 42-2023 et l’Avis d’ouverture d’enquête publique concernant la 

déclaration de projet de mise en compatibilité du PLU de Vaugrigneuse ont été affichés, aux 

lieux et places accoutumés, du 10 août 2023 au 05 octobre 2023. 

 

Fait à Vaugrigneuse, le 14 octobre 2023 

 

 

Le Maire, 

Thérèse BLANCHIER 
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Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

ANNEXE 2 
Copies des observations et propositions du public



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

















Contribution n°1 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 28 septembre 2023 à 21h51 

Je ne suis pas particulièrement opposée à ce projet mais je trouve que certains arguments (ou affirmations) destinés à le justifier
sont choquants. Pour être crédible il ne faut pas déformer ou enjoliver la réalité…

Ce projet est présenté comme important pour sa portée « touristique » mais… en réalité il est surtout important pour que les
propriétaires du Château complètent les prestations qu’ils proposent et, ce faisant, bénéficient d’une augmentation réelle des
bénéfices générés par leurs offres actuelles. 

Qui peut être réellement intéressé par la possibilité de dormir dans le parc ? Essentiellement les personnes qui assistent à l’un
des évènements se déroulant au château pendant plusieurs jours mais, sans doute, fort peu de touristes… 

Oui il y a une gare autoroutière à proximité (et je sais apprécier ses prestations) mais quel touriste fera le choix de séjourner à
Vaugrigneuse alors que les bus 91-02 et 91-03 ne circulent pas le dimanche et très peu le samedi ; de plus il ne peut être question
de les utiliser au-delà de 22h… 
Contrairement à ce qui est dit dans le dernier paragraphe de la page 9, la gare n’est pas à moins d’un km : il faut compter environ
1,5 km à partir de la grille principale du château et les lodges sont prévues dans la partie du parc la plus éloignée de cette entrée
(soit presque 400m supplémentaires) !

Il est aussi écrit que « le projet sera prochainement desservi par deux investissements majeurs de la communauté de commune…
» or la gare autoroutière existe depuis de nombreuses années et le réseau cyclable est loin d’être en continuité.
Il serait quand même choquant que des efforts soient faits très rapidement, spécifiquement pour le projet du château, pour relier «
écologiquement » la commune à la gare alors que les habitants de Vaugrigneuse l’attendent depuis tellement longtemps qu’ils
n’osent plus vraiment espérer la voir avant de mourir…

Page 19 : Le développement de l’activité touristique, etc…
Oui Vaugrigneuse fait partie du Parc Naturel de la Vallée de Chevreuse…. Mais la commune est tellement excentrée par rapport
aux sites les plus importants du Parc que je doute que des touristes feraient le choix d’y séjourner pour aller découvrir Chevreuse
et ses environs ! 

N’est-il pas exagéré de dire que l‘éloignement des structures hôtelières actuelles pose des problèmes de sécurité routière ? 

Le texte oublie qu’il y a des chambres d’hôtes peu éloignées de Vaugrigneuse et que le château lui-même a été, dans le passé,
un gîte d’étape (chambres localisées au dernier étage du château) … 

Page 19 : Le développement économique, etc…
Comment la restauration proposée aux seuls clients du château peut-elle « relancer l’activité économique et commerciale du
bourg » ? 

Page 19 : La préservation du patrimoine, etc…
Qu’en est-il de la fin du paragraphe ? L’intelligence artificielle aurait-elle oublié de le terminer ? 

Enfin : les habitants de Vaugrigneuse auront-ils un réel avantage après l’aboutissement de ce projet ? Personnellement, j’en doute
!
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Contribution n°2 (Web)
Proposée par Prouteau Francois et Janis
(francois.prouteau@stellantis.com) 
Déposée le jeudi 28 septembre 2023 à 23h19 
Adresse postale : 17 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse

Ci-dessous nos remarques :

Le projet proposé comme « d’intérêt général » a pour but également d’élargir ses capacités d’accueil, 
afin de pouvoir augmenter le nombre de manifestations.
Le projet ne parle pas des nuisances sonores.
Or les voisins subissent déjà d’importantes nuisances sonores au quotidien :
-en semaine lors des jeux dans le parc avec micro et amplificateur (journées d’études , lancement de produits etc…)
-le week-end lors des fêtes et réception de mariages nous entendons la musique jusqu’à 2h00 du matin + sono et micro avec
amplificateur en journée lors des cérémonies en plein aire 
- Le grand portail de l’entrée du Château qui claque à chaque passage de véhicule jusqu’à 2 h00 du matin.
Nous sommes inquiets quant à l’accroissement des réservations des manifestations professionnelles et de ces nuisances
sonores,
et souhaitons que la réglementation du Code de la santé publique soit appliquée :
Les bruits de voisinage sont réglementés par le décret 2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits
et aux sons amplifiés.
Enfin nous souhaitons que l’entrée se fasse bien « côté Ouest » afin en effet de diminuer le trafic automobiles côté entrée
principale.

Le projet est situé dans un espace boisé classé, qui interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols.
Code de l’urbanisme (Article L.113-1)
le projet est dit « d’intérêt général » , la commune a décidé de mettre en œuvre une procédure de déclaration de projet emportant
« mise en compatibilité du projet du PLU » .
Ce n’est pas la bonne procédure pour ce projet: 
Le déclassement d’un EBC demande une révision du PLU éventuellement simplifiée pour un projet d’intérêt général.
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Contribution n°3 (Web)
Proposée par Isabelle

Déposée le vendredi 29 septembre 2023 à 19h22 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Enquête publique relative au projet d'installation de 20 logements dans le parc du château de Vaugrigneuse

Objet : Opposition au projet et préoccupations importantes

Je me permets de vous adresser cette lettre en tant que citoyen concerné et préoccupé par le projet d'installation de 20 logements
dans le parc du château de Vaugrigneuse. Je tiens à exprimer mon profond mécontentement à l'égard de cette initiative, pour
plusieurs raisons importantes que je souhaite porter à votre attention.
Tout d'abord, ma principale préoccupation concerne l'accès au site proposé pour ce projet. Le chemin menant au parc du château
est étroit, avec une largeur de moins de 3 mètres, et débouche sur le parking de l'école maternelle. Cette configuration déjà
problématique est exacerbée par le manque de trottoirs sécurisés, ce qui pose un danger évident pour les parents et les enfants
qui fréquentent cette école. Les parents se sont plaints à maintes reprises des dangers que représente ce chemin étroit pour les
poussettes et les élèves. Il est tout simplement honteux de laisser passer au moins 20 voitures supplémentaires par jour sur ce
petit chemin, mettant ainsi en danger la sécurité des résidents locaux.
De plus, le caractère humide du parc du château est un fait avéré, et il est alarmant que le propriétaire du château prétende que
les 500 arbres existants seront préservés. Il est de notoriété publique que des coupes illégales ont eu lieu ces dernières années,
ce qui remet en question l'honnêteté du PROMOTEUR. Ce parc est une zone naturelle précieuse qui ne devrait en aucun cas être
convertie en hébergements touristiques. Le projet ne spécifie même pas s'il s'agit d'un hôtel ou de locations meublées, ce qui
témoigne d'un manque de transparence et de cohérence.
De plus, ce projet aura un impact significatif sur la faune et la flore qui habitent actuellement paisiblement le parc. Il est de notre
devoir de préserver ces espaces naturels, d'autant plus dans une époque où la biodiversité est gravement menacée.
Il est tout aussi consternant de constater que le château exerce un chantage sur la mairie en conditionnant la réparation du mur
effondré et la suppression des bâches disgracieuses uniquement à l'acceptation de leur projet. Cela soulève des questions sur
l'intégrité des négociations en cours !!!
Par ailleurs, les affirmations selon lesquelles les eaux des champs en amont ne passeront pas sous le mur du château et que la
zone du parc du château n'est pas humide sont clairement en contradiction avec la réalité, ce qui soulève des inquiétudes quant à
la crédibilité du projet dans son ensemble.
Enfin, je m'inquiète profondément de la façon dont la mairie gère ce genre de projets. 
Les décisions incohérentes,
les exceptions injustifiées 
et les apparentes préférences accordées à certains citoyens au détriment d'autres laissent penser que des intérêts financiers
peuvent l'emporter sur le bien-être de la commune. 
Une réflexion sur la nécessité d'une mise sous tutelle des services compétents d'urbanisme, peut-être au sein du Parc Naturel
Régional, serait à envisager sérieusement.
Ajoutons que ce projet, présenté comme étant d'intérêt général et touristique, semble principalement motivé par les intérêts
personnels sans doute ceux des propriétaires du château mais peut-être d’autres. Les aspects liés à la sécurité routière, à la
préservation de l'environnement, et à la cohérence des décisions de la mairie doivent être sérieusement pris en compte.
Je vous prie instamment de prendre en considération ces préoccupations lors de votre enquête et d'agir en faveur du bien-être de
la communauté locale.
Je vous remercie pour votre attention et votre engagement à garantir un processus décisionnel équitable et éclairé.
Dans l’attente du retour des élus aux observations de ses citoyens
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Contribution n°4 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le vendredi 29 septembre 2023 à 23h35 

Il est également préoccupant de constater que le projet bénéficie de l'autorisation de déboucher sur une zone naturelle et un
chemin agricole. Puisque maintenant tels projets sont désormais acceptés dans les zones naturelles cela devrait entraîner la mise
en place de règlements spécifiques, tout comme cela est le cas pour les zones constructibles dans le Plan Local d'Urbanisme
(PLU) communal. De plus, il est essentiel de se pencher sérieusement sur les questions de largeur de voies, d'infrastructures,
d'accès aux services de secours, et bien d'autres aspects essentiels à la sécurité et au bien-être de la communauté. Il est d'autant
plus troublant que ce projet était connu depuis longtemps et que le PLU sera de nouveau modifié sous peu pour suivre le nouveau
schéma directeur. Trois PLU en trois ans ?!!! Qui supporte les coûts de ces distractions pour les élus et ces arrangements pour les
propriétaires du château ? Ces questions importantes attendent des réponses sérieuses.
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Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

ANNEXE 3 
Procès-verbal de synthèse remis et commenté le 5 octobre 2023



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur
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 Jean-Pierre DENUC – Commissaire enquêteur  
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Procès-verbal de synthèse 

 

- des observations et propositions du public consignées sur le registre d’enquête établi sur 

feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-enquêteur et tenu à disposition en 

mairie ; 

- des observations et propositions écrites et orales du public reçues par le commissaire-

enquêteur durant ses trois permanences ; 

- des observations et propositions du public adressées au commissaire-enquêteur par voie 

postale à l’adresse : Mairie de Vaugrigneuse – Monsieur le commissaire enquêteur – 1 rue 

Héroard 91640 VAUGRIGNEUSE; 

- des observations et propositions du public transmises pendant la durée de l’enquête à 

l’adresse électronique : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr ; 

- des observations et propositions du public consignées sur le registre dématérialisé mis en 

place à l’adresse électronique : enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr . 

 

Madame le Maire de la commune de Vaugrigneuse, 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de l’environnement, je vous 

communique  ce jour, jeudi 5 octobre 2023, lors de notre rencontre en mairie, les observations 

écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le cas échéant, je vous serais très 

reconnaissant de bien vouloir m’adresser dans le délai de quinze jours vos observations éventuelles. 

Vous souhaitant bonne réception de ce procès-verbal de synthèse, veuillez agréer, Madame le Maire 

de la commune de Vaugrigneuse, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

Fait à la mairie de Vaugrigneuse 

1 rue Héroard 91640 VAUGRIGNEUSE 

Le 5 octobre 2023 (en 2 exemplaires) 

 

Le Maire de la commune de Vaugrigneuse  Le commissaire enquêteur 

Mme. Thérèse BLANCHIER    M. Jean-Pierre DENUC 

Pris connaissance le 5 octobre 2023   Remis et commenté le 5 octobre 2023 

 

 

mailto:urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr
mailto:enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr
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Synthèse de l’examen des observations et propositions 

L’enquête publique ayant pour objet la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

plan local d’urbanisme de Vaugrigneuse relative à « un projet de création d’hébergements 

touristiques éco-responsables sous la forme de lodges dans de Parc du château de Vaugrigneuse » 

s’est achevée le vendredi 29 septembre 2023 avec une participation du public relativement modérée 

alors même que le registre dématérialisé fait état de 1613 visiteurs uniques ayant consulté le site 

web, de 442 visiteurs ayant téléchargé au moins l’un des documents mais de seulement 4 

contributions déposées. 

Une (1) observation et/ou proposition du public (REP 1) a été consignée sur le registre d’enquête 

papier tenu à disposition du public en mairie de Vaugrigneuse aux jours et heures d’ouverture. 

Trois (3) observations et/ou propositions écrites et orales du public (PM 1, PM 2 et PM 3) ont été 

reçues par le commissaire enquêteur aux jours et heures de ses trois permanences en mairie de 

Vaugrigneuse et ont été consignées sur le registre d’enquête papier tenu à disposition en mairie de 

Vaugrigneuse. 

Aucune (0) observation et/ou proposition n’a été adressée par voie postale au commissaire 

enquêteur au siège de l’enquête à la mairie de Vaugrigneuse. 

Une (1) observation et/ou  proposition du public (CE 1) a été transmise par courrier électronique à 

l’adresse : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr . A cette contribution est jointe l’observation PM 1 

(doublon). 

Quatre (4) observations et propositions du public (RD 1, RD 2, RD 3 et RD 4) ont été consignées sur le 

registre dématérialisé mis en place à l’adresse électronique : enquete-publique-4762@registre-

dematerialise.fr   

Les observations et/ou propositions transmises par voie électronique ont été consultables sans délai 

sur le registre dématérialisé. 

Au regard des observations et propositions  du public, qu’il s’agisse : 

- des observations et propositions écrites et orales du public reçues par le commissaire 

enquêteur durant ses trois permanences ; 

- des observations et propositions du public consignées dans le registre d’enquête ; 

- des observations et propositions du public transmises pendant la durée de l’enquête par voie 

électronique à l’adresse : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr  ; 

- des observations consignées sur le registre dématérialisé mis en place à l’adresse 

électronique : enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr 

 

 Le commissaire enquêteur a jugé opportun de vous présenter un examen de ces 

observations et propositions regroupées en  5 thèmes principaux. Cet examen porte  sur 

les observations et propositions ayant un rapport direct avec l’objet de l’enquête publique 

sur lesquelles reposeront les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur.   

mailto:urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr
mailto:enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr
mailto:enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr
mailto:urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr
mailto:enquete-publique-4762@registre-dematerialise.fr
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A la suite de chaque présentation, le commissaire enquêteur peut poser une ou plusieurs questions 

et, en fonction des réponses éventuelles que vous déciderez d’apporter, le commissaire enquêteur 

peut en faire un commentaire. 

 

Ces cinq thèmes sont : 

1° Des doutes et des incertitudes sur la crédibilité du projet 

2° Les nuisances sonores engendrées par l’activité du château  

3° La zone naturelle et le déclassement des espaces boisés classés (EBC) 

4° Le Chemin du Noyer : nature, accès et sécurité routière 

5° L’intérêt général, l’équité et le bilan 

 

Thème 1. Des doutes et des incertitudes sur la crédibilité du projet (PM 1, PM 2) 

Les doutes, incertitudes et incrédulités portent sur plusieurs aspects du dossier : 

- l’évocation répétée de la notion de « projet éco-responsable » sans que ces engagements 

apparaissent clairement dans le projet de règlement de la zone N3 ; 

- l’absence de surface chiffrée des espaces déclassés d’EBC (différent de la surface totale de 

plancher des lodges) ; 

- l’absence d’information sur l’identité du porteur du projet ; 

- l’attrait touristique réel du projet au regard de l’intérêt propre du porteur de projet; 

- une incompréhension quant au fait que l’on puisse implanter des « chalets » sur une zone 

naturelle, qui plus est classée en EBC ; 

- la difficulté à saisir ce dont il s’agit : hôtel ouvert à tous, hébergement touristique, locations 

meublées ou autre ? 

 

Questions du commissaire enquêteur 

1° Est-il envisageable de rendre plus cohérentes les intentions du rapport de présentation et les 

dispositions réglementaires pour traduire avec justesse et exactitude ce que pourrait être ce projet 

éco-responsable ? 

2° Le rapport de présentation fait état d’une surface totale de plancher de 386 m² (400 m²). Celle-ci 

ne semble pas tenir compte  des terrasses prévues devant les lodges ou de l’emprise de la marge 

de 4 mètres évoquée. Le rapport de présentation peut-il être complété de manière à connaitre la 

superficie exacte du déclassement des EBC ? 
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3° Est-il envisageable de préciser dans le rapport de présentation et dans la notice de présentation 

la distinction entre propriétaire du château et porteur du projet ? 

4° Au-delà des souhaits de la commune et de la CCPL, quels sont les critères pris en compte pour 

mettre en avant un réel attrait touristique supplémentaire ? 

5° Dans le respect de la notion de libre entreprise mais pour la bonne information du public, est-il 

envisageable que soit précisé dans le rapport de présentation la nature exacte de l’activité 

projetée en référence aux sous-destinations en vigueur dans le code de l’urbanisme ? 

 

Réponses du Maître d’ouvrage 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Thème 2. Les nuisances sonores engendrées par l’activité du château (REP 1, RD 2) 

Certains habitants de la commune proche du château expriment leur crainte d’une 

augmentation des nuisances sonores qu’ils subissent d’ores et déjà et souhaitent que soit 

respectée la réglementation du code de la santé publique. 

 

Question du commissaire enquêteur 

6°  La commune a-t-elle prise d’ores et déjà des dispositions particulières au titre de la prévention 

des risques liés au bruit ou envisage-t-elle de le faire au regard de l’augmentation probable de 

l’activité du château concernant non pas l’intensité mais la fréquence du bruit et des nuisances 

sonores engendrées ? 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 
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Thème 3. La zone naturelle et le déclassement des espaces boisés classés EBC (PM 1, PM 2, 

RD 2, RD 4) 

Par méconnaissance, au demeurant assez  légitime, des procédures d’urbanisme, certaines 

observations témoignent d’un étonnement ou font état d’une incompréhension sur le fait d’autoriser 

des constructions dans la zone naturelle, qui plus est en EBC. 

La difficulté d’appréciation vient notamment du fait qu’il est difficile pour le public d’appréhender la 

différence entre : 

- un état boisé qui se caractérise par la présence d’une végétation ligneuse, en particulier des 

arbres de plus de 5 mètres et/ou des arbustes de 1 à 5 mètres de hauteur ; 

- un boisement significatif qui prend en compte la configuration des lieux et le caractère du 

boisement ; 

- une coupe et abattage d’arbres qui est une opération sylvicole qui ne modifie pas la 

destination forestière du sol et peut intervenir au sein d’un EBC mais qui doit faire l’objet 

d’une déclaration préalable de travaux au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme ; 

- un débroussaillement qui est une opération qui vise à protéger une zone contre les incendies 

tout en maintenant sa vocation forestière ; 

- un défrichement dont l’article L.341-1 du code forestier donne la définition : opération 

volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa 

destination forestière. 

 

Questions du commissaire enquêteur 

7° Le bureau d’études pourrait-il justifier dans le rapport de présentation : 1) que la procédure de 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU rend  possible la réalisation des 

constructions dans une zone naturelle, 2) que l’on peut déclasser des espaces boisés classés (EBC), 

3) ce qu’est un STECAL et 4) ce en quoi le STECAL revêt un caractère exceptionnel au regard des 

critères définis à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme? 

8° Pour quelle raison le projet ne recourt-il pas aux dispositions de l’article R.151-40 du code de 

l’urbanisme en prévoyant un secteur de plan masse côté en trois dimensions, ce qui aurait permis 

au public d’avoir une vision plus précise du projet et des emprises au sol nécessaires ? 

9° Pour pouvoir apprécier le caractère exceptionnel d’un STECAL, le règlement doit fixer 

notamment les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics. L’évocation des eaux 

usées dans le rapport de présentation et l’absence de dispositions particulières pour la zone N3 

dans le règlement ne permettent pas au public ou à l’autorité administrative de prendre 

connaissance de ces conditions. Le projet de règlement peut-il être complété en ce sens  

(raccordement au réseau public, assainissement individuel ?) et le rapport de présentation peut-il 

justifier les dispositifs envisagés notamment pour préserver les systèmes racinaires ? 
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Réponses du Maître d’ouvrage 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Thème 4. Le Chemin du Noyer : nature, accès et sécurité routière (PM 1, RD 3, RD 4) 

La desserte de la zone N3 par le Chemin du Noyer suscite un certain nombre de 

mécontentements pour des raisons diverses : largeur du chemin, revêtement du chemin, 

trafic sur le chemin, présence d’une école et fréquentation des équipements publics, 

sécurité routière. 

 

Questions du commissaire enquêteur 

10° Le chemin du Noyer est-il bien un chemin rural (n°13) en tant qu’appartenant à la commune et  

affecté à l’usage du public ? 

11° Le cas échéant, la commune envisage-t-elle d’avoir recours aux dispositions de l’article L.161-

11 du code rural et de la pêche maritime pour l’aménagement du chemin ? 

12° Comment les dispositions de l’article N3 « Conditions de desserte et d’accès des terrains » du 

PLU en vigueur* et notamment la largeur de la voie, les caractéristiques adaptées à l’approche du 

matériel de lutte contre l’incendie ou la possibilité de faire demi-tour si le Chemin du Noyer est 

considéré comme en impasse, sont-elles évaluées au regard du projet ? 

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 5 

décembre 2022 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Thème 5. L’intérêt général, l’équité et le bilan (PM 1, PM 2, PM 3, RD 1, RD 3, RD 4) 

La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en 

compatibilité du PLU par une déclaration de projet et l’intérêt général doit dépasser l’intérêt 

individuel au nom du bien commun par un bilan qui, éventuellement,  le confronte à un certain 

nombre d’atteintes (environnementales, intérêts privés, autres intérêts publics) et au coût financier 

du projet pour la commune. 
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Or il s’avère que plusieurs observations du public remettent en cause tout gain pour la commune 

dans cette opération et rejettent l’idée d’un intérêt général du projet. 

 

Question du commissaire enquêteur 

13° En quoi le projet correspond-t-il à un besoin d’intérêt général réel, précis et permanent ? 

14° Quels peuvent être les arguments urbanistiques pour répondre aux observations et 

propositions du public qui réclament davantage d’équité dans les possibilités de construire en 

s’appuyant sur la disparité que, selon lui, ce projet fait naître ? 

15° Quel bilan coûts/avantages de l’opération la commune attend-t-elle de ce projet ? 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

A VAUGRIGNEUSE, le 5 octobre 2023 

 

Le commissaire enquêteur 

Jean-Pierre DENUC 
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ANNEXE 4 
Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage en date du 19 octobre 2023
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Préambule

Par décision du 27 juin 2023, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles a 
désigné Monsieur Jean-Pierre DENUC commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique 
n° E23000036 / 78 ayant pour objet la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vaugrigneuse (91). 

Pour cette enquête publique, Monsieur Joël EYMARD est désigné en qualité de commissaire 
enquêteur suppléant. 

Le commissaire enquêteur :

 ¾ A conduit l’enquête publique unique relative à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vaugrigneuse 

 ¾ A mené l’enquête publique qui s’est déroulée sur 31 jours consécutifs du mardi 29 août au 
vendredi 29 septembre 2023 inclus au siège de la mairie de Vaugrigneuse en exécution de 
l’arrêté de Madame le Maire de Vaugrigneuse n° 042-2023 modificatif en date du 3 août 
2023 prescrivant l’ouverture et l’organisation de l’enquête publique 

 ¾ A tenu 3 permanences en mairie de Vaugrigneuse les 5, 16 et 28 septembre 2023 

 ¾ A recueilli 8 observations sur l’ensemble des différents supports d’expression mis en place 
pour les besoins de l’enquête publique soit : un registre papier, un registre dématérialisé 
sécurisé, une adresse courriel et une adresse postale dédiée spécifiquement à cette 
enquête publique 

 ¾ Après avoir établi un rapport unique relatant le déroulement de l’enquête et examinant les 
observations recueillies, présente ses conclusions motivées et émet son avis sur l’intérêt 
du projet et sur la mise en compatibilité du PLU 

 ¾ Précise que les conclusions motivées et les avis s’appuient :

 ̵ sur les principales caractéristiques présentées dans le dossier d’enquête publique ;

 ̵ sur les avis des Personnes Publiques Associées ou consultées ;

 ̵ sur les conditions dans lesquelles le public a été informé ;

 ̵ sur les observations du public recueillies durant la procédure ;

 ̵ sur la manière dont elles ont été prises en considération par le Mémoire en réponse de la 
commune de Vaugrigneuse au Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur
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1. Projet soumis à l’objet de l’enquête publique

1.1. Objet de l’enquête

Cette enquête publique unique a pour objet une procédure de déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du plan local d’urbanisme (articles L.153-54 et suivants et R.153-14 et suivants du 
code de l’urbanisme) de la commune de Vaugrigneuse.

Le projet visé par cette procédure, prévue par l’article L.300-6 du code de l’urbanisme a pour objectif 
de « permettre la réalisation d’hébergements touristiques éco-responsables sous la forme de 
lodges en bois de faible gabarit à proximité du château de Vaugrigneuse ». Ce projet nécessite 
l’évolution et des modifications de certaines pièces du PLU en vigueur :

 ̵ l’ajustement du projet d’aménagement et de développement durables ;

 ̵ la modification du règlement ;

 ̵ la modification du plan de zonage.

Le présent dossier fait suite au projet poursuivi par la société BDLDV « Les Lodges de Vaugrigneuse », 
société indépendante du Château de Vaugrigneuse, représentée par M. Bruno DEROUET et domiciliée 
11 rue Héroard 91640 Vaugrigneuse. Ce projet concerne la création d’hébergements touristiques éco-
responsables dans le Parc du Château de Vaugrigneuse.

Pour ce faire, la commune de Vaugrigneuse a choisi de s’appuyer sur la procédure de déclaration de 
projet prévue aux articles L.300-6 et L.153-1 et suivants du code de l’urbanisme permettant la mise 
en compatibilité de ce document :

 ¾ d’une part, comprenant la nécessité pour la société BDLDV de localiser son opération dans 
le Parc du Château de Vaugrigneuse et consciente du fait que la réalisation du projet rend 
indispensable l’adaptation de la règle d’urbanisme ;

 ¾ et, d’autre part, ayant la compétence en matière de Plan local d’Urbanisme.

1.2. Nature et caractéristiques du projet

Le projet vise à répondre à une demande de réalisation d’hébergements sous forme de petits 
modules (les lodges), complémentaires aux activités de réception existantes du Château de 
Vaugrigneuse qui cherche à élargir ses capacités d’accueil.

Ce projet qui doit s’implanter sur un espace actuellement en zone N et classé EBC nécessite un 
déclassement partiel de l’EBC de la parcelle 94. Le projet prévoit la création d’un secteur de taille et 
de capacité d’accueil limitées (STECAL) et la création d’une zone spécifique N3 de 3 hectares. Reste 
que cette nouvelle délimitation pour ce projet doit pouvoir démontrer son caractère exceptionnel.
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L’aménagement prévu, au caractère totalement réversible, consiste en un ensemble de 20 « modules 
responsables » dans leur conception, leurs matériaux et leur implantation (rapport de présentation 
du dossier d’enquête page 10) :

 ̵ 15 lodges de 17 m² ;

 ̵ 1 réception de 52 m² ;

 ̵ 1 espace bien-être de 49 m² ;

 ̵ 3 abris de jardins de 10 m².

Tous modules posés sur pieds en bois sur le terrain naturel existant, sans aucune fondation, fabriqués 
hors site et privilégiant des matériaux organiques avec une hauteur limitée à 3 mètres. 

Le projet prévoit également quelques places de stationnement à l’entrée du site pour compléter 
l’offre existante au niveau du château, le maintien de l’intégralité des arbres existants sur la future 
zone N3, une limitation des nuisances liées au trafic automobile, un traitement des clôtures en limites 
séparatives, la collecte et l’infiltration des eaux pluviales.

La zone d’implantation du projet dite « zone d’intervention » (Zone N3 de 3 hectares) se situe sur la 
parcelle 94 d’une superficie totale de 13,4 hectares dans le parc du château. Le projet de règlement 
de PLU prévoit de limiter la surface totale de plancher dans la N3 à 400 m² soit 1,33% de la zone N3 
et 0,3% de la parcelle 94.

1.3. Rappel du PLU en vigueur

Le PLU actuellement en vigueur a été approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013, modifié par 
DCM en date du 5 décembre 2022.

Les dispositions antérieures :

 ̵ Approbation du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 15 février 1982 

 ̵ Approbation  de la modification n° 1 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 1er décembre 
1986

 ̵ Approbation  de la modification n° 2 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 30 novembre 
1990

 ̵ Approbation de la Révision globale du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 30 juin 1999

 ̵ Approbation de la Modification n° 1 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 21 juin 2002

 ̵ Approbation de la Modification n° 2 du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 31 janvier 2005

 ̵ Approbation de la Révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols par DCM du 5 décembre 
2008

 ̵ Approbation du Plan Local d’Urbanisme par DCM du 29 novembre 2013 suite à la DCM du 
30 mars 2009 décidant de prescrire la mise en révision totale du Plan d’Occupation des Sols

 ̵ Approbation de la Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme par DCM du 5 décembre 2022 

 ¾ Par DCM n° 2022-28 en date du 12 octobre 2022, le conseil municipal de Vaugrigneuse 
a prescrit une procédure de « Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme par 
Déclaration de projet dans le cadre d’une création d’hébergement touristique écologique 
dans le parc du Château de Vaugrigneuse ».
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Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

2. Conclusions motivées du commissaire enquêteur

2.1. Sur le choix de la procédure d’évolution du document d’urbanisme

S’agissant du choix de la procédure d’évolution du PLU

La commune de Vaugrigneuse peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l’environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement au sens du livre III du code de 
l’urbanisme concernant l’aménagement foncier ou de la réalisation d’un programme de construction 
ou de l’implantation d’une installation de production d’énergies renouvelables, au sens de 
l’article L.211-2 du code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, d’une installation de production 
d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l’article L.811-1 du code de l’énergie, y compris 
leurs ouvrages de raccordement, ou d’un ouvrage du réseau public de transport ou de distribution 
d’électricité.

 ¾ Les articles L.153-54 à L.153-59 du code de l’urbanisme sont applicables.

Les actions ou opérations d’aménagement ont notamment pour objet de mettre en œuvre un projet 
urbain, l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme.

 ¾ Le projet visé par la procédure a pour objectif « la réalisation d’hébergements touristiques 
éco-responsables sous forme de lodges en bois dans le parc du château de Vaugrigneuse ».

La déclaration de projet de cette opération qui n’est pas compatible avec le PLU en vigueur ne 
requiert pas une déclaration d’utilité publique ; la commune de Vaugrigneuse, compétente en 
matière de plan local d’urbanisme ayant décidé, en application de l’article L.300-6 du code de 
l’urbanisme, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l’intérêt général de cette opération.

L’enquête publique concernant cette opération ayant porté à la fois sur l’intérêt général de l’opération 
et sur la mise en compatibilité du PLU qui en est sa conséquence et, d’autre part, les dispositions 
proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ayant fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-9 :

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que le choix de la procédure de déclaration de projet 
dans cette enquête est en adéquation avec la finalité et l’objectif affichés, à savoir la mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Vaugrigneuse.
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2.2. Sur l’organisation et le déroulement de l’enquête publique

S’agissant de l’organisation et du déroulement de l’enquête publique

L’enquête publique a été conduite pendant 31 jours consécutifs du mardi 29 août au vendredi 
29 septembre 2023 sur le territoire de la commune de Vaugrigneuse, s’est déroulée de manière 
satisfaisante conformément à l’arrêté de Madame le Maire de Vaugrigneuse n° 042-2023 – 
Modificatif du 3 août 2023 (modifiant l’arrêté n° 042-2023 du 10 juillet 2023) prescrivant son 
ouverture et son organisation.

Les conditions nécessaires à son organisation ont bien été réunies, le dossier soumis à cette enquête 
unique comportant bien l’ensemble des pièces et éléments exigés par les textes législatifs et 
réglementaires.

Son organisation a donné lieu à une réunion de concertation préalable avec le commissaire 
enquêteur pour préciser les contenus de l’avis au public et de l’arrêté du Maire et vérifier la présence 
des pièces nécessaires à la bonne information du public.

L’affichage réglementaire des avis d’information du public a bien été réalisé dans les délais impartis 
en applications des articles L.123-10 et R.123-11 du code de l’environnement. La présence des 
affiches a été constaté par le commissaire enquêteur à l’occasion de ses permanences et par le 
certificat d’affichage dressé par madame le Maire.

La publicité de l’enquête a été effectuée par voie de presse (Le Grand Parisien et Le Républicain 
de l’Essonne), par affichage à la mairie et sur le lieu du projet, et également, de manière 
complémentaire, dans la lettre de la commune « Septembre à Vaugrigneuse ».

Le dossier d’enquête (versions papier et numérique) et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, 
cotés et paraphés par le commissaire enquêteur ont été mis à disposition du public à la mairie de 
Vaugrigneuse pendant la durée de l’enquête où ils ont été consultables aux horaires habituels 
d’ouverture de la mairie, amplitude horaire qui s’est avérée suffisante au regard du faible nombre de 
personnes s’étant déplacées et de l’existence d’un registre dématérialisé (1613 visiteurs).

Le dossier d’enquête publique était également accessible sur le site Internet de la commune : www.
ville-vaugrigneuse.fr et sur le registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/4762 . 

 Les courriers destinés au commissaire enquêteur pouvaient être adressés à son attention au siège de 
cette enquête.

Les observations du public pouvaient être déposées en ligne de façon électronique par le biais du 
registre dématérialisé et à l’adresse électronique : urbanisme@ville-vaugrigneuse.fr  

L’enquête publique avait pour objectif d’améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer 
à la légitimité démocratique en conférant notamment le droit pour le public d’accéder aux 
informations pertinentes permettant sa participation effective en disposant de délais raisonnables 
(30 jours consécutifs) pour formuler ses observations et propositions. 

7



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 
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S’agissant de la tenue des permanences

Trois permanences ont été assurées par le commissaire enquêteur. Les permanences se sont 
déroulées dans la salle du conseil au 1er étage de la mairie. Le public n’a pas réellement privilégié la 
possibilité qui lui était offerte de rencontrer le commissaire enquêteur pour s’informer. Six personnes 
seulement dont l’une d’entre elles à deux reprises se sont déplacées. Ce petit nombre a permis de 
favoriser dialogue et écoute et, plus singulièrement, de bien expliquer au public d’une part, la 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU et, d’autre part, d’avoir 
un échange sur chacun des points soulevés.

Le climat de l’enquête était apaisé, les observations orales reçues par le commissaire enquêteur 
durant ses trois permanences ayant notamment permis d’évoquer les nombreuses interrogations de 
certains et de justifier, avec pédagogie, que certaines demandes ne pouvaient être satisfaites dans le 
cadre de cette procédure.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que les mesures de publicité mises en œuvre pour les 
besoins de l’enquête publique ont été conformes à la réglementation en vigueur et estime, 
au vu des moyens mis en œuvre par la commune de Vaugrigneuse, que le public était très 
correctement informé du projet présenté à l’enquête.

 ¾ Aucun incident notable n’est survenu durant l’enquête publique.

S’agissant du contenu et de la communication du dossier soumis à l’enquête publique

Le dossier soumis à l’enquête publique comprenait bien l’ensemble des pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables et notamment l’avis conforme pris après un examen au cas 
par cas par l’autorité mentionnée au IV de l’article L.122-1, la MRAe, l’avis simple de la CDPENAF et le 
procès-verbal de la réunion d’examen conjoint.

Le dossier était complet et composé de l’ensemble des pièces mentionnées à l’article R.123-8 du code 
de l’environnement.

Les dispositions réglementaires de la nouvelle zone N3 qui correspond au STECAL ont été portées au 
sein du règlement du PLU en vigueur* par une écriture en rouge. Quelques rares personnes se sont 
étonnés que le règlement de la zone ne fasse pas l’objet d’un document particulier au même titre que 
le rapport de présentation, les modifications apportées au PADD et au plan de zonage.

Concernant le plan de zonage, certaines personnes ont regretté une lecture difficile à saisir au regard 
de l’échelle (1/2500°) et du format des documents  constitutifs du dossier d’enquête.

En termes de sincérité/justifications, quelques personnes ont également déplorées le manque de 
clarté du dossier notamment pour connaître l’origine de ce projet.
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Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 
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 ¾ Le commissaire enquêteur regrette que les documents graphiques du règlement (extraits 
du plan de zonage) aient été difficiles à lire et ne permettaient pas d’éclairer le public 
sur la surface d’EBC déclassée. Pour autant, les permanences ont permis de fournir les 
explications attendues par certaines personnes.

*PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022

S’agissant de la pertinence du dossier soumis à enquête publique

L’article L.151-9 du code de l’urbanisme dispose que le règlement délimite les différentes zones 
et peut préciser l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la 
nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l’interdiction de construire. Il 
peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions.

L’article R.151-33 dispose que le règlement peut, en fonction des situations locales, soumettre 
à conditions particulières les types d’activités qu’il définit et les constructions ayant certaines 
destinations ou sous-destinations.

L’article R.151-28 alinéa 3° précise les sous-destinations de la destination « commerce et activités de 
service » en distinguant notamment la sous destination « hôtels » de la sous destination « autres 
hébergements touristiques » et ce depuis le décret n° 2020-78 du 31 janvier 2020 et l’arrêté du 31 
janvier 2020.

Sur la forme et sur le contenu, le dossier soumis à enquête publique unique comporte bien les 
pièces ou éléments exigés au titre de chacune des consultations du public initialement requises et 
une note de présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes. Conformément à 
l’article R.123-8 du code de l’environnement, le dossier comporte les avis émis sur le projet, plan ou 
programme (avis MRAe, CDPENAF et PV de la réunion d’examen conjoint) rendus obligatoires par un 
texte législatif ou réglementaire.

 ¾ Sur le fond, le dossier soumis à enquête publique, s’il permet d’obtenir une représentation 
du projet et de l’évolution nécessaire du document d’urbanisme, requiert néanmoins, 
d’une part, pour la bonne information du public et, d’autre part pour une bonne 
adéquation de la règle d’urbanisme au projet, quelques modifications pour les raisons 
exposées ci-dessous.

1° Une difficulté à saisir le projet

L’arrêté n° 042-2023 modificatif (de l’arrêté n° 042-2023 du 10 juillet 2023) de Madame le Maire 
de Vaugrigneuse en date du 3 août 2023 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative à 
la Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vaugrigneuse dispose dans 
son article 1 : « Le projet concerne la création d’une activité hôtelière sous forme de 20 modules 
écologiques dans le domaine du Château de Vaugrigneuse et s’inscrit dans une réelle démarche de 
développement durable et de tourisme local ».
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La note de présentation du dossier d’enquête publique fait état (page 3) d’un « projet de création 
d’hébergements touristiques éco-responsables dans le parc du Château de Vaugrigneuse ».

Les différentes couvertures des documents : 2 – Rapport de présentation, 3 – Extrait du PADD modifié 
et 4 – Extrait du plan de zonage modifié - font également apparaitre la mention « Projet de création 
d’hébergements touristiques éco-responsables dans le Parc du château de Vaugrigneuse ».

Le rapport de présentation indique (page 3) que le projet visé par la présente procédure a pour 
objectif de permettre « la réalisation d’hébergements touristiques éco-responsables, sous la forme de 
lodges en bois de faible gabarit ».

Le rapport de présentation indique (page 9) que le Château de Vaugrigneuse cherche à élargir ses 
capacités d’accueil afin de « pouvoir répondre à la demande croissante de clients souhaitant séjourner 
plusieurs jours dans le domaine » et que « le maître d’ouvrage et porteur du projet « propose alors 
la création d’une activité hôtelière au sein du domaine ». Il est également indiqué que « l’objectif 
principal du projet est donc d’offrir des hébergements responsables aux clients ».

Le rapport de présentation indique (page 19) que « la Communauté de communes du Pays de Limours 
souligne un manque réel d’hébergements hôteliers que le projet pourrait partiellement combler » et 
« la restauration proposée aux clients du château sera composée le plus possible de produits 
locaux… ».

L’extrait du PADD modifié indique tout à la fois (page 2) « La création d’hébergements hôteliers dans 
la commune… » et « le projet de création d’hébergements touristiques ».

Le règlement modifié, au demeurant intégré au règlement du PLU en vigueur* sous forme d’ajouts de 
couleur rouge pour la zone N 3, dispose :

 ̵ Article N2 : Sont admis dans la zone N 3 « uniquement les constructions liées à l’hébergement 
hôtelier dans la limite de 400 m² de surface dans l’ensemble de la zone ».

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du5 
décembre 2022

 ¾ En l’état du dossier mais sans remettre en cause le projet, le commissaire enquêteur 
souligne la difficulté pour le public à comprendre :

 ̵ s’il s’agit d’un projet d’hôtel ou d’un autre hébergement touristique ? 

 ̵ l’activité sera-t-elle ouverte à tous ou réservée aux clients du château ?

 ̵ plus accessoirement, les constructions seront-elles en bois (rapport de présentation) 
ou seront-elles traitées avec un aspect bois (règlement qui ne peut définir que l’aspect 
extérieur et non pas les matériaux) ?
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2° Un projet de règlement peu adapté

L’article N2 du projet de règlement (page 109) dispose : Sont admis dans la zone N3 : « Uniquement 
les constructions liées à l’hébergement hôtelier dans la limite de 400 m² de surface de plancher dans 
l’ensemble de la zone ».

Il s’avère que le décret n° 2020-78 du 31 janvier 2020 modifiant la liste des sous-destinations et 
l’arrêté du 31 janvier 2020 modifiant la définition des constructions pouvant être réglementées 
dans les plans locaux d’urbanisme ont introduit une distinction entre les « hôtels » et les « autres 
hébergements touristiques » permettant aux plans locaux d’urbanisme de définir des règles 
différenciées entre ces différentes constructions.

Il nous semble que le projet répond davantage à la sous-destination « hôtel » au motif que cette 
catégorie recouvre les constructions destinées à l’accueil de touristes dans des hôtels, c’est-à-dire des 
établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, n’y élit pas 
domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu’un certain nombre de 
services.

En revanche, il ne nous semble pas que le projet répond à la sous-destination « autres hébergements 
touristiques » au motif que cette catégorie recouvre les constructions autres que les hôtels destinées 
à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances. Il ne 
s’agira pas non plus de constructions dans un terrain de camping ou dans un parc résidentiel de 
loisirs.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que, d’une part, pour la bonne information du public 
qui est en droit de connaître la nature exacte du projet et, d’autre part, pour une bonne 
cohérence entre la règle d’urbanisme, le projet et un permis de construire :

a) La sous-destination « hébergement hôtelier » n’existant plus, il s’agit de faire un choix 
entre les sous-destinations « hôtel » et « autres hébergements touristiques » (voire les 
deux).

b) Il convient de corriger les différentes  formulations présentant la nature du projet dans le 
rapport de présentation et dans les différentes pièces du dossier.

c) Indiquer dans le rapport de présentation si les constructions seront réservées aux clients 
du château ou ouvertes à tous.

d) Préciser dans le rapport de présentation s’il s’agit d’ « habitations légères de loisirs » 
qui pourraient être implantées en étant soumises au droit commun des constructions 
car en dehors des emplacements prévus à l’article R.111-38 du code de l’urbanisme 
(parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés, villages de vacances classés en 
hébergement léger, dépendances de maisons familiales agréées, terrains de camping 
régulièrement créés). Le cas échéant, il appartiendra au pétitionnaire de qualifier les 
« lodges » lors du dépôt de permis de construire.

 ¾ Par ailleurs, la formulation de l’article N2  « les constructions liées …» gagnerait à 
être remplacée par une règle concernant la destination (et la sous-destination) des 
constructions plus conforme aux dispositions de l’article L.151-9.
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 ¾ Le commissaire enquêteur regrette que, pour conforter les objectifs du projet et traduire 
ce qui est proposé dans le rapport de présentation, le règlement de l’article N15 pour la 
nouvelle zone N3 reste muet alors même que l’article L.151-21 du code de l’urbanisme 
permet d’imposer aux constructions des performances énergétiques et environnementales 
renforcées sous forme de production minimale d’énergie renouvelable.

 ¾ De même, pour répondre au moins partiellement à l’observation de la représentante du 
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse consignée dans le PV de la réunion 
d’examen conjoint du 10 juillet 2023, le règlement pourrait envisager de préciser le tracé 
et les caractéristiques des voies de circulation du projet (sentiers piétonniers et itinéraires 
cyclables) au titre de l’article L.151-38.

S’agissant du mémoire en réponse du maître d’ouvrage au Procès-verbal de synthèse

 ¾ Le commissaire enquêteur prend acte de la plupart des précisions apportées par le maître 
d’ouvrage en réponse au Procès-verbal de synthèse.

Le commissaire enquêteur souligne toutefois :

 ¾ La réponse faite sur la demande de clarification de la surface d’EBC déclassée n’est pas 
satisfaisante. Plutôt que de préciser un extrait de la définition de la surface de plancher 
des constructions il aurait été préférable de justifier en les détaillant  les surfaces de 
terrain déclassées EBC, notamment pour répondre aux dispositions de l’article L.151-4, 
alinéa 4 : « Le rapport de présentation expose les dispositions qui favorisent la limitation de 
la consommation des espaces naturels…et justifie les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation d’espaces… ».

 ¾ La réponse du Maître d’ouvrage sur l’installation d’un réseau d’assainissement, si elle 
permet d’éclairer le public sur le dispositif, n’a pas réellement de caractère contraignant 
dès lors que le réseau public d’assainissement n’existe pas sur le Chemin du Noyer et que 
le projet de règlement de la zone N3 ne fixe aucune condition relative au raccordement 
au (futur) réseau public pourtant obligatoire au titre de l’article L.151-13. Le règlement 
de la zone N, qui laisse la possibilité d’un assainissement autonome ou individuel lorsque 
le réseau public n’existe pas, ne peut s’appliquer faute d’alternative envisagée dans le 
rapport de présentation.

 ¾ La réponse faite sur les nuisances sonores ne semble pas (90 décibels et 3h30 du matin) 
conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur mais les arguments 
du public, s’ils peuvent être compris, ne seront vérifiables qu’une fois le projet réalisé. 
Les bruits et troubles de voisinage éventuels ne relèvent pas de la réglementation de 
l’urbanisme.

12



Enquête publique Dossier n° E23000036/78 du mardi 29 août 2023 au vendredi 29 septembre 2023 inclus 
Déclaration de projet (code de l’urbanisme) emportant mise en compatibilité du PLU 

Jean-Pierre DENUC - Commissaire enquêteur

S’agissant du bilan de l’enquête publique

Cette enquête publique n’a pas vraiment mobilisé le public pour rencontrer le commissaire 
enquêteur. Pour autant, le nombre important de visiteurs ayant consulté le dossier sur le registre 
dématérialisé permet de penser que ceux-ci ont été globalement satisfaits par les informations qu’ils 
ont pu y trouver. Cet outil numérique, au demeurant assez simple et compréhensible, a donc été très 
majoritairement utilisé pour prendre connaissance du dossier.

Concernant le projet en lui-même, les rares observations font état d’un étonnement sur le fait de 
pouvoir construire en zone naturelle, d’un manque de transparence sur l’entité exacte qui est à 
l’origine de ce projet, sur la crainte de nuisances sonores supplémentaires, sur l’accès par le Chemin 
du Noyer. Pour autant, personne ne semble remettre en cause la réalisation d’un hôtel en tant que 
tel.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère, au regard du peu de contributions du public, du 
nombre réduit de personnes aux trois permanences comparé au nombre très important 
de visiteurs du registre dématérialisé, que le public s’est saisi de manière satisfaisante de 
l’enquête publique et n’a pas manifesté d’opposition significative au projet.

2.3. Sur les avis de la MRAe, de la CDPENAF et du Procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint

S’agissant de l’avis conforme de la MRAe

La MRAe a rendu son avis conforme le 8 juin 2023 et décidé que la mise en compatibilité par 
déclaration de projet du plan local d’urbanisme de Vaugrigneuse telle qu’elle résulte du dossier 
transmis à l’autorité environnementale le 12 avril 2023 ne nécessite pas d’être soumise à évaluation 
environnementale.

Cet avis repose notamment sur les considérations suivantes :

1° Le règlement modifié encadre l’emprise au sol et les matériaux utilisables pour ces réalisations 
qui n’auront pas de fondation profonde.

2° Le projet conserve la totalité des arbres recensés sur le site, limitant l’impact sur les écosystèmes.

3° L’aire de stationnement et le nouveau chemin seront composés de matériaux perméables.

4° Une insertion paysagère respectueuse sera mise en œuvre.

5° Les évolutions présentées sont restreintes à la sous-zone nouvellement créées e apparaissent de 
portée limitée avec le déclassement effectif de 0,1 hectare d’EBC sur 11,5 hectares.
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6° Au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, la mise en 
compatibilité par déclaration de projet du PLU de Vaugrigneuse n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que la mise en compatibilité par déclaration de 
projet du PLU de Vaugrigneuse n’étant pas susceptible d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et sur la santé humaine, la MRAe a décidé que cette procédure ne 
nécessite pas d’être soumise à évaluation environnementale.

S’agissant de l’avis de la CDPENAF au regard de la consommation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers au titre de l’article L.153-16 du code de l’urbanisme

L’avis est favorable avec les deux remarques suivantes :

1° La commission souligne que l’implantation de constructions et de cheminements mettent fin à 
la vocation forestière du terrain et préconise donc de limiter au maximum le déclassement de l’EBC 
du parc du château.

Le dossier d’enquête comporte (page 8 du rapport de présentation) un plan masse de la zone 
d’intervention de 3 hectares sur la parcelle 94 réalisé par géomètre/paysagiste où sont identifiés et 
localisés 516 arbres existants et à conserver.

Le rapport de présentation précise que 96,39% de la zone d’intervention soit 29 677,31 m² sera 
traitée en espaces verts plantés et que le déclassement de petites parties d’EBC de cette future 
zone N3 (zone d’intervention) ne représente que 0,1 ha de la superficie totale des EBC du territoire 
communal.

Le dossier d’enquête comporte également (page 14 du rapport de présentation) un plan masse du 
projet représentant la localisation des 4 secteurs de constructions, l’espace de stationnement et les 
chemins d’accès. 

Le dossier d’enquête comporte un extrait du plan de zonage modifié sur lequel sont représentées 
d’une part la nouvelle zone N3 et d’autre part, au sein de cette nouvelle zone, les petites surfaces 
désormais non couvertes par le classement en EBC.

 ¾ Quand bien même le commissaire enquêteur n’ait pas trouvé dans le rapport de 
présentation du dossier d’enquête, et pas davantage dans le dossier du PLU en vigueur*, 
la superficie des EBC de la commune pour apprécier le chiffre de 0,1 ha ci-dessus, il ressort 
que le projet, par ses constructions et ses cheminements n’a qu’un impact très réduit 
sur la vocation forestière du terrain. La préconisation de la CDPENAF visant à limiter le 
déclassement de l’EBC mérite toutefois que le rapport de présentation justifie les surfaces 
déclassées par davantage de précisions.

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM en date du 
5 décembre 2022
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2° La commission alerte sur l’existence d’une pollution au PCB sur les berges de l’étang du château 
qui pourrait impacter les nouveaux cheminements du projet.

Des PCB (PolyChloroBiphényles) de type non-dioxine et notamment utilisés en adjuvant dans les 
peintures, les encres, les matières plastiques, les liquides de refroidissement des transformateurs 
électriques et condensateurs, avaient été retrouvés à des taux anormalement élevés dans la rivière 
Prédecelle en 2013 avec des concentrations qui dépassaient alors le seuil de référence, pollution 
qui s’étendait depuis l’aval de Limours jusqu’à Vaugrigneuse. Jusqu’aux années 2000, il semble que 
la Prédecelle, rivière qui traverse le territoire communal du nord au sud a pu servir d’exutoire aux 
rejets liquides de plusieurs ateliers et usines. A cette époque, la préfecture avait estimé qu’il n’y avait 
pas lieu d’interdire les prélèvements d’eau superficielle dans la rivière pour l’arrosage, ni pour la 
consommation des fruits et légumes arrosés et rappelait que la consommation d’espèces vivant au 
fond des rivières était déjà interdite.

 ¾ Au regard de la nature du projet, telle qu’exposée dans le rapport de présentation, de la 
localisation de la zone d’intervention et de sa distance par rapport à l’étang du parc du 
château, de la desserte de cette zone N3 par un chemin d’accès déjà existant et complété 
par un autre chemin d’accès depuis l’entrée sur le Chemin du Noyer, le commissaire 
enquêteur considère que la pollution ancienne au PCB signalée par la CDPENAF n’est pas 
susceptible d’ impacter le projet. Aucune pollution des sols ne figure d’ailleurs sur le site 
BASOL.

S’agissant de l’avis de la CDPENAF concernant le Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) au titre de l’article L.153-13 du code de l’urbanisme

L’avis est favorable avec les deux remarques suivantes :

1° La commission préconise de cibler le déclassement de l’EBC du « Parc du château » aux seules 
surfaces perdant leur vocation forestière.

Le dossier d’enquête comporte un plan de masse de la Zone N 3 sur lequel figurent les parties des 
Espaces Boisés classés  supprimés, parties à l’intérieur desquelles  les règles des EBC ne s’appliquent 
donc pas. En l’état du dossier, il n’est pourtant pas aisé d’opérer une distinction entre la surface 
totale de plancher des constructions affichée (386 m²) et la superficie totale des petites parties 
déclassées au regard de la marge de 4 m pour chacun des modules comme indiqué dans le rapport de 
présentation page 24.

 ¾ Le commissaire enquêteur s’interroge sur ce que signifie réellement cette marge de 
4 mètres. Faut-il comprendre qu’il s’agit d’une bande de 4 mètres autour de chaque 
module ce qui, par exemple, porterait la partie déclassée pour un seul abri de jardin 
de 11,10 m² à 130 m² et justifierait ainsi que la superficie totale des parties déclassées 
soit mentionnée dans le dossier d’enquête. Le commissaire enquêteur regrette que la 
réponse du Maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse n’ait pas permis de répondre et 
d’expliquer cette interrogation.
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2° La commission souligne le fait que le déclassement d’une partie de l’EBC en zone N3 entraînera 
la disparition des protections qui lui sont liées et que cet espace pourra être défriché et perdre sa 
vocation forestière.

Le déclassement de petites parties de l’EBC en zone N3 entraînera de facto la disparition des 
protections qui lui sont liées ne serait-ce que pour pouvoir y implanter la vingtaine de modules 
prévus par le projet. Pour autant, il s’agit de concilier d’une part le déclassement effectif de parties de 
l’EBC et le fait que les 516 arbres existants soient effectivement préservés. Le rapport de présentation 
précise bien à la page 11 que ces arbres seront conservés. L’article N13 du projet de règlement 
concernant la zone N3 dispose que « les plantations et arbres existants doivent être maintenus ». 

 ¾ Le commissaire enquêteur s’étonne que l’on puisse implanter des modules tout en 
maintenant les plantations existantes.

 ¾ Au vu de l’avis de la CDPENAF, le commissaire enquêteur s’interroge sur l’éventualité de 
retenir une disposition qui consisterait à protéger néanmoins ces petites parties hors 
EBC pour protéger certains éléments du paysage pour des motifs écologiques au titre 
de l’article L.151-23, en délimitant d’une part ces espaces et secteurs contribuant aux 
continuités écologiques et, d’autre part, au titre de l’article R.151-43, en définissant des 
règles nécessaires à leur maintien  tout en permettant l’implantation des petits modules 
prévus. 

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que le projet ne diminue pas la surface des bois et 
forêt du territoire communal qui demeurent à 136,97 hectares (Source MOS 2021. Institut 
Paris Région).

S’agissant des avis des personnes publiques à la réunion d’examen conjoint

Une opération faisant l’objet d’une déclaration de projet qui n’est pas compatible avec les 
dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir que si les dispositions proposées 
pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.

Cet examen conjoint a eu lieu le 10 juillet 2023 avant l’ouverture de l’enquête publique, à l’initiative 
de Madame le Maire de Vaugrigneuse, autorité chargée de la procédure.

La réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023 a rassemblé, outre Madame le Maire de 
Vaugrigneuse et son adjoint à l’urbanisme, le maire de la commune de Saint-Maurice-Montcouronne, 
une adjointe au maire de la commune de Val-Saint-Germain, deux représentants de la Direction 
Départementale des Territoires de l’Essonne, deux chargés de mission de la Communauté de 
communes du Pays de Limours, une chargée de mission du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée 
de Chevreuse et deux membres du bureau d’études « Espace Ville ».
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Les élus des communes de Vaugrigneuse, de Saint-Maurice-Montcouronne et du Val-Saint-Germain, 
tout en s’enquérant de ce que le projet pourrait rapporter en termes financiers à la commune ou 
à la Communauté de communes du Pays de Limours, ont insisté sur l’intérêt du projet, sur le 
développement économique attendu et ont émis un avis favorable notamment parce que ce projet 
d’hébergement touristique « sera ouvert au public et non pas seulement réservé aux clients du 
château ».

Les représentants de la DDT ont marqué leur satisfaction concernant l’évolution du projet et la prise 
en compte des remarques formulées antérieurement  en recommandant toutefois de porter une 
mention du projet dans le PADD pour éviter tout souci de cohérence.

La chargée de mission du PNR, également satisfaite de la prise en compte des remarques évoquées 
lors de la dernière réunion, s’est néanmoins inquiétée des manques de précisions du projet sur 
certains points (implantation des lodges, phase travaux, cheminement, impact sur les arbres).

Les chargés de mission de la Communauté de communes du Pays de Limours, répondant pour partie 
aux interrogations du PNR, ont rappelé qu’un permis avait été déposé et permettait d’avoir un 
« aperçu détaillé » des matériaux utilisés et de la mise en œuvre du projet.

 ¾ Le commissaire enquêteur constate qu’il n’y a aucune opposition à ce projet  de la part des 
personnes publiques associées présentes à la réunion, que les élus (communes ou CCPL) 
souhaitent une réalisation du projet dans les meilleurs délais et que la DDT et le PNR se 
satisfont des évolutions du projet et de la prise en compte de leurs observations.

 ¾ Le commissaire enquêteur, à la lecture du procès-verbal de la réunion d’examen conjoint, 
tout en considérant que ce projet privé offre un caractère d’intérêt général en permettant 
de créer des emplois, de développer l’activité économique et notamment touristique et 
contribue également à la préservation du Parc du château dans sa dimension patrimoniale 
souligne toutefois :

 ̵ il n’est pas précisé dans le dossier d’enquête que cet hébergement touristique sera ouvert 
à tous.

 ̵ le public n’a (légitimement) pas accès au dossier de permis de construire déposé pour 
prendre connaissance des précisions attendues et soulevées par le PNR, les informations 
du rapport de présentation n’ayant pas réellement de portée réglementaire par ailleurs.

2.4. Sur l’intérêt général du projet

S’agissant de la prise en compte de la charte des Espaces Naturels sensibles du 
Département

Le site du projet est recensé au titre des Espaces Naturels Sensibles (Page 90 du rapport de 
présentation du PLU en vigueur), zones naturelles remarquables et fragiles qui bénéficient d’une 
action de protection et de promotion menée par le Département.
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Les espaces naturels sensibles (ENS) ont pour objectifs de préserver la qualité des sites, des paysages, 
des milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats 
naturels. Le cas échéant, ils peuvent être aménagés pour être ouverts au public si la fragilité du milieu 
naturel le permet (article 1 de la charte des ENS).

Le projet, tel que présenté dans le dossier d’enquête publique, répond aux objectifs définis par la Loi 
du 18 juillet 1985 en ce qu’il préserve la qualité du site et du paysage (l’intégralité des arbres sont 
conservés), qu’il ne contrarie pas, le cas échéant, le champ naturel d’expansion des crues même si 
le site du projet n’est pas concerné par les débordements de la Prédecelle ni par les ruissellements 
urbains (les « lodges » sont au demeurant sans fondations et simplement posés sur des pieux) et 
l’impact des aménagements sur les habitats naturels sera assez restreint. En cela, le projet s’accorde 
avec la politique des Espaces Naturels Sensibles en ce qu’il préserve et valorise un espace qui 
présente des fonctions écologique et paysagère.

Toutefois, même si les hébergements sont prévus pour « être ouverts à tous », l’accueil du public 
devrait être dans les faits souvent limité aux utilisateurs des « lodges » ce qui, pour cette zone 
d’intervention de 3 hectares peut apparaître comme un compromis honorable entre une capacité 
d’accueil limitée et la préservation de la sensibilité d’un milieu (article 6 de la charte des ENS).

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que les équipements prévus sont des aménagements 
légers, les moins perturbants possibles pour le site (gabarits des constructions, 
cheminements, interdiction aux véhicules, gestion des eaux et de l’énergie), bien adaptés 
aux enjeux de protection. En revanche, il ne s’agira pas d’un espace « ouvert au public », 
le Département de l’Essonne  n’ayant pas déterminé de zone de préemption sur le village 
(délibération du 2 juillet 2018) et n’envisageant donc  pas, semble-t-il, d’aménager cet 
espace et l’ouvrir au public. Reste que le Conseil départemental peut, si les parties le 
souhaitent, passer une convention avec le propriétaire en vue de l’ouverture au public.

S’agissant de la prise en compte de la charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse

La commune de Vaugrigneuse a rejoint le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse 
en 2019. Espace ouvert à tous qui regroupe un ensemble de sites naturels, culturels ou historiques 
remarquables, c’est un pays habité qui évolue au rythme de son temps. Le PNR est l’émanation de 
la volonté de préserver ces lieux façonnés par le temps tout en développant des activités humaines 
compatibles avec le respect de l’environnement.

Lors de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2023, la représentante du Parc Naturel Régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse a fait part de sa satisfaction de la prise en compte des remarques 
formulées par le PNR lors de la réunion précédente mais également des inquiétudes du PNR autour 
du manque de précisions sur le  projet et notamment l’implantation des « lodges » dans le paysage, 
la phase travaux, le nombre de cheminements, leur impact éventuel sur les arbres existants. Ce à 
quoi  la Communauté de communes du Pays de Limours (CCPL) a indiqué qu’un permis de construire 
déposé le 21 avril 2023 permettait d’avoir les réponses.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que le public ne peut pas obtenir cette information au 
stade de l’enquête publique.
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Pour autant, il ressort des pièces du dossier de l’enquête publique, et notamment du rapport 
de présentation, que le projet témoigne d’une bonne prise en compte de la charte du PNR et des 
objectifs tant stratégiques qu’opérationnels.

Le projet maintient le socle naturel et paysager du territoire (la vocation forestière de la zone N3 est 
maintenue) et promeut une urbanisation sobre et de qualité en s’engageant pour des aménagements 
et des constructions (les lodges) respectueux de la biodiversité. Il garantit le bon fonctionnement des 
écosystèmes et des services écologiques associés en réduisant notamment le risque de ruissellement 
par une gestion des eaux à la parcelle. Il développe des modes durables de déplacement en 
bannissant les véhicules thermiques et en promouvant des transports alternatifs à la voiture.

Le projet préserve l’identité et la diversité des paysages en développant un urbanisme et une 
architecture innovants et de qualité et en intégrant la dimension écologique par une étude très 
détaillée de l’identité paysagère de la zone d’intervention sur la parcelle 94. Il encourage le 
développement d’une économie écologiquement et socialement responsable par le choix d’une 
bonne gestion environnementale.

Le projet conforte le développement d’un tourisme et de loisirs durables adaptés à tous les publics 
contribuant à structurer l’offre touristique du territoire et l’adapter aux clientèles.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que le projet, à son échelle, est important au regard 
du développement touristique attendu et de la réalisation d’hébergements qui font défaut, 
que ce soit en complémentarité des activités de réceptions ou de séminaires du château 
ou qu’il s’agisse d’une activité hôtelière plus classique. Le projet présente un intérêt propre 
à la collectivité (intérêt général économique en termes d’emplois et de population) et  
répond, à sa mesure, à un besoin de la population locale (avoir un emploi et vivre sur le 
territoire communal ou dans les communes limitrophes) et s’inscrit pleinement dans la 
charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse.

S’agissant de l’intérêt général du projet

L’objectif de la commune comme les avis des élus de la communauté de communes du Pays de 
Limours (CCPL) présents à la réunion d’examen conjoint du  10 juillet 2023 et les rares observations 
du public expriment pour ce projet une volonté générale qui témoigne d’un dépassement d’intérêts 
particuliers. 

Le rapport de présentation du dossier d’enquête (page 19) justifie le caractère général du projet 
par la création d’emplois à temps plein, le développement de l’activité touristique dans la région, 
le développement économique et la redynamisation des commerces et services du bourg et des 
communes voisines, la préservation du patrimoine du Château et du domaine.
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1° Sur la création d’emplois.

Nul ne doute que la création d’une activité hôtelière ne soit source de création d’emplois en rapport 
avec la direction, la réception, l’entretien, le ménage, etc. Pour autant, évaluer d’une manière 
chiffrée le nombre d’emplois créés parait bien ambitieux. Suggérer que cette activité puisse créer 
également, au sein de la communauté de communes, des emplois liés au tourisme semble davantage 
crédible. Par ailleurs, l’augmentation de la fréquence des activités du Château liées aux possibilités 
d’hébergement sera elle-même probablement créatrice d’emplois.

 ¾ Le commissaire enquêteur note qu’entre 2014 et 2020 (source INSEE R.P. 2020):

 ̵ le taux de chômage sur la commune passe de 5,4% à 5,6% mais baisse légèrement sur la 
communauté de communes de 6,4% à 6,2% ;

 ̵ le nombre d’emplois dans la zone baisse de 199 à 160 emplois ;

 ̵ le pourcentage des actifs de la zone qui travaillent dans la commune baisse de 12,9% à 
9,6% ;

 ̵ le nombre d’actifs travaillant dans leur commune de résidence baisse de 14,1% à 12,6% 
pour l’ensemble de la zone ;

 ̵ il n’existe aucun hôtel, aucun camping et aucun autre hébergement collectif sur la 
commune ;

 ̵ il n’existe aucun hôtel, aucun autre hébergement collectif hormis un camping sur le 
territoire de la communauté de communes.

2° Sur le développement de l’activité touristique

Le rapport de présentation du dossier d’enquête précise que le domaine (lieu du projet) se situe au 
cœur du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse au sein duquel s’offre une importante 
activité de tourisme vert mais l’absence de possibilités d’hébergement entrave les potentialités de 
développement de ce type de loisirs.

 ¾ Le commissaire enquêteur note qu’il existe à proximité de la commune de Vaugrigneuse 
un certain nombre de :

 ̵ édifices remarquables et notamment des châteaux à Forges-les-Bains, Briis-sous-Forges, 
Courson-Monteloup, Bruyères-le-Châtel, Val-Saint-Germain, Angervilliers ;

 ̵ terrains de golf sur les communes de Courson-Monteloup, Limours, le Bois des Marivaux ;

 ̵ centres équestres et poney-club ;

 ̵ sentiers de grandes randonnées G.R. 11, itinéraires de promenades et de randonnées ;

 ̵ etc.

 ¾ La possibilité d’un hébergement sur la commune de Vaugrigneuse ne manque donc pas 
d’attrait en regard des potentialités offertes par l’offre touristique existante.
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3° Sur le développement économique et la redynamisation des commerces du bourg

Le rapport de présentation du dossier d’enquête énonce que la fréquentation croissante et de façon 
plus pérenne du domaine permettra de relancer l’activité économique et commerciale du bourg en 
réponse à la demande des usagers.

 ¾ Le commissaire enquêteur note qu’il n’existe plus aucun commerce sur la commune 
de Vaugrigneuse. Il semble assez improbable que la création de 15 lodges suffisent à 
« relancer l’activité économique et commerciale sur la commune » et ce, quand bien même 
l’activité du Château augmenterait-elle. Il semble également assez hasardeux de penser 
que « la restauration proposée aux clients sera composée le plus possible de produits 
locaux provenant de la production agricole de proximité ».

4° Sur la préservation du patrimoine du château

L’intérêt général qui s’attache à la protection de l’environnement est inscrit dans la loi du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature puis renforcé par de nouvelles préoccupations dans la loi du 
2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Cette reconnaissance 
qu’est la préservation de l’environnement entraîne l’apparition de nouvelles valeurs telles le droit des 
générations futures, le développement durable et le patrimoine commun.

Parmi les caractères émergents de l’intérêt général, la notion nouvelle de patrimoine englobe 
notamment un élément moral, le devoir de transmission et celle d’un ensemble de biens à 
valoriser dans une optique économique. Le rapport de présentation du PLU en vigueur* souligne 
(page 103) que « Le passé de Vaugrigneuse l’a doté d’un nombre non négligeable de constructions, 
présentant un réel intérêt patrimonial, que ce soit en raison de critères historiques, culturels ou 
simplement architecturaux. Le château actuel est reconstruit à l’emplacement de l’édifice antérieur, 
vraisemblablement par Jean Héroard (1550-1628), seigneur de Vaugrigneuse, médecin ordinaire des 
rois Charles IX, Henri III et Henri IV puis premier médecin du roi Louis XIII ».

 ¾ Le commissaire enquêteur note que le rapport de présentation du dossier d’enquête 
mentionne que « l’ajout d’une nouvelle activité dans le domaine permet d’assurer un 
entretien accru de ce dernier, participant alors à la préservation de ce patrimoine classé ». 

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que cette nouvelle mise en perspective dans 
le temps, ce devoir de transmission contracté à l’égard des générations passées et 
futures, n’est pas exclusivement celui qui est identifié au moment de l’enquête (le projet 
d’hébergement hôtelier) mais qu’il se mesure à l’aune des générations futures. Ainsi, le 
château, par le biais de la notion de patrimoine commun, investi du devoir de veiller à la 
sauvegarde de son patrimoine et de son environnement, contribue à cette nouvelle notion 
de l’intérêt général : le souci de l’intérêt des générations futures au nom du principe de 
précaution.
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S’agissant de la participation et de l’expression du public

La participation du public à l’enquête, relativement modérée, ne reflète pas une demande visant à 
satisfaire des intérêts particuliers. Quatre contributions seulement pour 1613 visiteurs sur le registre 
dématérialisé, 6 personnes lors des permanences. Peu de griefs sur le projet lui-même mais des 
considérations à prendre en compte sur les nuisances sonores, la nature de la voie d’accès (Chemin 
du Noyer), des doutes sur la crédibilité du projet, de rares incompréhensions sur la procédure de 
déclaration de projet exclusive de ce projet et ne permettant pas d’y incorporer d’autres cas.

Il n’y a donc pas lieu de considérer l’intérêt général comme résultant de la conjonction d’intérêts 
particuliers dont il ne serait que la somme algébrique. Pour autant, à l’issue de cette enquête, les 
individus n’ont pas lieu d’accepter, par une forme de contrat social, de faire abstraction de leurs 
intérêts particuliers qui, bien que très rares, demeurent. Il serait donc abusif de considérer que les 
observations aient été guidées par la recherche de l’intérêt général. Il s’agit davantage soit d’une 
relative indifférence comme peut en témoigner les données du registre dématérialisé, soit d’une 
jalousie envers le « château ».

La notion d’intérêt général prend toute sa relativité dans la mesure où, avérée dans le cas de cette 
enquête sur le territoire de Vaugrigneuse, il est admis que s’exprime un besoin local, porté par les 
élus, sans que cette généralité ne se réfère nécessairement à l’ensemble de la population.

S’agissant des observations et des propositions du public 

1° Les doutes, incertitudes et incrédulités portent sur plusieurs aspects du dossier :

 ̵ l’évocation répétée de la notion de « projet éco-responsable » sans que ces engagements 
apparaissent clairement dans le projet de règlement de la zone N3 ;

 ̵ l’absence de surface chiffrée des espaces déclassés d’EBC (différent de la surface totale de 
plancher des lodges) ;

 ̵ l’absence d’information sur l’identité du porteur du projet ;

 ̵ l’attrait touristique réel du projet au regard de l’intérêt propre du porteur de projet;

 ̵ une incompréhension quant au fait que l’on puisse implanter des « chalets » sur une zone 
naturelle, qui plus est classée en EBC ;

 ̵ la difficulté à saisir ce dont il s’agit : hôtel ouvert à tous, hébergement touristique, locations 
meublées ou autre ?

 ¾ Ces observations ayant fait l’objet de remarques et/ou de questions dans le PV 
de synthèse, certaines précisions, qui pourront faire l’objet de réserves ou de 
recommandations dans l’avis du commissaire enquêteur, devraient être apportées dans le 
dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité avant la délibération du 
conseil municipal. 

 ¾ Par ailleurs le commissaire enquêteur considère que l’intérêt propre du porteur du projet 
n’est pas en contradiction avec l’intérêt général de l’opération au motif que l’intérêt 
général ne s’oppose pas à l’intérêt privé mais il s’impose à lui.
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2° Certains habitants de la commune proche du château expriment leur crainte d’une augmentation 
des nuisances sonores qu’ils subissent d’ores et déjà et souhaitent que soit respectée la 
réglementation du code de la santé publique.

 ¾ Ces observations ne remettent pas en cause le projet mais soulèvent un point particulier 
qui relève en fait davantage de la bonne application du code de la santé publique et des 
pouvoirs de police du maire de la commune pour contenir les nuisances sonores dans des 
limites compatibles avec l’activité du château et acceptables pour les riverains.

3° Par méconnaissance, au demeurant assez légitime, des procédures d’urbanisme, certaines 
observations témoignent d’un étonnement ou font état d’une incompréhension sur le fait 
d’autoriser des constructions dans la zone naturelle, qui plus est en EBC.

 ¾ La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme permet de déclasser (après avis de la CDPENAF) des espaces boisés. Les 
constructions sont autorisées au titre de l’article L.151-13 concernant les secteurs de 
taille et de capacité d’accueil limitées. L’avis de la MRAe considère que le projet n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine.

4° La desserte de la zone N3 par le Chemin du Noyer suscite un certain nombre de 
mécontentements pour des raisons diverses : largeur du chemin, revêtement du chemin, trafic 
sur le chemin, présence d’une école et fréquentation des équipements publics, sécurité routière.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère qu’il appartient à la commune de Vaugrigneuse 
de faire une bonne application des dispositions du code de la voirie routière en ce 
qui concerne les chemins ruraux, notamment au regard de la sécurité routière, et des 
prescriptions de l’article N3 « conditions d’accès et de desserte des terrains » du règlement 
du PLU en vigueur.

5° La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise 
en compatibilité du PLU par une déclaration de projet et l’intérêt général doit dépasser l’intérêt 
individuel au nom du bien commun par un bilan qui, éventuellement, le confronte à un certain 
nombre d’atteintes (environnementales, intérêts privés, autres intérêts publics) et au coût 
financier du projet pour la commune.

 ¾ Or il s’avère que plusieurs observations du public remettent en cause tout gain pour la 
commune dans cette opération et rejettent l’idée d’un intérêt général du projet.

La théorie du bilan consiste à mettre en balance les inconvénients de l’opération avec ses avantages, 
son coût avec son rendement sa désutilité avec son utilité. Il s’agit de rechercher l’équilibre optimal 
entre les avantages résultant pour la société de la prise en compte des finalités de l’intérêt général et 
les atteintes portées aux intérêts particuliers des citoyens.
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Un besoin réel, précis et permanent : le projet présente-t-il concrètement un caractère d’intérêt 
général ?  

Sur le plan économique, le château de Vaugrigneuse fait vivre le domaine par des activités de 
réception sans pouvoir répondre à la demande d’hébergement des utilisateurs. Face à une demande 
croissante de clients qui souhaitent séjourner plusieurs jours dans le domaine, le château cherche 
donc à élargir ses capacités d’accueil. Le projet vise donc à créer une activité hôtelière qui n’existe 
pas sur le territoire communal ou sur celui de la communauté de communes du Pays de Limours 
(INSEE R.P. 2020).

L’existence d’une autre solution ?

La nature du projet exclut toute autre solution. La réalisation des lodges ne se conçoit que dans 
un rapport étroit avec l’activité du château dans une relation de complémentarité entre diverses 
manifestations professionnelles (journée d’études, présentation et lancement de produits, 
conventions, séminaires, etc.) et le besoin d’être hébergé qui fait actuellement défaut. Le projet doit 
donc impérativement se situer dans le domaine du château de Vaugrigneuse. 

Le principe de précaution ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées 
visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement. 

Le rapport de présentation du dossier d’enquête permet de connaitre l’ensemble des éléments 
du projet (constructions, aménagements, fonctionnement) de manière détaillée. La nature des 
20 modules comme leur surface réduite (386 m² de surface de plancher) ne sont pas considérées 
comme susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement et la santé humaine (Avis 
MRAe AKIF 2023-069). Hormis quelques incertitudes, compte tenu des connaissances scientifiques 
du moment,  sur le comportement des Chevreuils et des Chouettes Chevêches qui, selon le rapport 
de présentation du PLU en vigueur*, fréquentent les espaces boisés, le principe de précaution n’a pas 
réellement lieu d’être évoqué pour ce projet.

Le principe d’action préventive et de correction doit tendre vers un objectif d’absence de perte 
nette de biodiversité.

Le choix des « lodges », modules en bois de gabarits sensiblement équivalents à ceux d’un containeur 
ou d’un mobil-home et l’absence de fondation, correspond à l’utilisation d’une des meilleurs 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. Ce principe du projet permet d’éviter, 
autant que faire se peut, les atteintes à la biodiversité et aux services qu’elle fournit. Le projet 
témoigne également d’un principe  d’utilisation durable (véhicules électriques, récupération des eaux 
pluviales, cheminements perméables) selon lequel la pratique des usages peut être un instrument qui 
contribue à la biodiversité.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que le projet respecte les principes de précaution 
et d’action préventive tels que définis par l’article L.110-1 du code de l’environnement 
notamment parce qu’il vise à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l’environnement par son principe constructif et ses aménagements, parce qu’il utilise l’une 
des meilleurs techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et qu’il tient 
compte le mieux possible des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques 
affectées.
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Le bilan coûts/avantages/inconvénients penche-t-il en faveur de la réalisation de ce projet ?

Le coût du projet en lui-même est à la charge de la société à l’origine du projet, personne morale 
de droit privé. Il s’agit d’un projet privé localisé dans une propriété privée et ne nécessitant aucune 
expropriation.

Le coût pour la commune de Vaugrigneuse se limite aux frais relatifs à la rémunération du bureau 
d’études qui a réalisé le dossier d’enquête publique, aux frais propres à l’enquête publique (insertions 
dans la presse, affichage, reproduction, indemnisation du commissaire enquêteur). A cela, il 
conviendra d’ajouter la dépense probablement nécessaire pour améliorer les conditions d’accès sur 
le Chemin du Noyer, chemin rural n° 13 appartenant à la commune et affecté à l’usage du public tout 
en respectant les dispositions réglementaire du code rural et de la pêche maritime en matière de 
signalisation routière.

En retour, la commune devra percevoir la taxe d’aménagement, impôt local servant principalement à 
financer les équipements publics nécessaires aux futures constructions donc les travaux de réseaux 
et de voirie sur le Chemin du Noyer. En ce qui concerne le projet, la taxe d’aménagement applicable 
pourrait représenter pour la commune (hors département et région) un montant proche de 6 000 € 
en tenant compte de la surface de plancher créée (hormis les abris de jardin), de la valeur annuelle 
du m² en 2023 (1 003 € en Île de France). 

Tout comme les taxes de séjour inhérentes à l’activité hôtelière, la taxe d’aménagement représente 
une somme assez modique. Mais l’avantage principal se situe à trois niveaux qui restent difficiles à 
quantifier :

1° La création d’emplois rendus nécessaires par le projet et la potentialité d’un léger accroissement 
de la population qui peut conforter la pérennité de certains équipements publics de la commune. 

2° Un bénéfice en terme de sécurité routière car les hébergements, sans exclusivité, seront 
probablement très complémentaires de l’activité principale du château (chacun comprendra qu’il 
est préférable de dormir sur place après une soirée « arrosée »).

3° Des recettes supplémentaires pour le domaine qui doit permettre de dépasser une gestion 
courante pour mettre en valeur, restaurer, remettre en état et préserver un patrimoine naturel 
et bâti qui concourt à l’objectif de développement durable et qui vise à satisfaire les besoins 
de développement et la santé des générations présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs.

Les inconvénients d’ordre social sont limités mais, tels qu’exprimés dans les observations du public, 
doivent être pris en compte :

1° Les nuisances sonores liées à l’activité existante du château. La réalisation d’hébergements 
peut avoir deux effets négatifs. A défaut d’intensité de bruit augmentée, il est probable que la 
fréquence des manifestations augmente tout comme leur durée. Il appartiendra alors à l’autorité 
compétente de faire respecter les dispositions en la matière du code de la santé publique.
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2° La circulation de véhicules supplémentaires à proximité de l’école maternelle. Le projet prévoit 
sur la partie Nord-Ouest du terrain une aire de stationnement de 6 à 8 véhicules. Certains 
véhicules de livraison seront également amenés à emprunter le Chemin du Noyer. La commune 
devrait donc être amenée à renforcer la signalisation routière au niveau du petit parking existant 
à l’entrée du Chemin du Noyer et, le cas échéant, à prévoir tout aménagement pour se conformer 
aux dispositions du code de la voirie routière, du code rural et de la pêche maritime plus 
spécifiquement pour ce chemin rural et au règlement de la zone N3 du PLU.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que le bilan coût/avantages/inconvénients penche 
nettement en faveur de la réalisation du projet.

Le respect de la Charte de l’environnement et la prise en compte de la biodiversité

Le dossier d’enquête publique précise qu’ « une évolution est apportée à la partie écrite du PADD ». 
A cet effet, un paragraphe ajoute « Le projet de création d’hébergements touristiques écologiques 
dans le Parc du Château de Vaugrigneuse participe à cet objectif (développer davantage l’économie 
touristique de la commune et de la communauté de communes) tout en respectant l’orientation 
visant la préservation des espaces naturels ».

Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique expose que « Ce projet s’inscrit dans 
une réelle démarche de développement durable et touristique local, présentant comme enjeu 
principal la préservation du site actuel » et notamment : « aucune fondation afin de ne pas porter 
atteinte au système racinaire, sans abattre aucun arbre, sans impact et dans le respect des normes 
environnementales actuelles ». Il est également précisé que « Chaque module sera posé sur des 
pieds en bois, sur le terrain naturel existant, privilégiant des matériaux organiques s’intégrant dans 
l’environnement …, caractère réversible du projet. Les mobilités seront assurées exclusivement à pieds. 
Cet espace (le site du projet) ne nécessitant aucun défrichement ».

Cette présentation du dossier d’enquête publique fait ressortir un souci de mettre en œuvre un 
principe d’action préventive et de correction des atteintes à l’environnement en ayant recours 
à certaines des meilleures techniques disponibles à un coût économiquement appréciable pour 
cette opération d’aménagement, principe qui implique d’éviter les atteinte à la biodiversité et dont 
l’objectif contribue à l’absence de perte nette de biodiversité .

En cela, l’objectif de développement durable, tel qu’indiqué dans les documents de l’enquête 
publique, témoigne d’une recherche concomitante et cohérente et d’une volonté de préserver 
la biodiversité des milieux et de la sauvegarder les services qu’ils fournissent et les usages qui s’y 
rattachent. Le système constructif des lodges s’inscrit dans une démarche de transition vers une 
économie circulaire qui vise à atteindre une empreinte écologique neutre et à dépasser un modèle 
économique linéaire qui consiste à extraire, fabriquer, consommer et jeter.
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Par ailleurs, il n’apparait pas que le site du projet présente une importance particulière en termes 
de conservation de la faune ou de la flore telle qu’il convienne de les soustraire à toute intervention 
artificielle susceptible de les dégrader. Le site du projet n’est pas concerné par les trames verte 
et bleue, qui identifient préservent et relient les espaces importants pour la préservation de la 
biodiversité par des corridors écologiques. Le projet s’inscrit dans les objectifs de la charte du Parc 
Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse qui vise à « gagner la bataille de la biodiversité, 
à conserver un territoire périurbain responsable face aux changements climatiques et à assurer un 
développement économique et social durable ».

 ¾ Le commissaire enquêteur considère que, si le projet ne justifie pas d’envisager des 
mesures de compensation (rendues obligatoires le cas échéant par un texte législatif 
ou réglementaire) des atteintes à la biodiversité visant un objectif de perte nette voire 
de gain de biodiversité et qu’a fortiori, il n’est nul besoin de recourir à une opération 
de restauration ou de développement d’éléments de biodiversité dénommées « sites 
naturels de compensation », il peut toutefois être judicieux, au regard du tableau du 
rapport de présentation du PLU en vigueur* (page 88) qui recense selon l’inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), certaines espèces protégées (Convention de Berne 
19 septembre 1979) sur le territoire de Vaugrigneuse (Chouette chevêche, Chevreuil 
européen) et notamment dans les espaces boisés, d’envisager certaines mesures de 
protection. (Pièce jointe n° 20 en annexe).

 ¾ Certes, le parc du château est un espace clos qui ne favorise pas la présence de chevreuils. 
La zone N3 ne représente que 3 hectares et son aménagement, tel que prévu par le projet, 
ne semble pas susceptible d’avoir un réel impact sur les Chouettes Chevêches dans la 
mesure où tous les arbres sont conservés. Pour autant, afin de contribuer à la qualité du 
cadre de vie et répondre aux enjeux environnementaux, il peut être pertinent de délimiter 
les petits secteurs déclassés EBC mais qui contribuent aux continuités écologiques au sein 
de la zone d’intervention et de définir des règles nécessaires à leur maintien au titre des 
articles L.151-23 et R.151-43.

*PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022

 ¾ En conclusion, le commissaire enquêteur considère que le projet répond aux 
conditions définies dans le code de l’urbanisme pour constituer un projet d’intérêt 
général notamment en ce qu’il s’attache à la préservation de l’environnement et au 
développement durable qui, au-delà de la dimension économique et touristique pour 
la commune ou la CCPL, témoignent  d’une conception  attentive de la protection du 
patrimoine et de la nature.

Un intérêt général donc, identifié aujourd’hui par la création d’emplois et le développement d’une 
économie touristique mais également en devenir à l’aune des générations futures car rassemblant 
des préoccupations économiques d’aujourd’hui et le souci de l’intérêt des générations futures : veiller 
à la sauvegarde de l’environnement.
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Cet intérêt général ne s’oppose en rien aux intérêts privés. Il résulte d’une appréciation concrète 
des circonstances de l’espèce et la commune de Vaugrigneuse a défini ses besoins dans la sphère de 
compétences qui est la sienne.

 ¾ Le projet de création d’une activité « d’hébergement hôtelier » (terme qu’il conviendra 
de traduire dans le règlement en fonction des sous-destinations d’aujourd’hui) revêt un 
caractère d’intérêt général car :

 ̵ il favorise le développement économique sur le territoire de la commune de Vaugrigneuse 
et, au-delà, sur le territoire de la communauté de communes du pays de Limours ;

 ̵ il traduit la volonté de développer les emplois sur le territoire ;

 ̵ il vise à conforter une offre touristique qui souffre aujourd’hui d’absence d’hébergements ;

 ̵ il contribue aux capacités financières d’entretien et de mise en valeur du Parc du château ;

 ̵ il s’inscrit dans le cadre des principes généraux de la charte de l’environnement par 
sa nature, ses caractéristiques et ses choix d’aménagement en recherchant de façon 
concomitante et cohérente à lutter contre le changement climatique, à préserver la 
biodiversité et les milieux, à favoriser, même indirectement, la cohésion sociale et la 
solidarité entre les territoires et les générations par sa dimension patrimoniale, à affirmer 
une transition vers une économie circulaire par sa réversibilité.

Sur l’acceptabilité sociale du projet faisant l’objet de la procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU

L’acceptabilité sociale désigne l’acceptabilité de décisions ou de projets par le public, son assentiment 
à un projet. L’enquête publique a montré qu’il y avait très peu de contestations du projet en lui-
même, celles-ci portant principalement sur les nuisances sonores engendrées par l’activité du 
château (2 observations) et sur le caractère inadapté du Chemin du Noyer (2 observations). A cela il 
convient d’ajouter les différents points soulevés par l’association « Qualité de vie du Pays de Limours 
et de l’Hurepoix » qui font l’objet d’un commentaire du commissaire enquêteur dans le chapitre 
« Examen des observations et propositions recueillies » du rapport de présentation. 

Les désaccords les plus virulents ont été exprimés par des propriétaires de parcelles qui souhaitaient 
que leurs terrains deviennent constructibles, demandes qui ne rentraient pas dans l’objet de cette 
enquête publique.

Le registre dématérialisé, visité par 1613 personnes dont 442 ont téléchargés au moins un des 
documents a donné lieu à 4 contributions seulement.

 ¾ Le commissaire enquêteur, considérant que l’acceptabilité sociale repose sur un jugement 
collectif duquel la pertinence ou non du projet est viable d’un point de vue social, estime 
donc que la grande majorité du public, que ce soit par son silence, son indifférence, son 
accord (qui ne dit mot consent), sa connaissance de l’environnement et du site du projet, 
son expertise basée sur l’expérience des lieux est favorable au projet.
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2.5. Sur la mise en compatibilité du PLU

S’agissant de la prise en compte de la biodiversité

Le dossier d’enquête publique précise qu’ « une évolution est apportée à la partie écrite du PADD ». 
A cet effet, un paragraphe ajoute « Le projet de création d’hébergements touristiques écologiques 
dans le Parc du Château de Vaugrigneuse participe à cet objectif (développer davantage l’économie 
touristique de la commune et de la communauté de communes) tout en respectant l’orientation 
visant la préservation des espaces naturels ».

Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique expose que « Ce projet s’inscrit dans 
une réelle démarche de développement durable et touristique local, présentant comme enjeu 
principal la préservation du site actuel » et notamment : « aucune fondation afin de ne pas porter 
atteinte au système racinaire, sans abattre aucun arbre, sans impact et dans le respect des normes 
environnementales actuelles ». Il est également précisé que « Chaque module sera posé sur des 
pieds en bois, sur le terrain naturel existant, privilégiant des matériaux organiques s’intégrant dans 
l’environnement …, caractère réversible du projet. Les mobilités seront assurées exclusivement à pieds. 
Cet espace (le site du projet) ne nécessitant aucun défrichement ».

Cette présentation du dossier d’enquête publique fait ressortir un souci de mettre en œuvre un 
principe d’action préventive et de correction des atteintes à l’environnement en ayant recours 
à certaines des meilleures techniques disponibles à un coût économiquement appréciable pour 
cette opération d’aménagement, principe qui implique d’éviter les atteinte à la biodiversité et dont 
l’objectif contribue à l’absence de perte nette de biodiversité .

En cela, l’objectif de développement durable, tel qu’indiqué dans les documents de l’enquête 
publique, témoigne d’une recherche concomitante et cohérente et d’une volonté de préserver 
la biodiversité des milieux et de la sauvegarder les services qu’ils fournissent et les usages qui s’y 
rattachent. Le système constructif des lodges s’inscrit dans une démarche de transition vers une 
économie circulaire qui vise à atteindre une empreinte écologique neutre et à dépasser un modèle 
économique linéaire qui consiste à extraire, fabriquer, consommer et jeter.

Par ailleurs, il n’apparait pas que le site du projet présente une importance particulière en termes 
de conservation de la faune ou de la flore telle qu’il convienne de les soustraire à toute intervention 
artificielle susceptible de les dégrader. Le site du projet n’est pas concerné par les trames verte 
et bleue, qui identifient préservent et relient les espaces importants pour la préservation de la 
biodiversité par des corridors écologiques. Le projet s’inscrit dans les objectifs de la charte du Parc 
Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse qui vise à « gagner la bataille de la biodiversité, 
à conserver un territoire périurbain responsable face aux changements climatiques et à assurer un 
développement économique et social durable ».
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 ¾ Le commissaire enquêteur considère que, si le projet ne justifie pas d’envisager des 
mesures de compensation (rendues obligatoires le cas échéant par un texte législatif 
ou réglementaire) des atteintes à la biodiversité visant un objectif de perte nette voire 
de gain de biodiversité et qu’a fortiori, il n’est nul besoin de recourir à une opération 
de restauration ou de développement d’éléments de biodiversité dénommées « sites 
naturels de compensation », il peut toutefois être judicieux, au regard du tableau du 
rapport de présentation du PLU en vigueur* (page 88) qui recense selon l’inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), certaines espèces protégées (Convention de Berne 
19 septembre 1979) sur le territoire de Vaugrigneuse (Chouette chevêche, Chevreuil 
européen) et notamment dans les espaces boisés, d’envisager certaines mesures de 
protection.

 ¾ Certes, le parc du château est un espace clos qui ne favorise pas la présence de chevreuils. 
La zone N3 ne représente que 3 hectares et son aménagement, tel que prévu par le projet, 
ne semble pas susceptible d’avoir un réel impact sur les Chouettes Chevêches dans la 
mesure où tous les arbres sont conservés. Pour autant, afin de contribuer à la qualité du 
cadre de vie et répondre aux enjeux environnementaux, il peut être pertinent de délimiter 
les petits secteurs déclassés EBC mais qui contribuent aux continuités écologiques au sein 
de la zone d’intervention et de définir des règles nécessaires à leur maintien au titre des 
articles L.151-23 et R.151-43.

*PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022

S’agissant du caractère exceptionnel du STECAL

Aux termes de l’article L.151-13 du code de l’urbanisme (Modifié par LOI n° 2018-1021 du 23 
novembre 2018 – art. 40), le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, 
agricoles ou forestières des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent 
être autorisés (notamment) des constructions. Il précise les conditions de hauteur, d’implantation 
et de densité des constructions, permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et 
leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone et fixe les 
conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l’hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire.

Leur caractère exceptionnel s’apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire, du type d’urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte 
par les réseaux ou par les équipements collectifs.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne que le règlement de la zone N3  précise bien (comme 
le rapport de présentation) les conditions de hauteur (article N 10) et de densité des 
constructions (combinaison des articles N 9 et N 10) permettant d’assurer l’insertion des 
constructions dans l’environnement, leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel et/ou forestier (article N 13).
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 ¾ En revanche, aucune disposition spécifique du règlement à la zone N3 ne fixe les 
conditions de desserte par les réseaux (article N 4) ou ne concerne les conditions relatives 
à l’hygiène et à la sécurité. Il convient donc en l’état du dossier d’enquête de se reporter 
au rapport de présentation (pages 11 et 16) pour apprécier le dispositif de gestion, 
collecte et rejet des eaux pluviales. En ce qui concerne les eaux usées, la seule indication 
mentionne que « la phase travaux débutera préalablement par la pose du réseau…. ». 
Peut-être conviendrait-il de préciser que l’article N4 s’applique à toutes les zones N.

 ¾ Par ailleurs, les conditions d’implantation des constructions mériteraient d’être précisées 
en prévoyant par exemple au sein du STECAL un secteur de plan masse coté en trois 
dimensions ce qui permettrait une vision plus précise du résultat attendu, le plan de 
zonage proposé (déclassement de petites surfaces EBC) même en format A3 dans le 
dossier d’enquête publique laissant apparaitre quelques incertitudes au regard du relevé 
des 516 arbres existants et à conserver.

Concernant le caractère exceptionnel du STECAL, l’argument principal demeure le fait de déroger à 
la règle générale exprimée à article L.151-11. Ainsi, le STECAL se distingue de la règle générale car il 
n’est pas commun qu’un ensemble « à vocation d’hébergement touristique » puisse s’implanter dans 
une zone naturelle (N).

Pour ce projet, le caractère exceptionnel peut s’apprécier par ses qualités et sa valeur qui, tout en 
étant contraires à la règle habituelle, sortent de l’ordinaire par leur particularité et leur singularité. 
Le projet est assez unique en son genre par son approche paysagère (repérage et préservation de 
l’ensemble des arbres de la zone d’intervention),  par le choix du type d’hébergement (éparpillement 
de petits modules), par leur nature (lodges préfabriqués en bois), par le souci d’une bonne 
intégration (aspect extérieur des constructions), par la volonté de respecter l’environnement.

Le caractère exceptionnel peut également se déterminer par la faible emprise au sol autorisée par 
le règlement (400 m² sur une zone N3 de 3 hectares soit à peine plus de 1%) pour limiter, comme le 
suggérait la CDPENAF dans son avis, le déclassement des EBC.

 ¾ Le commissaire enquêteur regrette néanmoins que, comme indiqué dans le rapport de 
présentation, la volonté « d’inscrire ce projet dans une réelle démarche de développement 
durable », projet qui a été travaillé « dans une démarche vertueuse » (page 9) ne se 
traduise pas dans le règlement par la mise en place des possibilités offertes par le code de 
l’urbanisme pour en faire un projet réellement exemplaire et contribuer ainsi au caractère 
exceptionnel de ce STECAL :

1° Délimiter les espaces déclassés EBC comme secteurs contribuant aux continuités 
écologiques en définissant des règles nécessaires à leur maintien tout en autorisant 
l’implantation des lodges pour répondre aux enjeux environnementaux.

2° Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement et 
fixer les conditions pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement.

3° Identifier le STECAL comme un secteur défini dans lequel sont imposées des performances 
énergétiques renforcées en imposant une production minimale d’énergie renouvelable 
(qui peut être localisée dans le même secteur ou à proximité).
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 ¾ Le commissaire enquêteur considère toutefois que, eu égard à la sensibilité du milieu 
naturel et à l’enjeu s’attachant à la préservation de la zone en termes environnementaux, 
les caractéristiques du projet telles qu’énoncées dans le rapport de présentation, du 
STECAL lui confèrent un caractère exceptionnel, cette exception confirmant la règle par 
cela même qu’elle s’en écarte « Exceptio firmat regulam in casibus non exceptis ».

S’agissant des impacts en termes de paysage et de patrimoine

Le rapport de présentation du PLU en vigueur* (page 83) fait état de composantes paysagères 
remarquables et structurantes qui « agrémentent » la  richesse des paysages de Vaugrigneuse. 
Outre des perspectives et vues « intéressantes », nombreuses du fait de la topographie générale de 
la commune, l’entrée Nord de Vaugrigneuse, à partir de la RD 131 en direction du bourg, offre une 
perspective visuelle à préserver qui met notamment en valeur l’ensemble bâti ancien constitué de 
l’église, du château et de l’ancien moulin.

Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique précise (page 6) : que « la couverture 
boisée de la parcelle 94 sur laquelle doit se situer le projet et la perspective sur le château 
demeureront inchangées, le projet prenant place de manière totalement intégrée ». Il est également 
précisé : (page 8) que l’étude végétale du terrain existant « a permis de décider de l’implantation 
de chaque construction et aménagement de sorte à n’impacter aucun arbre » ; (page 9) : « disposé 
entre les arbres, sans en abattre aucun grâce à un plan paysager préalable repérant chaque sujet 
avec précision, le projet se présente sans impact… » ; (page10) : « chaque module…privilégiant des 
matériaux organiques s’intégrant dans l’environnement proche grâce à une apparence simple et une 
palette de couleur neutre » ; (page 11) : « les murs en pierres existants, patrimoniaux, devront être 
conservés et restaurés dans le cadre du projet » ; (page 12) : « Vu depuis la RD 131, le projet est 
absolument invisible ».

 ¾ Tout en regrettant que le dossier d’enquête public  ne fasse pas état d’un additif dans le 
règlement concernant l’identification et la localisation d’éléments de paysage et des 
prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur restauration 
au titre de l’article L.151-19 (et non pas L.151-23 comme indiqué à la page 8 du règlement 
du PLU en vigueur*), le commissaire enquêteur considère toutefois que le projet 
respecte l’ensemble des vues et perspectives mentionnées comme structurantes et/ou 
remarquables, et, tant par son dispositif d’implantation  sur la zone d’intervention que par 
ses choix architecturaux, n’a aucun impact négatif sur les paysages du territoire communal.

 ¾ Peut-être conviendrait-il également, pour la bonne information  du public et sa 
compréhension du dossier, d’harmoniser les pages 8 (L.151-19) et 114 (L.123-1-5-7) du 
règlement.

*PLU approuvé en date du 29 novembre 2013 et modification n° 1 approuvée en date du 5 décembre 2022

Au titre des sites archéologiques, les dispositions de l’article 1er du décret n° 86-192 du 5 février 1986 
relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine archéologique concernent essentiellement 
deux secteurs de la commune : « Le Bois d’Annette » et « Les Grands Réages » situés respectivement 
à l’est et à l’ouest du territoire communal.
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 ¾ La zone d’intervention du projet au sein de la zone N3 n’a donc aucun impact sur les sites 
archéologiques.

S’agissant de la nécessité de déclasser des parties d’EBC

En vertu de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme, « Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer  
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non 
du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d’alignements ».

Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.

 ¾ Le terrain sur lequel le projet se situe (partie de la parcelle 94) est actuellement classé 
en zone naturelle et forestière (zone N) en raison du 1° de l’article R.151-24 « Soit de la 
qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ». et en EBC au PLU en vigueur*

Pour autant, concernant le droit de construire, la commune ne pourra pas s’opposer à une demande 
d’autorisation de travaux du seul fait qu’ils soient situés dans un EBC. 

Si un tel classement n’entraîne pas le rejet de plein droit des demandes de défrichement (qui peut 
donc être accepté), toute coupe ou abattage d’arbre, qui peuvent intervenir au sein des EBC car le 
maintien de l’état boisé est assuré et visent à améliorer ou régénérer un peuplement forestier, est 
soumise à déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme à l’exception des 
coupes et abattages :

 ̵ ayant pour but d’enlever les arbres dangereux, les chablis ou les bois morts ;

 ̵ entrant dans le champ d’application des coupes définies par arrêté préfectoral ;

 ̵ dans des forêts publiques relevant du régime forestier.

 ¾ Le commissaire enquêteur, soulignant que le classement en EBC doit être utilisé de 
façon circonstancié  et précédé d’un diagnostic, note que le rapport de présentation du 
dossier d’enquête public précise (page 25) « L’espace boisé classé du PLU approuvé* est 
assez étonnant quant à sa localisation » et ajoute « Il ne s’agit pas d’un espace boisé ou 
forestier mais d’un parc paysager de château ». Pourtant, le rapport de présentation 
du PLU en vigueur * (page 147), identifie et motive toutefois un enjeu : « La protection 
des EBC est destinée à maintenir ou créer le caractère spontané d’un ensemble boisé, ce 
qui revient à ne pas entraver sa régénération naturelle, le boisement étant par ailleurs 
susceptible d’exploitation, aucun aménagement qui ne soit lié pas au caractère forestier n’y 
est possible ».
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Le déclassement d’EBC est possible pour permettre la réalisation d’un projet mais doit être fondé 
sur des motifs d’urbanisme ou d’intérêt général. Le projet peut donc faire l’objet d’une procédure de 
Déclaration de projet au titre du code de l’urbanisme emportant la mise en compatibilité du PLU (la 
procédure de révision simplifiée n’existe plus) afin de déclasser des EBC.

 ¾ Le commissaire enquêteur note que, pour déclasser les EBC sur la zone d’intervention du 
projet (zone N3), l’avis de la Commission Départemental de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS) n’est pas requis puisqu’il ne s’agit pas d’une commune littorale ou d’une 
révision du PLU.

 ¾ Le commissaire enquêteur considère d’une part, que le projet n’est pas compatible 
avec le classement EBC et, d’autre part, que le projet revêtant une importance pour le 
développement communal, le déclassement de parties d’EBC tel que proposé dans le 
dossier d’enquête publique doit être envisagé et notamment en conclusion de l’analyse en 
quatre étapes suivantes. 

1° La nature du projet

Tel qu’énoncé dans le rapport de présentation (page 9), le projet propose la création d’une activité 
hôtelière au sein du parc du château de Vaugrigneuse sous la forme de 20 modules écologiques en 
bois, sans fondation, comprenant 15 lodges, 1 réception, 1 espace bien-être et 3 abris de jardins 
(l’ensemble pour une surface totale de plancher de 386 m²) situés dans la partie boisée du domaine, 
au nord-ouest. L’hébergement projette une capacité d’accueil maximale de 30 adultes et 10 enfants.

2° La situation du projet et le zonage

Le projet se situe sur la parcelle cadastrale 94 qui correspond en fait au Parc du château de 
Vaugrigneuse. Au sein de cette parcelle, dans l’angle Nord-ouest, la zone d’intervention (future zone 
N3 du PLU) représente une superficie de 3 hectares à l’intérieur de laquelle, sur cet espace boisé,  
doivent s’implanter les 20 modules.

3° L’état initial de l’environnement.

Le rapport de présentation du dossier d’enquête publique précise (page 8) que le terrain existant a 
fait l’objet d’une étude végétale détaillée par un géomètre/paysagiste. Cette étude a notamment 
relevé l’essence et la taille de chacun des 516 arbres existants de sorte que l’implantation des 
modules n’ait aucun impact sur les arbres. Il est également précisé que 96,39% de la zone N3, soit 
29 677,31 m², seront traités en espaces verts et plantés.

4° Le projet et sa finalité

Le projet ne peut être réalisable en EBC que s’il y a l’assurance de la préservation de la vocation 
boisée du site concerné et si la destination des sols est préservée. Par ailleurs, il n’est pas exclu 
que le changement dans le mode de d’occupation du sol ne soit pas de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements.
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 ¾ Le commissaire enquêteur considère que, quand bien même le projet conserverait les 
516 arbres existants, l’implantation des modules, à laquelle il conviendrait de rajouter 
celle des terrasses mentionnées dans le rapport de présentation du dossier d’enquête et 
des cheminements à prévoir, est de nature à compromettre, par le mode d’occupation 
du sol envisagé, la conservation, la protection ou la création de boisements et qu’il est 
nécessaire de déclasser les parties en EBC concernées non seulement par l’implantation 
des modules mais également les parties de terrains supportant les cheminements, espaces 
de stationnements, emprises des terrasses et divers accès piétons.

 ¾ Tout en regrettant ne pas trouver dans le rapport de présentation la superficie des EBC à 
déclasser pour le projet (différent de la surface de plancher des modules), le commissaire 
enquêteur considère que la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU qui permet de déclasser des EBC est adaptée quant à la faisabilité du 
projet. 

*PLU approuvé par DCM en date du 29 novembre 2013. Modification n° 1 par DCM en date du 5 décembre 
2022

S’agissant du règlement proposé pour la zone N3

La proposition de règlement pour la zone N3 s’effectue par des ajouts sous forme d’écriture rouge sur 
certains articles du règlement de la zone N du PLU en vigueur*.

*PLU approuvé par DCM du 29 novembre 2013. Modification n° 1 approuvée par DCM du 5 décembre 2022.

 ¾ Le commissaire enquêteur souligne la difficulté pour le public à percevoir la distinction 
entre l’appellation de la zone (N3) et l’article 3 du règlement de la zone N (N3) sauf 
à comprendre que certains articles du règlement ne sont pas renseignés (donc pas 
réglementés).

La rédaction des articles réglementaires gagnerait à être plus juste dans sa formulation et les termes 
utilisés. En l’état, l’article N2 pose notamment deux types d’approximations qu’il conviendrait de 
corriger. Les constructions ne doivent pas « être liées » mais être « à destination et sous-destination » 
voire « nécessaires ». La sous-destination « hébergement hôtelier » n’existe plus.

 ¾ Le commissaire suggère d’opter pour la sous-destination « hôtel » et/ou « autres 
hébergements touristiques » pour éviter tout problème au niveau de l’instruction d’un 
permis de construire.

Certaines dispositions de l’article N3 relatives aux conditions de desserte et d’accès des terrains 
mériteraient d’être évaluées par rapport au projet qui reste assez discret sur l’aménagement du 
Chemin du Noyer ; celui-ci étant en impasse, rien n’est prévu pour que « les véhicules de défense 
contre l’incendie puissent faire demi-tour ».
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Concernant la zone N3, il n’existe aucune disposition particulière sur le raccordement des eaux 
usées dans l’article sur les conditions de desserte par les réseaux (N4) pourtant obligatoire au titre 
de l’article L.151-13 concernant les STECAL. Il n’est pas certain, suivant la formulation de cet article, 
qu’un dispositif d’assainissement autonome puisse être envisagé. La possibilité de construire est donc 
conditionnée par la réalisation du réseau sur le Chemin du Noyer.

 ¾ Le commissaire enquêteur rappelle que la loi ALUR impose au juge administratif d’exercer 
un contrôle entier et non plus restreint sur la délimitation des STECAL.

Concernant l’article N11 relatif à l’aspect extérieur des constructions et plus spécifiquement des 
clôtures, la phrase « les clôtures sur voiries existantes sont conservés et doublées d’une haie vive… » 
parait inadaptée lorsqu’il s’agit des bâches vertes (que le public voudrait voir disparaître).

Concernant l’article N13 relatif aux obligations en matière de réalisation d’espaces libres, d’aires 
de jeux, de loisirs et de plantations, il est précisé : « La préservation des surfaces en pleine terre ne 
pourra être inférieure à 90% de la surface du terrain ». Or le dossier d’enquête publique ne permet 
pas de connaître le rapport entre la surface du terrain (la zone N3) et les parties déclassées d’EBC, 
celles-ci  étant nécessairement supérieures à la surface de plancher maximale autorisée.

 ¾ Le STECAL se situant dans un secteur écologiquement sensible en ce qu’il est identifié 
comme susceptible d’héberger plusieurs espèces protégées recensées par l’inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), le commissaire enquêteur insiste pour que le 
rapport de présentation fasse état de la surface d’EBC déclassée (zone N3) de la zone N.

En l’état la rédaction de l’article N15 relatif aux obligations en matière de performances énergétiques 
et environnementales imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements n’est pas 
satisfaisante. La « réglementation thermique en vigueur » (code de la construction et de l’habitation) 
est un minima et il est regrettable pour un « projet vertueux » de ne pas imposer un minimum 
d’énergies renouvelables. La phrase du second paragraphe, incomplète, n’impose rien.

 ¾ D’une manière générale, il semble judicieux de traduire plus précisément dans le 
règlement de la zone N3 les nombreuses intentions et évocations du rapport de 
présentation pour conforter les caractères éco-responsable et vertueux du projet.
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Recommandations du commissaire enquêteur

Recommandation 1

Préciser la sous-destination admise dans le règlement par la mention : « Hôtels » en rajoutant 
éventuellement « sous forme d’hébergements touristiques éco-responsables » de manière à 
renforcer le caractère exceptionnel du STECAL.

Recommandation 2

Pour éviter certaines ambigüités au niveau de l’instruction d’un permis de construire, modifier ou 
compléter les articles du règlement :

 ̵ N2 : sous-destination des constructions (hôtel au lieu d’hébergement hôtelier)

 ̵ N3 : conditions de desserte et d’accès au terrain (chemin en impasse = obligation de prévoir 
les demi-tours). Prévoir « A l’exception de la zone N3 »

 ̵ N4 : Conditions de desserte par les réseaux (impossibilité de délivrer le permis de construire 
si le réseau d’assainissement n’existe pas sur le Chemin du Noyer. Le projet ne prévoit pas 
de possibilité d’assainissement autonome qui ne semble pas admis par les dispositions de 
l’article L.151-13).

Recommandation 3

Envisager un minimum d’énergies renouvelables (quelques panneaux peuvent être installés à 
proximité sur la partie non boisée) pour conforter l’aspect vertueux du projet
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3. Avis du commissaire enquêteur sur l’intérêt général du projet

Après avoir pris connaissance du dossier, visité le territoire communal, assuré trois permanences 
pour échanger avec le public et examiné ses observations et propositions, le commissaire enquêteur 
considérant :

 ̵ le choix de la procédure d’évolution du PLU par une déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité ;

 ̵ les bonnes conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête publique ;

 ̵ la conformité des mesures de publicité et d’information au public ;

 ̵ la complétude, le contenu et la communication du dossier soumis à l’enquête publique ;

 ̵ la pertinence du dossier soumis à l’enquête publique ;

 ̵ le Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage au P.V. de synthèse ;

 ̵ le bilan de l’enquête publique ;

 ̵ les avis de la MRAe et de la CDPENAF ;

 ̵ le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2013 ;

 ̵ la bonne prise en compte de la charte des Espaces Naturels Sensibles du Département ;

 ̵ la bonne prise en compte de la charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse ;

 ̵ l’intérêt général du projet ;

 ̵ la participation et l’expression du public ;

 ̵ les observations et les propositions du public ;

 ̵ la bonne acceptabilité sociale du projet ;

 ̵ le projet de règlement proposé

 ̵ le fait que le projet ne remet pas en cause l’économie générale mais précise l’une des  
orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
visant à « renforcer le dynamisme économique du territoire ;

 ̵ le respect des principes et des objectifs généraux de la réglementation de l’urbanisme ;

 ¾ Le commissaire enquêteur émet un « avis favorable » sur l’intérêt 
général du projet.
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4. Avis du commissaire enquêteur sur la mise en compatibilité du 
PLU

Après avoir pris connaissance du dossier, visité le territoire communal, assuré trois permanences 
pour échanger avec le public et examiné ses observations et propositions, le commissaire enquêteur 
considérant :

 ̵ le choix de la procédure d’évolution du PLU par une déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité ;

 ̵ les bonnes conditions d’organisation et de déroulement de l’enquête publique ;

 ̵ la conformité des mesures de publicité et d’information au public ;

 ̵ la complétude, le contenu et la communication du dossier soumis à l’enquête publique ;

 ̵ la pertinence du dossier soumis à l’enquête publique ;

 ̵ le Mémoire en réponse du Maître d’ouvrage au P.V. de synthèse ;

 ̵ le bilan de l’enquête publique ;

 ̵ le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 10 juillet 2013 ;

 ̵ la bonne prise en compte de la charte des Espaces Naturels Sensibles du Département ;

 ̵ la bonne prise en compte de la charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse ;

 ̵ la participation et l’expression du public ;

 ̵ les observations et les propositions du public ;

 ̵ la bonne acceptabilité sociale du projet ;

 ̵ la bonne prise en compte de la biodiversité ;

 ̵ le caractère exceptionnel du STECAL ;

 ̵ la bonne prise en compte du paysage et du patrimoine ;

 ̵ la nécessité de déclasser des EBC pour rendre le PLU compatible ;

 ̵ le projet de règlement proposé

 ̵ le fait que le projet ne remet pas en cause l’économie générale mais précise l’une des  
orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
visant à « renforcer le dynamisme économique du territoire ;

 ̵ le respect des principes et des objectifs généraux de la réglementation de l’urbanisme ;

 ¾ Le commissaire enquêteur émet un « avis favorable » assorti d’une 
réserve.
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Réserve unique

Pour la bonne information du public et pouvoir apprécier si les travaux projetés ne sont pas de nature 
à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements, justifier dans le rapport 
de présentation le calcul du chiffre « 0,1 hectare » de déclassement des EBC en faisant apparaitre 
explicitement, outre les 400 m² de surface de plancher des lodges, une estimation réaliste des 
différentes surfaces suivantes :

 ̵ les surfaces des terrasses ;

 ̵ les surfaces des cheminements créés ;

 ̵ la surface du parking accessible par le Chemin du Noyer ;

 ̵ les surfaces des marges de 4 mètres mentionnées dans le rapport de présentation (ou 
expliquer ce dont il s’agit si les marges n’entrent pas dans le calcul).

 ¾ Le commissaire enquêteur rappelle que si la réserve n’est pas levée, 
l’avis est réputé « défavorable ».

Jean-Pierre DENUC

Commissaire enquêteur
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